
N
os 

d'ordre
N

os
 délibérations Date du conseil OBJET

Avis du 

conseil

1 Délibération n°2025-22 examinée le 10/04/2025 Approbation du compte financier unique 2024 - budget annexe de la ZAE des Rioudes Approuvée

2 Délibération n°2025-23 examinée le 10/04/2025 Versement d’une avance par le Budget principal au budget annexe de la ZAE des Rioudes – Budget 2025 Approuvée

3 Délibération n°2025-24 examinée le 10/04/2025 Vote du budget annexe de la ZAE des Rioudes – Budget 2025 Approuvée

4 Délibération n°2025-25 examinée le 10/04/2025 Approbation du compte financier unique 2024 - budget annexe de l'eau potable Approuvée

5 Délibération n°2025-26 examinée le 10/04/2025 Affectation des résultats 2024 pour le budget annexe de l’eau potable Approuvée

6 Délibération n°2025-27 examinée le 10/04/2025 Vote du budget annexe de l’eau potable – BP 2025 Approuvée

7 Délibération n°2025-28 examinée le 10/04/2025 Approbation du compte financier unique 2024 - budget principal Approuvée

8 Délibération n°2025-29 examinée le 10/04/2025 Affectation des résultats 2024 pour le budget principal Approuvée

9 Délibération n°2025-30 examinée le 10/04/2025 Adoption des taux 2025 de la fiscalité directe locale Approuvée

10 Délibération n°2025-31 examinée le 10/04/2025 Adoption du taux 2025 de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) Approuvée

11 Délibération n°2025-32 examinée le 10/04/2025
Fixation du produit 2025 de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations
Approuvée

12 Délibération n°2025-33 examinée le 10/04/2025
Révision de l’autorisation de programme pour l’opération de création de la déchetterie intercommunale 

– BP 2025
Approuvée

13 Délibération n°2025-34 examinée le 10/04/2025
Révision de l’autorisation de programme pour l’opération de création d’un pôle intercommunal de 

services à la personne – BP 2025
Approuvée

14 Délibération n°2025-35 examinée le 10/04/2025 Vote du budget principal – BP 2025 Approuvée

15 Délibération n°2025-36 examinée le 10/04/2025 Pacte financier et fiscal – Maintien de la réduction de l’attribution de compensation des communes Approuvée

16 Délibération n°2025-37 examinée le 10/04/2025 Révision libre de l’attribution de compensation des communes Approuvée

17 Délibération n°2025-38 examinée le 10/04/2025
Désignation des délégués de la CCFU au sein du syndicat mixte pour la création et la gestion d’un 

abattoir public départemental
Approuvée

Liste des délibérations examinées

Conseil communautaire du 10 avril 2025 - A Sallenôves



18 Délibération n°2025-39 examinée le 10/04/2025 Attribution et versement d’une subvention à l’association Nature et Terroirs Approuvée

19 Délibération n°2025-40 examinée le 10/04/2025
Demande de subvention au Conseil Départemental pour l'élaboration de la notice de gestion du versant 

sud-ouest et du pied de la Mandallaz
Approuvée

20 Délibération n°2025-41 examinée le 10/04/2025 Demande d'aide à l'entretien des sentiers de randonnée Approuvée

21 Délibération n°2025-42 examinée le 10/04/2025
Conventionnement avec la Régie de Gestion des Données (RGD) pour l'adhésion au groupement 

d'intérêt public
Approuvée

22 Délibération n°2025-43 examinée le 10/04/2025
Autorisation à donner au Président pour la signature de l’avenant n°7 à la convention de délégation de 

l’organisation et du financement des transports scolaires
Approuvée

23 Délibération n°2025-44 examinée le 10/04/2025
Autorisation à donner au Président pour la signature de l’avenant n°8 à la convention de délégation de 

l’organisation et du financement des transports scolaires
Approuvée

24 Délibération n°2025-45 examinée le 10/04/2025 Fixation des tarifs des transports scolaires pour l’année 2025-2026 (abroge la délibération n°2024-112) Approuvée

25 Délibération n°2025-46 examinée le 10/04/2025
Autorisation à donner au Président pour la signature d’une convention de prise en charge de points de 

collecte des déchets ménagers
Approuvée

26 Délibération n°2025-47 examinée le 10/04/2025 Autorisation à donner au Président pour la signature d’une convention avec l’éco-organisme CYCLEVIA Approuvée

27 Délibération n°2025-48 examinée le 10/04/2025 Autorisation à donner au Président pour la signature de 2 conventions avec l’éco-organisme ECOLOGIC Approuvée

28 Délibération n°2025-49 examinée le 10/04/2025 Avenant n°1 au marché de réhabilitation du gymnase intercommunal - lots n°1 et 4 Approuvée

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00

Affichée et publiée le 17/04/2025
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 16 554

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0,00

 
 

Ratios de niveau Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1,31
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2)(3) 0,00
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (4) 0,00 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0,00 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) (4) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) (4) 0,00

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 

du code général des impôts.

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 183 063,70 174 843,70 357 907,40

Recettes réalisées (1) B 154 702,23 154 739,23 309 441,46

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 174 743,70 174 843,70 349 587,40

Dépenses réalisées (1) E 154 702,23 154 739,23 309 441,46

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 0,00 0,00 0,00

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 0,00 0,00 0,00

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 0,00 0,00 0,00

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 0,00 0,00 0,00

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés B2

   
Résultat à la clôture de

l’exercice précédent : exercice 

N-1

Part affectée à

l’investissement : exercice N

Résultat de

l’exercice N

Transfert ou intégration de 

résultat par opération d’ordre 

non budgétaire

Résultat de clôture de

l’exercice N

I - Budget principal          

Investissement          

Fonctionnement          

TOTAL I          

II - Budgets des services à caractère 
administratif

         

ZAE DES RIOUDES-CCFU          

Investissement          

Fonctionnement          

Sous-Total          

TOTAL II          

III - Budgets des services à caractère 
industriel et commercial

         

TOTAL III          

TOTAL I + II + III          
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITE B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 
 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204)  0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I
II)

0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (I
V)

0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau  

Terrains   Résultat de l'exercice  

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I)  

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts 154,70

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 154,70

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3,73

Stocks 154,70 Autres dettes non financières  

Créances 3,73 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 3,73

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 158,43 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 158,43

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 158,43 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 158,43

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services    

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée 21,64 21,73

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges 0,04 0,04

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 21,68 21,76

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 21,64 21,73

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes 0,04 0,04

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 21,68 21,76
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)    

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )    
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit N Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources

TICPE (part définie à l’art. 265 du code des douanes) SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources

Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources

TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00

CFE 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
 
        - Fonctionnement :  7.50%
        - Investissement :  0.00%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 174 743,70 154 702,23 88,53 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre en investissement 174 743,70 154 702,23 88,53 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 174 743,70 154 702,23 88,53 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00      
Total des dépenses de la section d’investissement 174 743,70 154 702,23   0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041

(6) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 50 000,00 21 638,53 43,28 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées(8) 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 50 000,00 21 638,53 43,28 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 133 063,70 133 063,70 100,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre en investissement 133 063,70 133 063,70 100,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 183 063,70 154 702,23 84,51 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 183 063,70 154 702,23   0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041

(8) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapi

tre
Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations (d 
= b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

41 680,00 17 908,53 3 730,00 21 638,53 51,92 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations 
de RMI

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
gestion des services

41 680,00 17 908,53 3 730,00 21 638,53 51,92 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux 
provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

41 680,00 17 908,53 3 730,00 21 638,53 51,92 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre sections (2)

133 063,70 133 063,70 0,00 133 063,70 100,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

100,00 37,00 0,00 37,00 37,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 
de fonctionnement (3)

133 163,70 133 100,70 0,00 133 100,70 99,95 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

174 843,70 151 009,23 3 730,00 154 739,23 88,50 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

174 843,70 151 009,23 3 730,00
154 739,23   0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.
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(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 174 743,70 154 702,23 0,00 154 702,23 88,53 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 100,00 37,00 0,00 37,00 37,00 0,00

Total des recettes d’ordre (3) 174 843,70 154 739,23 0,00 154 739,23 88,50 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 174 843,70 154 739,23 0,00 154 739,23 88,50 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 0,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 174 843,70 154 739,23 0,00 154 739,23   0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

3351 Terrains   91 200,00   91 200,00  

3555 Terrains aménagés   63 502,23   63 502,23  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 174 743,70 154 702,23   154 702,23 20 041,47

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

174 743,70 154 702,23   154 702,23 20 041,47
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

174 743,70 154 702,23   154 702,23 20 041,47

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

174 743,70 154 702,23   154 702,23 20 041,47
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

16878 Autres organismes et particuliers   21 638,53   21 638,53  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 50 000,00 21 638,53   21 638,53 28 361,47

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

50 000,00 21 638,53   21 638,53 28 361,47

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

3351 Terrains   91 200,00   91 200,00  

3555 Terrains aménagés   41 863,70   41 863,70  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 133 063,70 133 063,70   133 063,70  

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

133 063,70 133 063,70   133 063,70  

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

183 063,70 154 702,23   154 702,23 28 361,47
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

183 063,70 154 702,23   154 702,23 28 361,47
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6045 Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  21 601,53   21 601,53  

63512 Taxes foncières   37,00   37,00  

total chapitre 011 Charges à caractère général 41 680,00 21 638,53   21 638,53 20 041,47

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586)          

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

41 680,00 21 638,53   21 638,53 20 041,47

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

41 680,00 21 638,53   21 638,53 20 041,47

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

7133 Variation des en-cours de production de biens.   91 200,00   91 200,00  

71355 Variation des stocks de terrains aménagés   41 863,70   41 863,70  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 133 063,70 133 063,70   133 063,70  

608
Frais accessoires sur terrains en cours 
d'aménagement

  37,00   37,00  

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

100,00 37,00   37,00 63,00

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

133 163,70 133 100,70   133 100,70 63,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

174 843,70 154 739,23   154 739,23 20 104,47
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

174 843,70 154 739,23   154 739,23 20 104,47

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

         

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

         

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

         

7133 Variation des en-cours de production de biens.   91 200,00   91 200,00  

71355 Variation des stocks de terrains aménagés   63 502,23   63 502,23  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 174 743,70 154 702,23   154 702,23 20 041,47

791 Transferts de charges de fonctionnement   37,00   37,00  

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

100,00 37,00   37,00 63,00

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

174 843,70 154 739,23   154 739,23 20 104,47

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

174 843,70 154 739,23   154 739,23 20 104,47

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

174 843,70 154 739,23   154 739,23 20 104,47
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   154 702,23   154 702,23 133 063,70

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  2 529,00   2 529,00 3 249,00

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes   1 200,04   1 200,04  

Créances sur les autres débiteurs         21 760,00

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   158 431,27   158 431,27 158 072,70

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)   0,96   0,96 0,65

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   158 432,23   158 432,23 158 073,35
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU      

RÉSULTAT DE L'EXERCICE      

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)      

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   154 702,23 133 063,70

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   154 702,23 133 063,70

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   3 730,00  

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes     25 009,65

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   3 730,00 25 009,65

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   158 432,23 158 073,35

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   158 432,23 158 073,35
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services        

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   21 638,53 21 727,00 -88,47

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges   37,00 37,00  

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   21 675,53 21 764,00 -88,47

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   21 638,53 21 727,00 -88,47

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes   37,00 37,00  

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   21 675,53 21 764,00 -88,47

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la collectivité        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)        

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )        
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Annexe C

 
 

 
 
 

L’annexe est une pièce jointe au compte financier unique pour les collectivités ayant recours à la certification des comptes.
 
 

Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16878 Autres organismes et particuliers   133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23

Sous Total compte 1687   133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23

Sous Total compte 168   133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23

Sous Total compte 16   133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23

Total classe 1   133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23

3351 Terrains 91 200,00       91 200,00 91 200,00 182 400,00 91 200,00 91 200,00  

Sous Total compte 335 91 200,00       91 200,00 91 200,00 182 400,00 91 200,00 91 200,00  

Sous Total compte 33 91 200,00       91 200,00 91 200,00 182 400,00 91 200,00 91 200,00  

3555 Terrains aménagés 41 863,70       63 502,23 41 863,70 105 365,93 41 863,70 63 502,23  

Sous Total compte 355 41 863,70       63 502,23 41 863,70 105 365,93 41 863,70 63 502,23  

Sous Total compte 35 41 863,70       63 502,23 41 863,70 105 365,93 41 863,70 63 502,23  

Total classe 3 133 063,70       154 702,23 133 063,70 287 765,93 133 063,70 154 702,23  

4011 Fournisseurs     21 445,84 21 445,84     21 445,84 21 445,84    

Sous Total compte 401     21 445,84 21 445,84     21 445,84 21 445,84    

408 Fournisseurs - Factures non 
parvenues

      3 730,00       3 730,00   3 730,00

Sous Total compte 40     21 445,84 25 175,84     21 445,84 25 175,84   3 730,00

44382 Recettes - Amiable     21 638,53 21 638,53     21 638,53 21 638,53    

Sous Total compte 4438     21 638,53 21 638,53     21 638,53 21 638,53    

Sous Total compte 443     21 638,53 21 638,53     21 638,53 21 638,53    

44566 T.V.A. sur autres biens et 
services

    3 574,31 3 574,31     3 574,31 3 574,31    

44567 Crédit de T.V.A. à reporter     4 354,00 4 354,00     4 354,00 4 354,00    

Sous Total compte 4456     7 928,31 7 928,31     7 928,31 7 928,31    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44583 Remboursement de taxes sur le 
chiffre d'

3 249,00   3 574,00 4 294,00     6 823,00 4 294,00 2 529,00  

Sous Total compte 4458 3 249,00   3 574,00 4 294,00     6 823,00 4 294,00 2 529,00  

Sous Total compte 445 3 249,00   11 502,31 12 222,31     14 751,31 12 222,31 2 529,00  

Sous Total compte 44 3 249,00   33 140,84 33 860,84     36 389,84 33 860,84 2 529,00  

4513 Compte de rattachement avec... 
(à subdiv

  25 009,65 47 692,53 21 482,84     47 692,53 46 492,49 1 200,04  

Sous Total compte 451   25 009,65 47 692,53 21 482,84     47 692,53 46 492,49 1 200,04  

Sous Total compte 45   25 009,65 47 692,53 21 482,84     47 692,53 46 492,49 1 200,04  

46721 Débiteurs divers - Amiable 21 760,00     21 760,00     21 760,00 21 760,00    

Sous Total compte 4672 21 760,00     21 760,00     21 760,00 21 760,00    

Sous Total compte 467 21 760,00     21 760,00     21 760,00 21 760,00    

Sous Total compte 46 21 760,00     21 760,00     21 760,00 21 760,00    

47138 Autres     1 045,00 1 045,00     1 045,00 1 045,00    

Sous Total compte 4713     1 045,00 1 045,00     1 045,00 1 045,00    

Sous Total compte 471     1 045,00 1 045,00     1 045,00 1 045,00    

47218 Autres dépenses     37,00 37,00     37,00 37,00    

Sous Total compte 4721     37,00 37,00     37,00 37,00    

4728 Autres dépenses à régulariser     1 045,00 1 045,00     1 045,00 1 045,00    

Sous Total compte 472     1 082,00 1 082,00     1 082,00 1 082,00    

4784 Arrondis sur déclaration de TVA 0,65   0,31       0,96   0,96  

Sous Total compte 478 0,65   0,31       0,96   0,96  

Sous Total compte 47 0,65   2 127,31 2 127,00     2 127,96 2 127,00 0,96  

Total classe 4 25 009,65 25 009,65 104 406,52 104 406,52     129 416,17 129 416,17 3 730,00 3 730,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

580 Opérations d'ordre budgétaires     287 802,93 287 802,93     287 802,93 287 802,93    

588 Autres virements internes     1 045,00 1 045,00     1 045,00 1 045,00    

Sous Total compte 58     288 847,93 288 847,93     288 847,93 288 847,93    

Total classe 5     288 847,93 288 847,93     288 847,93 288 847,93    

6045 Achats d'études et de 
prestations de ser

        21 601,53   21 601,53   21 601,53  

Sous Total compte 604         21 601,53   21 601,53   21 601,53  

608 Frais accessoires sur terrains en 
cours

        37,00   37,00   37,00  

Sous Total compte 60         21 638,53   21 638,53   21 638,53  

63512 Taxes foncières         37,00   37,00   37,00  

Sous Total compte 6351         37,00   37,00   37,00  

Sous Total compte 635         37,00   37,00   37,00  

Sous Total compte 63         37,00   37,00   37,00  

Total classe 6         21 675,53   21 675,53   21 675,53  

7133 Variation des en-cours de 
production de

        91 200,00 91 200,00 91 200,00 91 200,00    

71355 Variation des stocks de terrains 
aménagé

        41 863,70 63 502,23 41 863,70 63 502,23   21 638,53

Sous Total compte 7135         41 863,70 63 502,23 41 863,70 63 502,23   21 638,53

Sous Total compte 713         133 063,70 154 702,23 133 063,70 154 702,23   21 638,53

Sous Total compte 71         133 063,70 154 702,23 133 063,70 154 702,23   21 638,53

791 Transferts de charges de 
fonctionnement

          37,00   37,00   37,00

Sous Total compte 79           37,00   37,00   37,00

Total classe 7         133 063,70 154 739,23 133 063,70 154 739,23   21 675,53

Total général 158 073,35 158 073,35 393 254,45 393 254,45 309 441,46 309 441,46 860 769,26 860 769,26 180 107,76 180 107,76



26000 - ZAE DES RIOUDES-CCFU Exercice 2024

Page 41

État des Contrôles du Compte Financier
 
L’état des contrôles du compte financier ne fait pas apparaître d’anomalie sur le périmètre des contrôles effectués portant sur la cohérence des états patrimoniaux et la concordance de l’exécution budgétaire.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/03/2025
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M JEROME TOUCHAIS du 31/12/2024 au 24/03/2025

Mme Chantal ANDRIANAIVORAVELO du 01/01/2024 au 30/12/2024

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
HORMIERE Emmanuelle (1040494353-0), Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe A DDFiP DE LA HAUTE-SAVOIE, le 28/03/2025
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
TOUCHAIS Jerome (1032837984-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A ANNECY, le 31/03/2025
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le 10/04/2025 par l’organe délibérant.

CARELLI HENRI (hcarelli1-xt), Henri CARELLI président de la CCFU A SILLINGY, le 11/04/2025
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRÉSENTATION GÉNÉRALES DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE A

 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

      Investissement Exploitation Total cumulé

  Prévision budgétaire totale A 2 524 730,15 2 332 500,54 4 857 230,69

Recettes Recettes réalisées (1) B 1 056 309,35 2 389 127,96 3 445 437,31

  Restes à réaliser C 81 472,00 0,00 81 472,00

  Autorisation budgétaire totale D 3 032 083,00 2 442 615,00 5 474 698,00

Dépenses Dépenses réalisées (1) E 1 464 237,19 2 056 593,22 3 520 830,41

  Restes à réaliser F 171 215,90 0,00 171 215,90

Différences entre les titres et les 
mandats

Solde des réalisations de l’exercice 
(+/-)

G = B - E -407 927,84 332 534,74 -75 393,10

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 507 352,85 110 114,46 617 467,31

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (exploitation)

Excédent /déficit G + H 99 425,01 442 649,20 542 074,21

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C – F -89 743,90 0,00 -89 743,90

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 9 681,11 442 649,20 452 330,31

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés B

   
Résultat à la clôture de

l’exercice précédent : exercice 

N-1

Part affectée à

l’investissement : exercice N

Résultat de

l’exercice N

Transfert ou intégration de 

résultat par opération d’ordre 

non budgétaire

Résultat de clôture de

l’exercice N

I - Budget principal          

Investissement          

Fonctionnement          

TOTAL I          

II - Budgets des services à caractère 
administratif

         

TOTAL II          

III - Budgets des services à caractère 
industriel et commercial

         

EAU-CCFU          

Investissement 507 352,85   -407 927,84   99 425,01

Fonctionnement 110 114,46   332 534,74   442 649,20

Sous-Total 617 467,31   -75 393,10   542 074,21

TOTAL III 617 467,31   -75 393,10   542 074,21

TOTAL I + II + III 617 467,31   -75 393,10   542 074,21
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1) C

 
 

 
(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
(2) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETAIL DES RESTES A REALISER – RAR DEPENSES D1

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 171 215,90

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

125 Opération d’équipement n° 125 2 593,00

126 Opération d’équipement n° 126 7 500,00

139 Opération d’équipement n° 139 84 433,30

20 Immobilisations incorporelles 60 000,00

2031 Frais d'études 60 000,00

21 Immobilisations corporelles 16 689,60

21561 Service de distribution d'eau 16 689,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 94 526,30

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION D’EXPLOITATION – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETAIL DES RESTES A REALISER - RAR RECETTES D2

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 81 472,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 81 472,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 81 472,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION D’EXPLOITATION – TOTAL (IV) 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

73 Produits issus de la fiscalité 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) E

     
ACTIF NET (1) Total  PASSIF Total

Immobilisations incorporelles (nettes) 72,73 Dotations 1 305,80

Terrains 209,71 Fonds globalisés 2,52

Constructions 0,00 Réserves 5 589,19

Réseaux et installations de voirie et réseaux divers 7 842,93 Différences sur réalisation d'immobilisations 0,00

Immobilisations corporelles en cours 5 557,77 Report à nouveau (1) 110,11

Immobilisations mises en concession, affermage ou à disposition et immobilisations affectées 0,00 Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) (1) (2) 332,53

Autres immobilisations corporelles 148,77 Subventions transférables 4 484,57

Total immobilisations corporelles (nettes) 13 759,18 Subventions non transférables 0,00

Immobilisations financières 0,00 Droits de l'affectant, du concédant, de l'affermant et du remettant 75,92

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 13 831,91 Provisions réglementées 0,00

Stocks 0,00 TOTAL FONDS PROPRES 11 900,65

Créances 404,80 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0,00

Valeurs mobilières de placement 0,00 Dettes financières à long terme 2 499,55

Disponibilités 994,44 Fournisseurs (2) 292,54

Autres actifs circulant 0,00 Autres dettes à court terme 497,19

TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 399,24 Total des dettes à court terme 789,73

Comptes de régularisation -39,42 TOTAL DETTES 3 289,28

Comptes de régularisation 1,80

TOTAL ACTIF 15 191,74 TOTAL PASSIF 15 191,74

 
(1)Déduction faite des amortissements et dépréciations
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice N+1
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) F

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

Impôts et taxes perçus    

Dotations et subventions reçues    

Produits des services 1 813,05 1 513,58

Autres produits 0,85 15,00

Transferts de charges    

Produits courants non financiers 1 813,90 1 528,58

Traitements, salaires, charges sociales    

Achats et charges externes 853,42 881,82

Participations et interventions 20,73 14,76

Dotations aux amortissements et provisions 750,72 661,86

Autres charges 63,34 83,09

Charges courantes non financières 1 688,21 1 641,53

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 125,69 -112,95

Produits courants financiers    

Charges courantes financières 73,21 58,24

RESULTAT COURANT FINANCIER -73,21 -58,24

RESULTAT COURANT 52,48 -171,19

Produits exceptionnels 287,69 284,58

Charges exceptionnelles 7,63 3,28

RESULTAT EXCEPTIONNEL 280,05 281,31

RESULTAT DE L'EXERCICE 332,53 110,11
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II – EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’exploitation ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état D1.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires  .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
DÉPENSES D’EXPLOITATION – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chapitre Intitulé Prévisions 
(a)

Réalisations 
Mandats 
émis (b)

Rattachement
s (c)

Total 
réalisations 

(d = b+c)

Taux de 
réalisatio

n (d/a)

Restes à 
réaliser 

(1)

Chapitre 
011

Charges à caractère général 580 550,54
465 837,09 59 577,72 525 414,81 90,50

0,00

Chapitre 
012

Charges de personnel, frais assimilés 430 000,00 391 452,34 0,00 391 452,34 91,04 0,00

Chapitre 
014

Atténuations de produits 289 000,00 287 439,00 0,00 287 439,00 99,46 0,00

Chapitre 
65

Autres charges de gestion courante 29 000,00 20 494,03 236,25 20 730,28 71,48 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 328 550,54 1 165 222,46 59 813,97 1 225 036,43 92,21 0,00

Chapitre 
66

Charges financières 104 215,58 46 990,89 26 215,58 73 206,47 70,25 0,00

Chapitre 
67

Charges exceptionnelles 5 000,00 2 176,74 0,00 2 176,74 43,53 0,00

Chapitre 
68

Dotations aux provisions et dépréciat° 52 000,00 37 000,00 0,00 37 000,00 71,15 0,00

Chapitre 
69

Impôts sur les bénéfices et assimilés(2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
022

Dépenses imprévues 0,00          

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 489 766,12 1 251 390,09 86 029,55 1 337 419,64 89,77 0,00

Chapitre 
023

Virement à la section d'investissement 230 848,88          

Chapitre 
042

Opérat° ordre transfert entre sections (3) 722 000,00 719 173,58 0,00 719 173,58 99,61 0,00

Chapitre 
043

Opérat° ordre intérieur de la section (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 952 848,88 719 173,58 0,00 719 173,58 75,48 0,00

Total des dépenses d’exploitation de l’
exercice

2 442 615,00 1 970 563,67 86 029,55 2 056 593,22 84,20 0,00

002 Résultat d’exploitation reporté 0,00          
Total des dépenses de la section d’
exploitation

2 442 615,00 1 970 563,67 86 029,55 2 056 593,22   0,00

 
(1) dépenses engagées non mandatées

(2) ce chapitre n’existe pas en M49

(3) DE 042 = RI 040 ; DE 043 = RE 043
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
RECETTES D’EXPLOITATION – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 
 

Chapitre Intitulé

Prévisions 
(a)

Réalisations 
Titres émis 

(b)

Rattachemen
ts (c)

 
Total 

réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisatio

n (d/a)

Restes à 
réaliser (1)

Chapitre 
013

Atténuations de charges 0,00 105,42 0,00 105,42 0,00 0,00

Chapitre 
70

Ventes produits fabriqués, prestations 2 038 000,54 2 086 176,62 14 309,40 2 100 486,02 103,07 0,00

Chapitre 
73

Produits issus de la fiscalité(2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
74

Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
75

Autres produits de gestion courante 0,00 851,37 0,00 851,37 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 2 038 000,54 2 087 133,41 14 309,40 2 101 442,81 103,11 0,00

Chapitre 
76

Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 
77

Produits exceptionnels 1 500,00 12 632,33 0,00 12 632,33 842,16 0,00

Chapitre 
78

Reprises sur provisions et dépréciations 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 054 500,54 2 099 765,74 14 309,40 2 114 075,14 102,90 0,00

Chapitre 
042

Opérat° ordre transfert entre sections 

(3)

278 000,00 275 052,82 0,00 275 052,82 98,94 0,00

Chapitre 
043

Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 278 000,00 275 052,82 0,00 275 052,82 98,94 0,00

Total des recettes d’exploitation de l’
exercice

2 332 500,54 2 374 818,56 14 309,40 2 389 127,96 102,43 0,00

002 Résultat d’exploitation reporté 110 114,46          
Total des recettes de la section d’
exploitation

2 442 615,00 2 374 818,56 14 309,40 2 389 127,96   0,00

(1) recettes justifiées non titrées

(2) ce chapitre existe uniquement en M4, M41 et M43

(3) RE 042 = DI 040



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU EAU - CFU - 2024

Page 15

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
DÉPENSESD’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
Réalisations 

Mandats émis (b)
Taux de 

réalisation (b/a)
Restes à 

réaliser (1)

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 121 000,00 47 391,33 39,17 60 000,00

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 1 139 083,00 187 546,19 16,46 16 689,60

Chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 1 281 000,00 763 147,88 59,57 94 526,30

Total des dépenses d’équipement 2 541 083,00 998 085,40 39,28 171 215,90

Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 192 000,00 191 098,97 99,53 0,00

Chapitre 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre

020

Dépenses imprévues 0,00      

Total des dépenses financières 192 000,00 191 098,97 99,53 0,00

Total Chapitres d’opérations pour compte de tiers 

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 733 083,00 1 189 184,37 43,51 171 215,90

Chapitre 040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 278 000,00 275 052,82 98,94 0,00

Chapitre 041 Opérations patrimoniales (6) 21 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 299 000,00 275 052,82 91,99 0,00

TOTAL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT DE 
L’EXERCICE

3 032 083,00 1 464 237,19 48,29 171 215,90

001 Solde d’exécution de la section d’
investissement reporté

0,00      

TOTAL DES DÉPENSES DE LA SECTION D’
INVESTISSEMENT

3 032 083,00 1 464 237,19

 
  171 215,90

 
(1) dépenses engagées non mandatées
(2) voir l’état II-D1 pour le détail des opérations d’équipement
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
(4) voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers
(5) DI 040 = RE 042
(6) DI 041 = RI 041
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
 

Chapitre Intitulé
Prévisions (a)

Réalisations 
Titres émis (b)  

Taux de réalisation (b
/a)  

Restes à 
réaliser (1)

Chapitre 

13

Subventions d'investissement 650 881,27 337 135,77 51,80 81 472,00

Chapitre 

16

Emprunts et dettes assimilées 900 000,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

22

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

10

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

18

Compte de liaison : affectat° (BA,

régie)(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

26

Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

Chapitre 

27

Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total Chapitres d’opérations pour 
compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’
investissement

1 550 881,27 337 135,77 21,74 81 472,00

Chapitre 

021

Virement de la section d'exploitation

(4)

230 848,88      

Chapitre 

040

Opérat° ordre transfert entre sections

(5)

722 000,00 719 173,58 99,61 0,00

Chapitre 

041

Opérations patrimoniales (6) 21 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’
investissement

973 848,88 719 173,58 73,85 0,00

TOTAL DES RECETTES D’
INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

2 524 730,15 1 056 309,35 41,84 81 472,00

001 Solde d’exécution de la section d’
investissement reporté

507 352,85      

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT

3 032 083,00 1 056 309,35   81 472,00

 
(1) recettes justifiées non titrées
(2) A servir uniquement, en recettes, lorsque le service non personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(3) voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers
(4) pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation)
(5) DI 040 = RE 042
(6) DI 041 = RI 041
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d’exploitation - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

605 Achats d'eau   71 123,84 40 000,00 31 123,84  

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie ...)   203 324,56 14 831,67 188 492,89  

6063 Autres fournitures d'entretien et de petit équipement   47 072,97 6 290,12 40 782,85  

6064 Fournitures administratives   1 981,83   1 981,83  

6066 Carburants   4 994,07   4 994,07  

611 Sous-traitance générale   30 614,24   30 614,24  

6132 Locations immobilières   918,88 319,00 599,88  

6135 Locations mobilières   1 270,27   1 270,27  

61521 Bâtiments publics   616,50   616,50  

61523 Reseaux   115 549,63 21 480,20 94 069,43  

61551 Matériel roulant   1 394,11   1 394,11  

61558 Autres biens mobiliers   270,00   270,00  

6156 Maintenance   31 209,42 1 000,00 30 209,42  

6161 Multirisques   8 365,50   8 365,50  

6226 Honoraires   1 193,50   1 193,50  

6257 Réceptions   1 357,40   1 357,40  

6261 Frais d'affranchissement   1 960,35 132,13 1 828,22  

6262 Frais de télécommunications   11 530,17 620,20 10 909,97  

627 Services bancaires et assimilés   1 763,42 8,77 1 754,65  

6281 Concours divers -cotisations   694,00   694,00  

6283 Frais de nettoyage des locaux   10 521,64 968,40 9 553,24  

6378 Autres impôts taxes et versements assimilés   63 339,00   63 339,00  

total chapitre 011 Charges à caractère général 580 550,54 611 065,30 85 650,49 525 414,81 55 135,73

6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement   391 452,34   391 452,34  

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 430 000,00 391 452,34   391 452,34 38 547,66

701249
Reversement aux agences de l'eau - redevance 
pour pollution d'origine domestique

  193 906,00   193 906,00  



26200 - EAU-CCFU Exercice 2024

Page 18

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d’exploitation - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

706129 Reversement aux agences de l'eau -redevance 
pour la modernisation des reseaux de collecte

  93 533,00   93 533,00  

total chapitre 014 Atténuations de produits 289 000,00 287 439,00   287 439,00 1 561,00

6512 Droits d'utilisation - Informatique en nuage   14 061,87 257,15 13 804,72  

6518 Autres   2 797,05   2 797,05  

6541 Créances admises en non-valeur   2 791,29   2 791,29  

6542 Créances éteintes   1 337,22   1 337,22  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante 29 000,00 20 987,43 257,15 20 730,28 8 269,72

Total des dépenses de 
gestion courante

1 328 550,54 1 310 944,07 85 907,64 1 225 036,43 103 514,11

66111 Intérêts réglés à l'écheance   76 163,91   76 163,91  

66112 Intérêts - rattachement des icne   26 215,58 29 173,02 -2 957,44  

total chapitre 66 Charges financières 104 215,58 102 379,49 29 173,02 73 206,47 31 009,11

678 Autres charges exceptionnelles   2 176,74   2 176,74  

total chapitre 67 Charges exceptionnelles 5 000,00 2 176,74   2 176,74 2 823,26

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants   37 000,00   37 000,00  

total chapitre 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations (semi-
budgétaires)

52 000,00 37 000,00   37 000,00 15 000,00

total chapitre 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés          

total chapitre 022 Dépenses imprévues          

Total des dépenses réelles 
d'exploitation

1 489 766,12 1 452 500,30 115 080,66 1 337 419,64 152 346,48

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement 230 848,88        

675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés   5 455,24   5 455,24  

6811 Dotations aux Amortissements sur immobilisations 
incorporelles et corporelles

  713 718,34   713 718,34  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 722 000,00 719 173,58   719 173,58 2 826,42

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 
d'exploitation
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d’exploitation - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses d'ordre 
d'exploitation

952 848,88 719 173,58   719 173,58 233 675,30

Total des dépenses 
d'exploitation de l'exercice

2 442 615,00 2 171 673,88 115 080,66 2 056 593,22 386 021,78

002 Résultat d'exploitation 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'exploitation

2 442 615,00 2 171 673,88 115 080,66 2 056 593,22 386 021,78
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d’exploitation - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

619 Rabais - remises - ristournes obtenus sur services 
extérieurs

  105,42   105,42  

total chapitre 013 Atténuations de charges   105,42   105,42 -105,42

70111 Ventes d'eau aux abonnés   1 326 784,09 785,22 1 325 998,87  

701241 Recouvrement de la redevance pour pollution 
d'origine domestique

  202 169,54 133,23 202 036,31  

70128 Autres taxes et redevances   85 510,63 390,58 85 120,05  

706121 Recouvrement de la redevance pour la 
modernisation des réseaux de collecte

  96 889,18 75,52 96 813,66  

7064 Locations de compteurs   380 684,68 333,40 380 351,28  

7068 Autres prestations de service   1 291,30   1 291,30  

7071 Compteurs   40,00   40,00  

70878 par des tiers   8 834,55   8 834,55  

total chapitre 70
Ventes de produits fabriqués, prestations de 
services, marchandises

2 038 000,54 2 102 203,97 1 717,95 2 100 486,02 -62 485,48

total chapitre 73 Produits issus de la fiscalité          

total chapitre 74 Subventions d'exploitation          

7588 Autres   851,37   851,37  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante   851,37   851,37 -851,37

Total des recettes de 
gestion courante

2 038 000,54 2 103 160,76 1 717,95 2 101 442,81 -63 442,27

total chapitre 76 Produits financiers          

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de 
gestion

  207,28   207,28  

775 Produits des cessions d'éléments d'actif   10 188,55   10 188,55  

778 Autres produits exceptionnels   2 236,50   2 236,50  

total chapitre 77 Produits exceptionnels 1 500,00 12 632,33   12 632,33 -11 132,33

total chapitre 78
Reprises sur provisions et dépréciations (semi-
budgétaires)

15 000,00       15 000,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d’exploitation - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes réelles 
d'exploitation

2 054 500,54 2 115 793,09 1 717,95 2 114 075,14 -59 574,60

777 Quote-part des subventions d'investissement virée 
au résultat de l'exercice

  275 052,82   275 052,82  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 278 000,00 275 052,82   275 052,82 2 947,18

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 
d'exploitation

         

Total des recettes d'ordre 
d'exploitation

278 000,00 275 052,82   275 052,82 2 947,18

Total des recettes 
d'exploitation de l'exercice

2 332 500,54 2 390 845,91 1 717,95 2 389 127,96 -56 627,42

002 Résultat d'exploitation 
reporté

110 114,46        

Total des recettes de la 
section d'exploitation

2 442 615,00 2 390 845,91 1 717,95 2 389 127,96 53 487,04
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée C1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

2031 Frais d'études   43 791,33   43 791,33  

2051 Concessions et droits assimilés   3 600,00   3 600,00  

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles 121 000,00 47 391,33   47 391,33 73 608,67

21561 Service de distribution d'eau   126 288,95   126 288,95  

2182 Matériel de transport   4 830,00   4 830,00  

2183 Matériel de bureau et matériel informatique   3 165,00   3 165,00  

2188 Autres   53 262,24   53 262,24  

total chapitre 21 Immobilisations corporelles 1 139 083,00 187 546,19   187 546,19 951 536,81

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation ou en 
concession

         

total chapitre 23 Immobilisations en cours          

2315123 Installations matériels et outillage techniques   149 104,39   149 104,39  

2315125 Installations matériels et outillage techniques   51 990,72   51 990,72  

2315126 Installations matériels et outillage techniques   20 598,50   20 598,50  

2315131 Installations matériels et outillage techniques   27 067,17   27 067,17  

2315134 Installations matériels et outillage techniques   185 074,35   185 074,35  

2315136 Installations matériels et outillage techniques   7 916,61   7 916,61  

2315137 Installations matériels et outillage techniques   3 844,00   3 844,00  

2315138 Installations matériels et outillage techniques   1 608,00   1 608,00  

2315139 Installations matériels et outillage techniques   179 566,70   179 566,70  

2315140 Installations matériels et outillage techniques   135 027,44   135 027,44  

2315141 Installations matériels et outillage techniques   1 350,00   1 350,00  

total opération n° 123 Opération d'équipement n° 123 182 000,00 149 104,39   149 104,39 32 895,61

total opération n° 125 Opération d'équipement n° 125 58 000,00 51 990,72   51 990,72 6 009,28

total opération n° 126 Opération d'équipement n° 126 30 000,00 20 598,50   20 598,50 9 401,50

total opération n° 129 Opération d'équipement n° 129 112 000,00       112 000,00

total opération n° 131 Opération d'équipement n° 131 65 000,00 27 067,17   27 067,17 37 932,83
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée C1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total opération n° 134 Opération d'équipement n° 134 196 000,00 185 074,35   185 074,35 10 925,65

total opération n° 136 Opération d'équipement n° 136 10 000,00 7 916,61   7 916,61 2 083,39

total opération n° 137 Opération d'équipement n° 137 14 000,00 3 844,00   3 844,00 10 156,00

total opération n° 138 Opération d'équipement n° 138 75 000,00 1 608,00   1 608,00 73 392,00

total opération n° 139 Opération d'équipement n° 139 264 000,00 179 566,70   179 566,70 84 433,30

total opération n° 140 Opération d'équipement n° 140 180 000,00 135 027,44   135 027,44 44 972,56

total opération n° 141 Opération d'équipement n° 141 35 000,00 1 350,00   1 350,00 33 650,00

total opération n° 142 Opération d'équipement n° 142 30 000,00       30 000,00

total opération n° 143 Opération d'équipement n° 143 25 000,00       25 000,00

total opération n° 144 Opération d'équipement n° 144 5 000,00       5 000,00

Total des dépenses 
d'équipement

2 541 083,00 998 085,40   998 085,40 1 542 997,60

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

1641 Emprunts en euros   191 098,97   191 098,97  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 192 000,00 191 098,97   191 098,97 901,03

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes, 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 020 Dépenses imprévues          

Total des dépenses 
financières

192 000,00 191 098,97   191 098,97 901,03

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

2 733 083,00 1 189 184,37   1 189 184,37 1 543 898,63

139111 Agence de l'eau   226 917,42   226 917,42  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée C1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

139118 Autres   2 902,50   2 902,50  

13913
Subvention d'équipement transférées au compte de 
résultat - Département

  45 232,90   45 232,90  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 278 000,00 275 052,82   275 052,82 2 947,18

total chapitre 041 Opérations patrimoniales 21 000,00       21 000,00

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

299 000,00 275 052,82   275 052,82 23 947,18

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

3 032 083,00 1 464 237,19   1 464 237,19 1 567 845,81

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

3 032 083,00 1 464 237,19   1 464 237,19 1 567 845,81
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée C2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

13111 Agence de l'eau   109 057,00   109 057,00  

1313 Département   228 078,77   228 078,77  

total chapitre 13 Subventions d'investissement 650 881,27 337 135,77   337 135,77 313 745,50

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 900 000,00       900 000,00

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation ou en 
concession

         

total chapitre 23 Immobilisations en cours          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes, 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

1 550 881,27 337 135,77   337 135,77 1 213 745,50

total chapitre 021 Virement de la section d'exploitation 230 848,88        

2182 Matériel de transport   5 455,24   5 455,24  

28031 Amortissements frais d'études   1 848,55   1 848,55  

2805
Concessions et droits similaires brevets licences 
marques procédés logiciels droits et valeurs 
similaires

  9 811,20   9 811,20  

28151 Installations complexes specialisées   2 988,21   2 988,21  

28153 Installations à caractère spécifique   12 953,13   12 953,13  

28156 Matériel spécifique d'exploitation   644 944,58   644 944,58  

28175 Installations matériels et outillage techniques   6 534,80   6 534,80  

28182 Matériel de transport   19 903,86   19 903,86  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée C2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

28183 Matériel de bureau et matériel informatique   3 007,21   3 007,21  

28184 Mobilier   2 352,42   2 352,42  

28188 Amortissements autres   9 374,38   9 374,38  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 722 000,00 719 173,58   719 173,58 2 826,42

total chapitre 041 Opérations patrimoniales 21 000,00       21 000,00

Total des recettes d'ordre en 
investissement

973 848,88 719 173,58   719 173,58 254 675,30

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

2 524 730,15 1 056 309,35   1 056 309,35 1 468 420,80

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

507 352,85        

Total des recettes de la 
section d'investissement

3 032 083,00 1 056 309,35   1 056 309,35 1 975 773,65
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 102 (1)
LIBELLE : Lovagny - Pontverre les tates

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 138 896,06

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 138 896,06

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 138 896,06

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 113 701,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 113 701,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 43 772,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00 0,00 21 769,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 48 160,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -25 195,06

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 103 (1)

LIBELLE : Nonglard/Lovagny - bouclage interconnexion
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 161 532,34

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 161 532,34

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 161 532,34

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 126 755,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 126 755,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 48 460,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00 0,00 21 770,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 56 525,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -34 777,34

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 104 (1)
LIBELLE : Sallenoves - Bonlieu les Iles

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 144 680,22

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 144 680,22

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 144 680,22

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 128 843,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 128 843,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 55 800,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00 0,00 21 768,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 51 275,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -15 837,22

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 105 (1)
LIBELLE : Lovagny - route des Gorges

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 128 352,10

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 128 352,10

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 128 352,10

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 60 272,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 60 272,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 38 504,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00 0,00 21 768,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -68 080,10

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 106 (1)

LIBELLE : La Balme - Route de Paris
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 169 146,97

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 169 146,97

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 169 146,97

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 50 591,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 50 591,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 50 591,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -118 555,97

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 107 (1)
LIBELLE : Nonglard - Route de l'église

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 109 538,96

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 109 538,96

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 109 538,96

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 41 120,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 41 120,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 41 120,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -68 418,96

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 108 (1)

LIBELLE : Choisy - chemin des Bourgeois
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 224 747,93

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 224 747,93

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 224 747,93

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 149 712,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 149 712,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 69 100,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 80 612,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -75 035,93

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 109 (1)
LIBELLE : Lovagny - route de Nonglard

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 227 765,81

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 227 765,81

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 227 765,81

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 79 718,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 79 718,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 79 718,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -148 047,81

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 110 (1)

LIBELLE : Choisy - les Megevands - tranche 1
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 97 975,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 97 975,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 97 975,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 63 945,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 63 945,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 63 945,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -34 030,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 111 (1)

LIBELLE : Choisy - les Megevands - tranche 2
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 221 638,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 221 638,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 221 638,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 42 630,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 42 630,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 42 630,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -179 008,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 112 (1)

LIBELLE : Mésigny - pompage de Chamarande
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 59 581,83

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 59 581,83

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 59 581,83

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 31 658,00 C 25 326,00 0,00 0,00 D 71 879,46

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 31 658,00 25 326,00 0,00 0,00 71 879,46

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 15 342,00 25 326,00 0,00 56 984,00

1313 Subv. équipt Départements 16 316,00 0,00 0,00 14 895,46

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 25 326,00 D-B 12 297,63

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 113 (1)

LIBELLE : Choisy - trop plein station pompage Buidon
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 124 164,14

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 124 164,14

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 124 164,14

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 48 375,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 48 375,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 48 375,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -75 789,14

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 114 (1)
LIBELLE : Choisy - pompage des Sapins

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 170 242,98

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 170 242,98

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 170 242,98

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 31 658,00 C 25 327,00 0,00 0,00 D 99 484,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 31 658,00 25 327,00 0,00 0,00 99 484,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 18 672,00 25 327,00 0,00 56 984,00

1313 Subv. équipt Départements 12 986,00 0,00 0,00 42 500,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 25 327,00 D-B -70 758,98

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 115 (1)

LIBELLE : Télégestion et traitement ensemble ccfu
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 158 682,37

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 158 682,37

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 158 682,37

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 31 658,00 C 25 326,00 0,00 0,00 D 66 074,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 31 658,00 25 326,00 0,00 0,00 66 074,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 31 658,00 25 326,00 0,00 56 984,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 9 090,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 25 326,00 D-B -92 608,37

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 116 (1)
LIBELLE : Interconnexion 3 communes

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 698 173,15

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 698 173,15

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 698 173,15

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 209 451,94

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 209 451,94

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 209 451,94

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -488 721,21

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 117 (1)
LIBELLE : Compteurs de sectorisation

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 141 048,87

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 141 048,87

21561 Service de distribution d'eau 0,00 0,00 0,00 141 048,87

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 14 986,00 C 0,00 0,00 0,00 D 52 926,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 14 986,00 0,00 0,00 0,00 52 926,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 36 926,00

1313 Subv. équipt Départements 14 986,00 0,00 0,00 16 000,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -88 122,87

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU EAU - CFU - 2024

Page 43

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 118 (1)

LIBELLE : Sillingy - renouvel. canalisations Croix Blanche RD
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 172 432,14

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 172 432,14

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 172 432,14

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -172 432,14

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 119 (1)

LIBELLE : Lovagny - renouvellement rte de Poisy
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 111 170,24

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 111 170,24

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 111 170,24

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 88 748,58

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 88 748,58

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 49 839,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 38 909,58

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -22 421,66

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 120 (1)
LIBELLE : Sillingy - secteur de Genevas

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 120 197,44

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 120 197,44

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 120 197,44

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -120 197,44

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 121 (1)

LIBELLE : Sillingy - station pompage Echelles et refoul.
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 890 900,24

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 890 900,24

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 890 900,24

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -890 900,24

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU EAU - CFU - 2024

Page 47

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 122 (1)

LIBELLE : Sillingy - adduction Arzy
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 122 238,98

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 122 238,98

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 122 238,98

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 61 120,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 61 120,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 61 120,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -61 118,98

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 123 (1)
LIBELLE : RD17 - giratoire de Seysolaz

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 182 000,00 A 149 104,39 0,00 0,00 B 149 104,39

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 182 000,00 149 104,39 0,00 0,00 149 104,39

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

182 000,00 149 104,39 0,00 149 104,39

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 44 129,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 44 129,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 44 129,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -149 104,39 D-B -104 975,39

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 124 (1)

LIBELLE : Sillingy renouvellement canalisation la Combe
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 65 763,63

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 65 763,63

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 65 763,63

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 32 880,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 32 880,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00 32 880,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -32 883,63

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 125 (1)

LIBELLE : Supervision
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 58 000,00 A 51 990,72 0,00 2 593,00 B 66 332,72

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 58 000,00 51 990,72 0,00 2 593,00 66 332,72

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

58 000,00 51 990,72 2 593,00 66 332,72

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 8 512,00 C 0,00 0,00 8 512,00 D 68 325,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 8 512,00 0,00 0,00 8 512,00 68 325,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 8 512,00 0,00 8 512,00 37 875,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00 30 450,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -51 990,72 D-B 1 992,28

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 126 (1)

LIBELLE : Forage des Combes
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 30 000,00 A 20 598,50 0,00 7 500,00 B 175 274,24

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 30 000,00 20 598,50 0,00 7 500,00 175 274,24

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

30 000,00 20 598,50 7 500,00 175 274,24

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 7 364,00 C 7 364,06 0,00 0,00 D 43 364,06

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 7 364,00 7 364,06 0,00 0,00 43 364,06

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 7 364,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 7 364,06 0,00 43 364,06

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -13 234,44 D-B -131 910,18

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 127 (1)
LIBELLE : Choisy - route de la Mandallaz

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 209 312,32

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 209 312,32

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 209 312,32

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 31 008,00 C 31 008,00 0,00 0,00 D 77 520,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 31 008,00 31 008,00 0,00 0,00 77 520,00

1313 Subv. équipt Départements 31 008,00 31 008,00 0,00 77 520,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 31 008,00 D-B -131 792,32

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 128 (1)

LIBELLE : Sillingy - renforcement Bromines les Teppes
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 165 198,49

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 165 198,49

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 165 198,49

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 25 615,00 C 25 615,40 0,00 0,00 D 66 079,40

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 25 615,00 25 615,40 0,00 0,00 66 079,40

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 25 615,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 25 615,40 0,00 66 079,40

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 25 615,40 D-B -99 119,09

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 129 (1)

LIBELLE : Sillingy - renouvellement RD508-T 4A
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 112 000,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 112 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

112 000,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 44 526,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 44 526,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 44 526,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B 0,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 130 (1)

LIBELLE : Sillingy - RD 908b
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 264 100,90

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 264 100,90

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 264 100,90

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B -264 100,90

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 131 (1)
LIBELLE : Choisy - surpression rosieres

 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 65 000,00 A 27 067,17 0,00 0,00 B 67 905,93

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 65 000,00 27 067,17 0,00 0,00 67 905,93

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

65 000,00 27 067,17 0,00 67 905,93

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 14 780,00 C 23 914,37 0,00 0,00 D 23 914,37

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 14 780,00 23 914,37 0,00 0,00 23 914,37

1313 Subv. équipt Départements 14 780,00 23 914,37 0,00 23 914,37

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -3 152,80 D-B -43 991,56

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 132 (1)

LIBELLE : Sillingy - chemin de la chapelle
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 52 074,50

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 52 074,50

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 52 074,50

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 20 830,00 C 13 913,55 0,00 0,00 D 13 913,55

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 20 830,00 13 913,55 0,00 0,00 13 913,55

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 20 830,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 13 913,55 0,00 13 913,55

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 13 913,55 D-B -38 160,95

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU EAU - CFU - 2024

Page 58

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 133 (1)

LIBELLE : Sillingy - Impasse de clair matin
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 61 620,33

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 61 620,33

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

0,00 0,00 0,00 61 620,33

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 21 567,00 C 23 508,13 0,00 0,00 D 23 508,13

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 21 567,00 23 508,13 0,00 0,00 23 508,13

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 21 567,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 23 508,13 0,00 23 508,13

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 23 508,13 D-B -38 112,20

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 134 (1)

LIBELLE : Choisy - Champfleury
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 196 000,00 A 185 074,35 0,00 0,00 B 435 171,86

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 196 000,00 185 074,35 0,00 0,00 435 171,86

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

196 000,00 185 074,35 0,00 435 171,86

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 37 872,00 C 37 872,00 0,00 0,00 D 94 680,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 37 872,00 37 872,00 0,00 0,00 94 680,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 37 872,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 37 872,00 0,00 94 680,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -147 202,35 D-B -340 491,86

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 136 (1)

LIBELLE : La Balme - Renouvellement canalisation coeur de balme
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 10 000,00 A 7 916,61 0,00 0,00 B 118 740,77

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 10 000,00 7 916,61 0,00 0,00 118 740,77

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

10 000,00 7 916,61 0,00 118 740,77

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 13 347,00 C 13 346,26 0,00 0,00 D 52 178,26

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 13 347,00 13 346,26 0,00 0,00 52 178,26

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 13 347,00 7 503,00 0,00 7 503,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 5 843,26 0,00 44 675,26

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 5 429,65 D-B -66 562,51

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 137 (1)

LIBELLE : La Balme - Vanne du lac
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 14 000,00 A 3 844,00 0,00 0,00 B 81 744,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 14 000,00 3 844,00 0,00 0,00 81 744,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

14 000,00 3 844,00 0,00 81 744,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -3 844,00 D-B -81 744,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU EAU - CFU - 2024

Page 62

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 138 (1)

LIBELLE : Sillingy - Extension les Granges
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 75 000,00 A 1 608,00 0,00 0,00 B 2 708,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 75 000,00 1 608,00 0,00 0,00 2 708,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

75 000,00 1 608,00 0,00 2 708,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 68 000,27 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 68 000,27 0,00 0,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 68 000,27 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -1 608,00 D-B -2 708,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 139 (1)

LIBELLE : Sillingy - renforcement Chaumontet
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 264 000,00 A 179 566,70 0,00 84 433,30 B 179 566,70

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 264 000,00 179 566,70 0,00 84 433,30 179 566,70

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

264 000,00 179 566,70 84 433,30 179 566,70

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 69 000,00 C 41 040,00 0,00 27 960,00 D 41 040,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 69 000,00 41 040,00 0,00 27 960,00 41 040,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 69 000,00 0,00 27 960,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 41 040,00 0,00 41 040,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -138 526,70 D-B -138 526,70

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 140 (1)

LIBELLE : La Balme - Renouvellement Bonasse et Morzies
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 180 000,00 A 135 027,44 0,00 0,00 B 135 027,44

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 180 000,00 135 027,44 0,00 0,00 135 027,44

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

180 000,00 135 027,44 0,00 135 027,44

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 84 000,00 C 0,00 0,00 45 000,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 84 000,00 0,00 0,00 45 000,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 84 000,00 0,00 45 000,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -135 027,44 D-B -135 027,44

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 141 (1)

LIBELLE : Sillingy - extension Stade
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 35 000,00 A 1 350,00 0,00 0,00 B 1 350,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 35 000,00 1 350,00 0,00 0,00 1 350,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

35 000,00 1 350,00 0,00 1 350,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A -1 350,00 D-B -1 350,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 142 (1)

LIBELLE : Lovagny - renouvellement RD14-RD64
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 30 000,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

30 000,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B 0,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 143 (1)

LIBELLE : CCFU - renouvellement canalisations de vidange
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 25 000,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

25 000,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B 0,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT  - DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES D

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 144 (1)

LIBELLE : Observatoire de l'Eau
 
 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Chap./Art. 
(2)

Libellé
Prévisions 

(a)
Réalisations – 
mandats émis 

(b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

DEPENSES 5 000,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage 

techni

5 000,00 0,00 0,00 0,00

 

  Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations – 
titres émis (b)

Taux de 
réalisation (b

/a)

Restes à 
réaliser (3)

Cumul des 
réalisations (4)

RECETTES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total 

chapitre 13

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 16

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 20

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 21

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 22

Immobilisations reçues en 

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 

chapitre 23

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – dépenses C-A 0,00 D-B 0,00

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ         

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement         

Frais d'études, de R et D  57 564,35 6 195,65 51 368,70 9 425,92

Concessions, brevets,licences,marques,droits et valeurs similaires  71 572,52 50 207,32 21 365,20 27 576,40

Autres immobilisations incorporelles         

Immobilisations incorporelles en cours         

Immobilisations corporelles         

1) En toute propriété         

Terrains  209 706,05   209 706,05 209 706,05

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage techniques  19 772 753,87 12 043 958,96 7 728 794,91 8 263 391,88

Oeuvres d'art         

Autres immobilisations corporelles  337 349,69 188 584,01 148 765,68 127 601,55

Immobilisations corporelles en cours  5 557 772,30   5 557 772,30 4 794 624,42

Immobilisations affectées à un service non personnalisé         

Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations affectées         

2) Reçues au titre d'une mise à disposition         

Terrains         

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage techniques  321 449,65 207 310,34 114 139,31 120 674,11

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations en cours         

3) Reçues en affectation ou en concession         
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

Terrains         

Constructions         

Constructions sur sol d'autrui         

Installations, matériels et outillage technique         

Autres immobilisations corporelles         

Immobilisations financières         

Participations et créances rattachées à des participations         

Autres titres immobilisés         

Prêts         

Autres créances         

TOTAL I  26 328 168,43 12 496 256,28 13 831 912,15 13 553 000,33

ACTIF CIRCULANT         

Stocks et en cours         

Matières premières et autres approvisionnements         

En cours de production (biens et services)         

Produits intermédiaires et finis         

Marchandises         

Avances         

Créances         

Créances d'exploitation         

Clients et comptes rattachés  384 990,91 52 000,00 332 990,91 357 784,39

Créances irrécouvrables admises en non valeur         

Autres  60 011,28   60 011,28 135 485,10

Créances diverses         

Créances sur l'état et les collectivités publiques         

Créances sur les budgets annexes ou le budget principal         
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF

Exercice N Exercice N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS ET 

DEPRECIATIONS
NET NET

Opérations pour le compte de tiers (créances)         

Autres créances  11 795,01   11 795,01 82,80

Valeurs mobilières de placement         

Disponibilités  994 443,80   994 443,80 843 942,20

Avances de trésorerie         

Charges constatées d'avance         

TOTAL II  1 451 241,00 52 000,00 1 399 241,00 1 337 294,49

COMPTES DE RÉGULARISATION         

Charges à répartir sur plusieurs exercices         

Primes de remboursement des obligations         

Dépenses à classer et à régulariser  -39 415,84   -39 415,84 17,31

Écarts de conversion - Actif         

TOTAL III  -39 415,84   -39 415,84 17,31

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)  27 739 993,59 12 548 256,28 15 191 737,31 14 890 312,13
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
PASSIF Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES    

Fonds internes    

Dotations 1 305 801,40 1 305 801,40

Mise à disposition (chez le bénéficiaire) 75 918,96 75 918,96

Affectation (par la collectivité de rattachement)    

Écarts de réévaluation    

Réserves 5 589 188,30 5 589 188,30

Report à nouveau (1) 110 114,46  

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) (1) (2) 332 534,74 110 114,46

Subventions d'investissement 4 484 571,13 4 422 488,18

Provisions réglementées    

Autres fonds    

Fonds globalisés 2 523,95 2 523,95

Droits de l'affectant    

TOTAL I 11 900 652,94 11 506 035,25

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES    

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    

TOTAL II    

DETTES    

Dettes financières    

Emprunts obligataires    

Emprunts auprès des établissements de crédit 1 591 858,58 1 756 741,97

Emprunts et dettes financières divers 907 690,42 936 863,44

Crédits et lignes de trésorerie    

Avances    

Dettes d'exploitation    

Fournisseurs et comptes rattachés 145 279,88 120 168,47
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
PASSIF Exercice N Exercice N-1

Dettes fiscales et sociales -194,92 -216,00

Autres    

Dettes diverses    

Fournisseurs d'immobilisations 147 454,85 189 814,88

Dettes envers l'État et les collectivités publiques 391 452,34 402 043,32

Dettes envers les budgets annexes ou le budget principal    

Opérations pour le compte de tiers (dettes) 27 097,13 26 574,86

Autres dettes 78 641,99 6 203,99

Produits constatés d'avance    

TOTAL III 3 289 280,27 3 438 194,93

COMPTES DE RÉGULARISATION    

Recettes à classer ou à régulariser 1 804,10 -53 918,05

Écart de conversion - Passif    

TOTAL IV 1 804,10 -53 918,05

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 15 191 737,31 14 890 312,13

 
(1) Précédé du signe moins en cas de déficit
(2) Égal au résultat de l'exercice apparaissant en section d'exploitation (tableau I-B)



26200 - EAU-CCFU Exercice 2024

Page 74

III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION    

Ventes de marchandises 40,00 263,00

Production vendue    

Prestations de services 384 923,24 221 434,58

Divers 1 428 083,78 1 291 878,84

Production stockée    

Production immobilisée    

Subventions d'exploitation    

Reprises sur dépréciations et provisions   15 000,00

Transferts de charges    

Autres produits 851,37 1,09

TOTAL I 1 813 898,39 1 528 577,51

CHARGES D'EXPLOITATION    

Achats de marchandises    

Variation de stock    

Achat de matières premières et autres approvisionnements    

Variation de stock    

Autres achats et charges externes 853 422,73 881 819,86

Impôts, taxes, et versements assimilés    

Sur rémunérations    

Autres 63 339,00 83 089,00

Salaires et traitements    

Charges sociales    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

Dotations aux amortissements sur immobilisations 713 718,34 646 860,00

Dotations aux dépréciations des immobilisations    

Dotations aux dépréciations des actifs circulants 37 000,00 15 000,00

Dotations aux provisions pour risques et charges    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

Autres charges 20 730,28 14 761,52

TOTAL II 1 688 210,35 1 641 530,38

A - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 125 688,04 -112 952,87

PRODUITS FINANCIERS    

Valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé    

Autres intérêts et produits assimilés    

Reprises sur dépréciations et provisions    

Transferts de charges    

Gains de change    

Produits net sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL III    

CHARGES FINANCIÈRES    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

Intérêts et charges assimilées 73 206,47 58 241,14

Pertes de change    

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL IV 73 206,47 58 241,14

B - RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) -73 206,47 -58 241,14

A + B - RÉSULTAT COURANT 52 481,57 -171 194,01

PRODUITS EXCEPTIONNELS    

Sur opérations de gestion    

Subventions exceptionnelles    

Autres opérations 207,28 33,69

Sur opérations en capital    

Produits des cessions d'immobilisations 10 188,55  

Autres opérations 277 289,32 284 550,09

Reprises sur dépréciations et provisions    

Transferts de charges    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Compte de résultat (en euros) B

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

TOTAL V 287 685,15 284 583,78

CHARGES EXCEPTIONNELLES    

Sur opérations de gestion    

Subventions exceptionnelles    

Autres opérations   338,74

Sur opérations en capital    

Valeur comptable des immobilisations cédées 5 455,24  

Autres opérations 2 176,74 2 936,57

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

TOTAL VI 7 631,98 3 275,31

C - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 280 053,17 281 308,47

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 2 101 583,54 1 813 161,29

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII) 1 769 048,80 1 703 046,83

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 332 534,74 110 114,46
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation   1 305 801,40           1 305 801,40   1 305 801,40

10228 Autres fonds d'investissement   2 523,95           2 523,95   2 523,95

Sous Total compte 1022   2 523,95           2 523,95   2 523,95

1027 Mise à disposition chez le 
bénéficiaire

  75 918,96           75 918,96   75 918,96

Sous Total compte 102   1 384 244,31           1 384 244,31   1 384 244,31

1064 Rés règlementées   900,00           900,00   900,00

1068 Autres réserves   5 588 288,30           5 588 288,30   5 588 288,30

Sous Total compte 106   5 589 188,30           5 589 188,30   5 589 188,30

Sous Total compte 10   6 973 432,61           6 973 432,61   6 973 432,61

110 Report à nouveau solde créditeur       110 114,46       110 114,46   110 114,46

Sous Total compte 11       110 114,46       110 114,46   110 114,46

12 Résultat exercice bénef ou perte   110 114,46 110 114,46       110 114,46 110 114,46    

Sous Total compte 12   110 114,46 110 114,46       110 114,46 110 114,46    

13111 Agence de l'eau   7 035 181,20       109 057,00   7 144 238,20   7 144 238,20

13118 Autres   87 075,00           87 075,00   87 075,00

Sous Total compte 1311   7 122 256,20       109 057,00   7 231 313,20   7 231 313,20

1313 Dépt   1 356 986,98       228 078,77   1 585 065,75   1 585 065,75

Sous Total compte 131   8 479 243,18       337 135,77   8 816 378,95   8 816 378,95

139111 Agence de l'eau 3 920 266,83       226 917,42   4 147 184,25   4 147 184,25  

139118 Autres 16 126,67       2 902,50   19 029,17   19 029,17  

Sous Total compte 13911 3 936 393,50       229 819,92   4 166 213,42   4 166 213,42  

13913 Subv équipt transf - Dépt 120 361,50       45 232,90   165 594,40   165 594,40  

Sous Total compte 1391 4 056 755,00       275 052,82   4 331 807,82   4 331 807,82  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 139 4 056 755,00       275 052,82   4 331 807,82   4 331 807,82  

Sous Total compte 13 4 056 755,00 8 479 243,18     275 052,82 337 135,77 4 331 807,82 8 816 378,95   4 484 571,13

1641 Emprunts en euros   1 756 741,97     191 098,97   191 098,97 1 756 741,97   1 565 643,00

Sous Total compte 164   1 756 741,97     191 098,97   191 098,97 1 756 741,97   1 565 643,00

1681 Autres emprunts   907 690,42           907 690,42   907 690,42

16884 Int sur empts étab crédit       26 215,58       26 215,58   26 215,58

16888 Int courus aut empts dettes 
assimil

  29 173,02 29 173,02       29 173,02 29 173,02    

Sous Total compte 1688   29 173,02 29 173,02 26 215,58     29 173,02 55 388,60   26 215,58

Sous Total compte 168   936 863,44 29 173,02 26 215,58     29 173,02 963 079,02   933 906,00

Sous Total compte 16   2 693 605,41 29 173,02 26 215,58 191 098,97   220 271,99 2 719 820,99   2 499 549,00

Total classe 1 4 056 755,00 18 256 395,66 139 287,48 136 330,04 466 151,79 337 135,77 4 662 194,27 18 729 861,47 4 331 807,82 18 399 475,02

2031 Frais d'études 13 773,02       43 791,33   57 564,35   57 564,35  

Sous Total compte 203 13 773,02       43 791,33   57 564,35   57 564,35  

2051 Concessions et droits assimilés 67 972,52       3 600,00   71 572,52   71 572,52  

Sous Total compte 205 67 972,52       3 600,00   71 572,52   71 572,52  

Sous Total compte 20 81 745,54       47 391,33   129 136,87   129 136,87  

2111 Terrains nus 209 706,05           209 706,05   209 706,05  

Sous Total compte 211 209 706,05           209 706,05   209 706,05  

2151 Instal complexes spécial 224 270,51           224 270,51   224 270,51  

21531 Réseaux adduction eau 388 594,28           388 594,28   388 594,28  

Sous Total compte 2153 388 594,28           388 594,28   388 594,28  

21561 Serv distribution eau 19 033 600,13       126 288,95   19 159 889,08   19 159 889,08  

Sous Total compte 2156 19 033 600,13       126 288,95   19 159 889,08   19 159 889,08  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 215 19 646 464,92       126 288,95   19 772 753,87   19 772 753,87  

217561 Serv distribution eau 321 449,65           321 449,65   321 449,65  

Sous Total compte 21756 321 449,65           321 449,65   321 449,65  

Sous Total compte 2175 321 449,65           321 449,65   321 449,65  

Sous Total compte 217 321 449,65           321 449,65   321 449,65  

2182 Mat de transport 113 157,38     8 182,86 4 830,00 5 455,24 117 987,38 13 638,10 104 349,28  

2183 Mat bureau mat informatique 71 705,46       3 165,00   74 870,46   74 870,46  

2184 Mobilier 25 126,96           25 126,96   25 126,96  

2188 Autres 79 740,75       53 262,24   133 002,99   133 002,99  

Sous Total compte 218 289 730,55     8 182,86 61 257,24 5 455,24 350 987,79 13 638,10 337 349,69  

Sous Total compte 21 20 467 351,17     8 182,86 187 546,19 5 455,24 20 654 897,36 13 638,10 20 641 259,26  

2315 Instal mat outil techn 4 794 624,42       763 147,88   5 557 772,30   5 557 772,30  

Sous Total compte 231 4 794 624,42       763 147,88   5 557 772,30   5 557 772,30  

Sous Total compte 23 4 794 624,42       763 147,88   5 557 772,30   5 557 772,30  

28031 Amort frais études   4 347,10       1 848,55   6 195,65   6 195,65

Sous Total compte 2803   4 347,10       1 848,55   6 195,65   6 195,65

2805 Concessions droits similaires 
brevets

  40 396,12       9 811,20   50 207,32   50 207,32

Sous Total compte 280   44 743,22       11 659,75   56 402,97   56 402,97

28151 Instal complexes spécial   164 506,38       2 988,21   167 494,59   167 494,59

28153 Installations à caractère 
spécifique

  129 278,91       12 953,13   142 232,04   142 232,04

28156 Mat spécif exploit   11 089 287,75       644 944,58   11 734 232,33   11 734 232,33

Sous Total compte 2815   11 383 073,04       660 885,92   12 043 958,96   12 043 958,96



26200 - EAU-CCFU Exercice 2024

Page 80

III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28175 Instal mat outil techn   200 775,54       6 534,80   207 310,34   207 310,34

Sous Total compte 2817   200 775,54       6 534,80   207 310,34   207 310,34

28182 Mat de transport   40 962,66 8 182,86     19 903,86 8 182,86 60 866,52   52 683,66

28183 Mat bureau mat informatique   62 152,58       3 007,21   65 159,79   65 159,79

28184 Mobilier   17 565,77       2 352,42   19 918,19   19 918,19

28188 Amort autres   41 447,99       9 374,38   50 822,37   50 822,37

Sous Total compte 2818   162 129,00 8 182,86     34 637,87 8 182,86 196 766,87   188 584,01

Sous Total compte 281   11 745 977,58 8 182,86     702 058,59 8 182,86 12 448 036,17   12 439 853,31

Sous Total compte 28   11 790 720,80 8 182,86     713 718,34 8 182,86 12 504 439,14   12 496 256,28

Total classe 2 25 343 721,13 11 790 720,80 8 182,86 8 182,86 998 085,40 719 173,58 26 349 989,39 12 518 077,24 26 328 168,43 12 496 256,28

4011 Fournisseurs   47 862,06 547 596,31 585 200,16     547 596,31 633 062,22   85 465,91

Sous Total compte 401   47 862,06 547 596,31 585 200,16     547 596,31 633 062,22   85 465,91

4041 Fournis immob   187 677,00 1 210 241,64 1 167 881,61     1 210 241,64 1 355 558,61   145 316,97

40471 Fournis immob - Retenues de 
garantie

  2 137,88           2 137,88   2 137,88

Sous Total compte 4047   2 137,88           2 137,88   2 137,88

Sous Total compte 404   189 814,88 1 210 241,64 1 167 881,61     1 210 241,64 1 357 696,49   147 454,85

408 Fournis factures non parvenues   72 306,41 72 306,41 59 813,97     72 306,41 132 120,38   59 813,97

Sous Total compte 40   309 983,35 1 830 144,36 1 812 895,74     1 830 144,36 2 122 879,09   292 734,73

411 Clients 242 209,18   1 869 832,99 1 882 130,45     2 112 042,17 1 882 130,45 229 911,72  

4121 Clients - Redevance pour 
pollution d'ori

    213 293,62 198 621,29     213 293,62 198 621,29 14 672,33  

4122 Clients - Redevance pour 
modernisation d

    106 578,14 98 970,39     106 578,14 98 970,39 7 607,75  

Sous Total compte 412     319 871,76 297 591,68     319 871,76 297 591,68 22 280,08  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4161 Créances douteuses 130 215,21   48 234,68 59 960,18     178 449,89 59 960,18 118 489,71  

Sous Total compte 416 130 215,21   48 234,68 59 960,18     178 449,89 59 960,18 118 489,71  

418 Clients - produits non encore 
facturés

360,00   14 309,40 360,00     14 669,40 360,00 14 309,40  

Sous Total compte 41 372 784,39   2 252 248,83 2 240 042,31     2 625 033,22 2 240 042,31 384 990,91  

4431 Opér particul avec Etat dépenses   402 043,32 402 043,32 391 452,34     402 043,32 793 495,66   391 452,34

Sous Total compte 443   402 043,32 402 043,32 391 452,34     402 043,32 793 495,66   391 452,34

44562 Etat - TVA déduct sur 
immobilisations

31 279,50   169 796,49 176 856,50     201 075,99 176 856,50 24 219,49  

44566 TVA déduct sur autres biens et 
services

593,60   89 342,81 87 040,62     89 936,41 87 040,62 2 895,79  

44567 Etat - crédit de TVA à reporter     138 215,00 138 215,00     138 215,00 138 215,00    

Sous Total compte 4456 31 873,10   397 354,30 402 112,12     429 227,40 402 112,12 27 115,28  

44571 Etat - TVA collectée 216,00   123 587,86 123 608,94     123 803,86 123 608,94 194,92  

Sous Total compte 4457 216,00   123 587,86 123 608,94     123 803,86 123 608,94 194,92  

44583 Rembst taxes sur chiffre affaire 
demandé

103 612,00   138 215,00 208 931,00     241 827,00 208 931,00 32 896,00  

Sous Total compte 4458 103 612,00   138 215,00 208 931,00     241 827,00 208 931,00 32 896,00  

Sous Total compte 445 135 701,10   659 157,16 734 652,06     794 858,26 734 652,06 60 206,20  

446 Agences de l'eau     350 778,00 350 778,00     350 778,00 350 778,00    

Sous Total compte 44 135 701,10 402 043,32 1 411 978,48 1 476 882,40     1 547 679,58 1 878 925,72   331 246,14

4551 Redevables sur rôle pour 
compte de tiers

6 549,22   1 345 547,86 1 345 539,75     1 352 097,08 1 345 539,75 6 557,33  

4557 Produits sur rôle pour compte de 
tiers

  30 112,58 1 222 734,71 1 223 217,07     1 222 734,71 1 253 329,65   30 594,94

45581 TVA sur rôle pc tiers prise en 
compte

  3 011,50 122 282,77 122 330,79     122 282,77 125 342,29   3 059,52

Sous Total compte 4558   3 011,50 122 282,77 122 330,79     122 282,77 125 342,29   3 059,52
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

45591 Verst sur rôle pour compte tiers 
- prod

    1 345 017,48 1 345 017,48     1 345 017,48 1 345 017,48    

Sous Total compte 4559     1 345 017,48 1 345 017,48     1 345 017,48 1 345 017,48    

Sous Total compte 455 6 549,22 33 124,08 4 035 582,82 4 036 105,09     4 042 132,04 4 069 229,17   27 097,13

Sous Total compte 45 6 549,22 33 124,08 4 035 582,82 4 036 105,09     4 042 132,04 4 069 229,17   27 097,13

4632 Empt publics - intérets à payer     12 383,79 34 739,79     12 383,79 34 739,79   22 356,00

Sous Total compte 463     12 383,79 34 739,79     12 383,79 34 739,79   22 356,00

466 Excédt de verSEMent   6 183,77 11 948,56 6 825,10     11 948,56 13 008,87   1 060,31

46711 Autres comptes créditeurs   20,22 107 520,95 162 726,41     107 520,95 162 746,63   55 225,68

Sous Total compte 4671   20,22 107 520,95 162 726,41     107 520,95 162 746,63   55 225,68

46721 Débiteurs divers - amiable 82,80   32 638,68 20 926,47     32 721,48 20 926,47 11 795,01  

Sous Total compte 4672 82,80   32 638,68 20 926,47     32 721,48 20 926,47 11 795,01  

Sous Total compte 467 82,80 20,22 140 159,63 183 652,88     140 242,43 183 673,10   43 430,67

Sous Total compte 46 82,80 6 203,99 164 491,98 225 217,77     164 574,78 231 421,76   66 846,98

4711 Verst des régisseurs     25 632,00 25 632,00     25 632,00 25 632,00    

4712 Viremts réimputés       24,81       24,81   24,81

4713 Recettes percues avant 
émission titres

57 363,22   1 163 538,09 1 220 807,05     1 220 901,31 1 220 807,05 94,26  

471411 Excédent à réimputer - pers 
physiques

  2 771,29 35 904,57 34 119,79     35 904,57 36 891,08   986,51

471412 Excédent à réimputer - 
personnes morales

  300,87 6 462,69 6 911,17     6 462,69 7 212,04   749,35

Sous Total compte 47141   3 072,16 42 367,26 41 030,96     42 367,26 44 103,12   1 735,86

47143 Flux d'encaissements à 
réimputer

    203,94 203,94     203,94 203,94    

Sous Total compte 4714   3 072,16 42 571,20 41 234,90     42 571,20 44 307,06   1 735,86

47171 Recettes relevé BdF - Hors Héra   28,00 4 508,58 4 480,58     4 508,58 4 508,58    



26200 - EAU-CCFU Exercice 2024

Page 83

III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 4717   28,00 4 508,58 4 480,58     4 508,58 4 508,58    

4718 Autres recettes à régulariser   345,01 387 423,88 387 216,56     387 423,88 387 561,57   137,69

Sous Total compte 471 57 363,22 3 445,17 1 623 673,75 1 679 395,90     1 681 036,97 1 682 841,07   1 804,10

4721 Dép sans mandatement 
préalable

    39 871,22 79 735,82     39 871,22 79 735,82   39 864,60

4722 DACR commission carte 
bancaire

8,77   1 754,65 1 322,81     1 763,42 1 322,81 440,61  

4728 DACR - autres dépenses à régul     28 230,61 28 230,61     28 230,61 28 230,61    

Sous Total compte 472 8,77   69 856,48 109 289,24     69 865,25 109 289,24   39 423,99

4751 Redevables sur rôle     2 177 585,41 2 177 585,41     2 177 585,41 2 177 585,41    

4757 Produits sur rôle     2 059 169,42 2 059 169,42     2 059 169,42 2 059 169,42    

4758 TVA sur rôle     117 800,16 117 800,16     117 800,16 117 800,16    

Sous Total compte 475     4 354 554,99 4 354 554,99     4 354 554,99 4 354 554,99    

4781 Frais de poursuites rattachés 7,50           7,50   7,50  

4784 Arrondis sur déclaration de TVA 1,04   1,53 1,92     2,57 1,92 0,65  

Sous Total compte 478 8,54   1,53 1,92     10,07 1,92 8,15  

Sous Total compte 47 57 380,53 3 445,17 6 048 086,75 6 143 242,05     6 105 467,28 6 146 687,22   41 219,94

491 Dépréciat comptes de clients   15 000,00   37 000,00       52 000,00   52 000,00

Sous Total compte 49   15 000,00   37 000,00       52 000,00   52 000,00

Total classe 4 572 498,04 769 799,91 15 742 533,22 15 971 385,36     16 315 031,26 16 741 185,27 464 092,47 890 246,48

5115 Cartes bancaires à 
l'encaisSEMent

    632 223,79 632 223,79     632 223,79 632 223,79    

5116 TIP à l'encaissement     207 148,96 207 148,96     207 148,96 207 148,96    

51172 Chèques impayés     194,09 194,09     194,09 194,09    

51176 TIP impayés 194,86   2 401,18 2 135,04     2 596,04 2 135,04 461,00  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

51178 Autres valeurs impayées 734,74   23 337,74 23 545,06     24 072,48 23 545,06 527,42  

Sous Total compte 5117 929,60   25 933,01 25 874,19     26 862,61 25 874,19 988,42  

5118 Autres valeurs à l'encaisSEMent     1 165 252,34 1 165 235,94     1 165 252,34 1 165 235,94 16,40  

Sous Total compte 511 929,60   2 030 558,10 2 030 482,88     2 031 487,70 2 030 482,88 1 004,82  

515 Compte au trésor 843 012,60   4 861 497,32 4 711 070,94     5 704 509,92 4 711 070,94 993 438,98  

Sous Total compte 51 843 942,20   6 892 055,42 6 741 553,82     7 735 997,62 6 741 553,82 994 443,80  

580 Opérations d'ordre budgétaires     994 226,40 994 226,40     994 226,40 994 226,40    

584 Encaissements chèques par 
lecture opt

    689 282,20 689 282,20     689 282,20 689 282,20    

5872 Compte pivot - Admission en 
non valeur e

    4 128,51 4 128,51     4 128,51 4 128,51    

Sous Total compte 587     4 128,51 4 128,51     4 128,51 4 128,51    

588 Autres virements internes     1 207,18 1 207,18     1 207,18 1 207,18    

Sous Total compte 58     1 688 844,29 1 688 844,29     1 688 844,29 1 688 844,29    

Total classe 5 843 942,20   8 580 899,71 8 430 398,11     9 424 841,91 8 430 398,11 994 443,80  

605 Achats d'eau         71 123,84 40 000,00 71 123,84 40 000,00 31 123,84  

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie)

        203 324,56 14 831,67 203 324,56 14 831,67 188 492,89  

6063 Autres fournit entretien et petit 
équipt

        47 072,97 6 290,12 47 072,97 6 290,12 40 782,85  

6064 Fournitures administratives         1 981,83   1 981,83   1 981,83  

6066 Carburants         4 994,07   4 994,07   4 994,07  

Sous Total compte 606         257 373,43 21 121,79 257 373,43 21 121,79 236 251,64  

Sous Total compte 60         328 497,27 61 121,79 328 497,27 61 121,79 267 375,48  

611 Sous-traitance générale         30 614,24   30 614,24   30 614,24  

6132 Locations immobilières         918,88 319,00 918,88 319,00 599,88  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6135 Locations mobilières         1 270,27   1 270,27   1 270,27  

Sous Total compte 613         2 189,15 319,00 2 189,15 319,00 1 870,15  

61521 Bâtiments publics         616,50   616,50   616,50  

61523 Reseaux         115 549,63 21 480,20 115 549,63 21 480,20 94 069,43  

Sous Total compte 6152         116 166,13 21 480,20 116 166,13 21 480,20 94 685,93  

61551 Mat roulant         1 394,11   1 394,11   1 394,11  

61558 Autres biens mobiliers         270,00   270,00   270,00  

Sous Total compte 6155         1 664,11   1 664,11   1 664,11  

6156 Maintenance         31 209,42 1 000,00 31 209,42 1 000,00 30 209,42  

Sous Total compte 615         149 039,66 22 480,20 149 039,66 22 480,20 126 559,46  

6161 Multirisques         8 365,50   8 365,50   8 365,50  

Sous Total compte 616         8 365,50   8 365,50   8 365,50  

619 Rrro sur services extérieurs           105,42   105,42   105,42

Sous Total compte 61         190 208,55 22 904,62 190 208,55 22 904,62 167 303,93  

6215 Persel affecté par collectivité 
rattacht

        391 452,34   391 452,34   391 452,34  

Sous Total compte 621         391 452,34   391 452,34   391 452,34  

6226 Honoraires         1 193,50   1 193,50   1 193,50  

Sous Total compte 622         1 193,50   1 193,50   1 193,50  

6257 Réceptions         1 357,40   1 357,40   1 357,40  

Sous Total compte 625         1 357,40   1 357,40   1 357,40  

6261 Frais d'affranchissement         1 960,35 132,13 1 960,35 132,13 1 828,22  

6262 Frais de télécommunications         11 530,17 620,20 11 530,17 620,20 10 909,97  

Sous Total compte 626         13 490,52 752,33 13 490,52 752,33 12 738,19  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

627 Services bancaires et assimilés         1 763,42 8,77 1 763,42 8,77 1 754,65  

6281 Concours divers -cotisations         694,00   694,00   694,00  

6283 Frais de nettoyage des locaux         10 521,64 968,40 10 521,64 968,40 9 553,24  

Sous Total compte 628         11 215,64 968,40 11 215,64 968,40 10 247,24  

Sous Total compte 62         420 472,82 1 729,50 420 472,82 1 729,50 418 743,32  

6378 Autres impôts taxes verst 
assimilés

        63 339,00   63 339,00   63 339,00  

Sous Total compte 637         63 339,00   63 339,00   63 339,00  

Sous Total compte 63         63 339,00   63 339,00   63 339,00  

6512 Droits d'utilisation - Informatique 
en n

        14 061,87 257,15 14 061,87 257,15 13 804,72  

6518 Autres         2 797,05   2 797,05   2 797,05  

Sous Total compte 651         16 858,92 257,15 16 858,92 257,15 16 601,77  

6541 Créances admises en non-valeur         2 791,29   2 791,29   2 791,29  

6542 Créances éteintes         1 337,22   1 337,22   1 337,22  

Sous Total compte 654         4 128,51   4 128,51   4 128,51  

Sous Total compte 65         20 987,43 257,15 20 987,43 257,15 20 730,28  

66111 Intérêts réglés à l'écheance         76 163,91   76 163,91   76 163,91  

66112 Intérêts - rattachement des icne         26 215,58 29 173,02 26 215,58 29 173,02   2 957,44

Sous Total compte 6611         102 379,49 29 173,02 102 379,49 29 173,02 73 206,47  

Sous Total compte 661         102 379,49 29 173,02 102 379,49 29 173,02 73 206,47  

Sous Total compte 66         102 379,49 29 173,02 102 379,49 29 173,02 73 206,47  

675 Valeurs comptables éléments 
actif cédés

        5 455,24   5 455,24   5 455,24  

678 Autres charges exceptionnelles         2 176,74   2 176,74   2 176,74  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 67         7 631,98   7 631,98   7 631,98  

6811 DA - immob corpo et incorpo         713 718,34   713 718,34   713 718,34  

6817 Dot dépréciat actifs circulants         37 000,00   37 000,00   37 000,00  

Sous Total compte 681         750 718,34   750 718,34   750 718,34  

Sous Total compte 68         750 718,34   750 718,34   750 718,34  

Total classe 6         1 884 234,88 115 186,08 1 884 234,88 115 186,08 1 772 111,66 3 062,86

70111 Ventes d'eau aux abonnés         785,22 1 326 784,09 785,22 1 326 784,09   1 325 998,87

Sous Total compte 7011         785,22 1 326 784,09 785,22 1 326 784,09   1 325 998,87

701241 Recouvt redev pollution 
domestique

        133,23 202 169,54 133,23 202 169,54   202 036,31

701249 Reverst redev pollution 
domestique

        193 906,00   193 906,00   193 906,00  

Sous Total compte 70124         194 039,23 202 169,54 194 039,23 202 169,54   8 130,31

70128 Autres taxes et redevances         390,58 85 510,63 390,58 85 510,63   85 120,05

Sous Total compte 7012         194 429,81 287 680,17 194 429,81 287 680,17   93 250,36

Sous Total compte 701         195 215,03 1 614 464,26 195 215,03 1 614 464,26   1 419 249,23

706121 Recouvt redev modernisa 
réseaux collec

        75,52 96 889,18 75,52 96 889,18   96 813,66

706129 Reverset agence eau - moderni 
reseaux

        93 533,00   93 533,00   93 533,00  

Sous Total compte 70612         93 608,52 96 889,18 93 608,52 96 889,18   3 280,66

Sous Total compte 7061         93 608,52 96 889,18 93 608,52 96 889,18   3 280,66

7064 Locations de compteurs         333,40 380 684,68 333,40 380 684,68   380 351,28

7068 Autres prestations de service           1 291,30   1 291,30   1 291,30

Sous Total compte 706         93 941,92 478 865,16 93 941,92 478 865,16   384 923,24

7071 Compteurs           40,00   40,00   40,00



26200 - EAU-CCFU Exercice 2024

Page 88

III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes C

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 707           40,00   40,00   40,00

70878 par des tiers           8 834,55   8 834,55   8 834,55

Sous Total compte 7087           8 834,55   8 834,55   8 834,55

Sous Total compte 708           8 834,55   8 834,55   8 834,55

Sous Total compte 70         289 156,95 2 102 203,97 289 156,95 2 102 203,97   1 813 047,02

7588 Autres           851,37   851,37   851,37

Sous Total compte 758           851,37   851,37   851,37

Sous Total compte 75           851,37   851,37   851,37

7718 Autres prod except sur opé 
gestion

          207,28   207,28   207,28

Sous Total compte 771           207,28   207,28   207,28

775 Produits cessions éléments actif           10 188,55   10 188,55   10 188,55

777 Quote part subv invest virée au 
résult

          275 052,82   275 052,82   275 052,82

778 Autres produits exceptionnels           2 236,50   2 236,50   2 236,50

Sous Total compte 77           287 685,15   287 685,15   287 685,15

Total classe 7         289 156,95 2 390 740,49 289 156,95 2 390 740,49 287 439,00 2 389 022,54

Total général 30 816 916,37 30 816 916,37 24 470 903,27 24 546 296,37 3 637 629,02 3 562 235,92 58 925 448,66 58 925 448,66 34 178 063,18 34 178 063,18
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État des Contrôles du Compte Financier
 
L’état des contrôles du compte financier ne fait pas apparaître d’anomalie sur le périmètre des contrôles effectués portant sur la cohérence des états patrimoniaux et la concordance de l’exécution budgétaire.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 28/03/2025
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M JEROME TOUCHAIS du 31/12/2024 au 28/03/2025

Mme Chantal ANDRIANAIVORAVELO du 01/01/2024 au 30/12/2024

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
HORMIERE Emmanuelle (1040494353-0), Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe A DDFiP DE LA HAUTE-SAVOIE, le 02/04/2025
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
TOUCHAIS Jerome (1032837984-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A ANNECY, le 02/04/2025
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le 10/04/2025 par l’organe délibérant.

CARELLI HENRI (hcarelli1-xt), Henri CARELLI président de la CCFU A SILLINGY, le 11/04/2025
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D7.2 États des dépenses et recettes des services d’eau et d’assainissement - Investissement Ordonnateur  
D8.1 Suivi des opérations au titre du NPNRU – État de synthèse Ordonnateur  
D8.2 Suivi des opérations au titre du NPNRU – Détail Ordonnateur  

  V. Arrêté et signatures    
A Arrêté et signatures Ordonnateur / Comptable 80

 



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU BUDGET PRINCIPAL - CFU - 2024

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 16 554

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 249,47

 
 

Ratios de niveau Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 598,45
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 749,64
3 Dépenses d’équipement brut / population 172,66
4 Encours de dette / population (2)(3) 210,81
5 DGF / population 42,27

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 31,14 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 81,48 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (4) 20,17 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 18,52 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) (4) 28,12 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) (4) 1,39

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 

du code général des impôts.

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 12 432 986,16 12 196 740,02 24 629 726,18

Recettes réalisées (1) B 4 577 389,47 12 409 579,43 16 986 968,90

Restes à réaliser C 1 625 093,00 0,00 1 625 093,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 12 136 003,02 13 259 109,35 25 395 112,37

Dépenses réalisées (1) E 3 207 350,23 10 640 510,65 13 847 860,88

Restes à réaliser F 151 516,88 0,00 151 516,88

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 1 370 039,24 1 769 068,78 3 139 108,02

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -296 983,14 1 062 369,33 765 386,19

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 1 073 056,10 2 831 438,11 3 904 494,21

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 1 473 576,12 0,00 1 473 576,12

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 2 546 632,22 2 831 438,11 5 378 070,33

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés B2

   
Résultat à la clôture de

l’exercice précédent : exercice 

N-1

Part affectée à

l’investissement : exercice N

Résultat de

l’exercice N

Transfert ou intégration de 

résultat par opération d’ordre 

non budgétaire

Résultat de clôture de

l’exercice N

I - Budget principal          

Investissement -296 983,14   1 370 039,24   1 073 056,10

Fonctionnement 3 398 369,33 2 336 000,00 1 769 068,78   2 831 438,11

TOTAL I 3 101 386,19 2 336 000,00 3 139 108,02   3 904 494,21

II - Budgets des services à caractère 
administratif

         

26000-ZAE DES RIOUDES-CCFU          

Investissement          

Fonctionnement          

Sous-Total          

TOTAL II          

III - Budgets des services à caractère 
industriel et commercial

         

26200-EAU-CCFU          

Investissement 507 352,85   -407 927,84   99 425,01

Fonctionnement 110 114,46   332 534,74   442 649,20

Sous-Total 617 467,31   -75 393,10   542 074,21

TOTAL III 617 467,31   -75 393,10   542 074,21

TOTAL I + II + III 3 718 853,50 2 336 000,00 3 063 714,92   4 446 568,42
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITE B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 
 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Gestion de l'eau potable BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE 01/01/1995 24740056700035 SPIC oui

Zone d'activités BUDGET ANNEXE ZAE DES RIOUDES 01/01/2017 24740056700076 SPIC oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 151 516,88

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204)  28 240,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 27 000,00

21 Immobilisations corporelles (3) 96 276,88

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I
II)

1 625 093,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 450 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 175 093,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (I
V)

0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement 6 795,92

Subventions d'investissement versées 870,65 Neutralisations et régularisations 212,13

Autres immobilisations incorporelles 843,33 Réserves 12 405,55

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 1 062,37

Terrains 4 968,55 Résultat de l'exercice 1 769,07

Constructions 7 921,41 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant 242,34

Réseaux et installations de voirie 2 779,82 TOTAL FONDS PROPRES (I) 22 487,38

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel 1 159,60 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1) 15,00

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres 253,89 Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours 398,52 Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit 3 286,99

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés 2 599,56 Dettes financières et autres emprunts 0,40

Immobilisations financières (nettes) 193,24 TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 3 287,39

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 21 988,56 DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 631,65

Stocks 6,14 Autres dettes non financières 1 257,42

Créances 2 759,67 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 1 889,07

Trésorerie 4 323,63 TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 7 089,44 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 5 191,46

Comptes de régularisation (III) 169,39 Comptes de régularisation (III) 1 568,55

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 29 247,39 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 29 247,39

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état 709,68 666,08

Participations 2 195,71 2 093,60

Compensations, autres attributions et autres participations 512,84 508,74

Dons et legs    

Impôts et taxes 5 905,76 6 084,68

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services 1 412,80 800,51

Produits des cessions d'actifs   34,61

Autres produits de gestion 334,10 224,74

Production stockée et immobilisée    

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 11 070,89 10 412,96

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 3 616,48 3 919,76

Charges de personnel 2 877,29 2 661,35

Indemnités des élus (et membres du CESR) 108,97 115,39

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 50,85 66,21

Impôts et taxes 54,14 50,70

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 748,75 781,33

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés   34,61

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 7 456,49 7 629,34
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre 561,16 571,63

Autres charges 1 267,20 919,10

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 1 828,36 1 490,72

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 1 786,04 1 292,90

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI) 16,97 17,87

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI) -16,97 -17,87

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 1 769,07 1 275,03
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit N Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources

TICPE (part définie à l’art. 265 du code des douanes) SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources

Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources

TFPB 7,49  0,00 1 373 292,00 6,41

TFPNB 22,56  0,00 53 084,00 4,25

CFE 27,12  0,00 1 403 460,00 6,20

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 5,61  0,00 50 344,00 9,67

TOTAL     2 880 180,00 5,92

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
 
        - Fonctionnement :  7.50%
        - Investissement :  0.00%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 651 717,26 368 198,03 56,50 28 240,00
204 Subventions d'équipement versées (6) 146 000,00 118 942,35 81,47 27 000,00
21 Immobilisations corporelles 7 366 353,76 1 384 363,81 18,79 96 276,88
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 1 710 000,00 367 564,57 21,50 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 9 874 071,02 2 239 068,76 22,68 151 516,88

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 212 500,00 204 494,66 96,23 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 4 000,00 4 000,00 100,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 50 000,00 21 638,53 43,28 0,00

Total des dépenses financières 266 500,00 230 133,19 86,35 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 1 738 932,00 738 148,28 42,45 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 11 879 503,02 3 207 350,23 27,00 151 516,88

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 256 500,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre en investissement 256 500,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 12 136 003,02 3 207 350,23 26,43 151 516,88

001 Solde d’exécution négatif reporté 296 983,14      
Total des dépenses de la section d’investissement 12 432 986,16 3 207 350,23   151 516,88

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041

(6) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 1 495 630,62 443 811,58 29,67 175 093,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 002 500,00 100,00 0,01 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées(8) 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 3 799 162,75 2 541 994,13 66,91 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 450 000,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 1 738 932,00 857 731,91 49,33 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 9 486 225,37 3 843 637,62 40,52 1 625 093,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 1 840 260,79      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 850 000,00 733 751,85 86,32 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 256 500,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre en investissement 2 946 760,79 733 751,85 24,90 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 12 432 986,16 4 577 389,47 36,82 1 625 093,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 12 432 986,16 4 577 389,47   1 625 093,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041

(8) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapi

tre
Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations (d 
= b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

3 970 633,61 3 197 362,61 366 985,42 3 564 348,03 89,77 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

3 153 862,00 3 051 549,31 33 570,84 3 085 120,15 97,82 0,00

014 Atténuations de produits 1 250 240,00 1 237 136,00 0,00 1 237 136,00 98,95 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations 
de RMI

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

2 155 612,95 1 815 703,15 172 343,88 1 988 047,03 92,23 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
gestion des services

10 530 348,56 9 301 751,07 572 900,14 9 874 651,21 93,77 0,00

66 Charges financières 22 000,00 15 471,35 1 498,24 16 969,59 77,13 0,00

67 Charges spécifiques 1 500,00 138,00 0,00 138,00 9,20 0,00

68 Dotations aux 
provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 100,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

10 568 848,56 9 332 360,42 574 398,38 9 906 758,80 93,74 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

1 840 260,79          

042 Opérations ordre 
transf. entre sections (2)

850 000,00 733 751,85 0,00 733 751,85 86,32 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 
de fonctionnement (3)

2 690 260,79 733 751,85 0,00 733 751,85 27,27 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

13 259 109,35 10 066 112,27 574 398,38 10 640 510,65 80,25 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

13 259 109,35 10 066 112,27 574 398,38
10 640 510,65   0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.
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(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043



CCFU BUDGET PRINCIPAL - CCFU BUDGET PRINCIPAL - CFU - 2024

Page 22

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 93 080,00 101 554,25 0,00 101 554,25 109,10 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 420 507,96 1 377 237,04 35 561,19 1 412 798,23 99,46 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 856 543,87 1 796 150,00 0,00 1 796 150,00 96,75 0,00
731 Fiscalité locale 5 247 622,00 5 332 245,82 14 501,39 5 346 747,21 101,89 0,00
74 Dotations et participations 3 330 986,19 3 224 113,71 194 117,12 3 418 230,83 102,62 0,00
75 Autres produits de gestion courante 248 000,00 281 538,91 52 560,00 334 098,91 134,72 0,00

Total des recettes de gestion des services 12 196 740,02 12 112 839,73 296 739,70 12 409 579,43 101,75 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 12 196 740,02 12 112 839,73 296 739,70 12 409 579,43 101,75 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 12 196 740,02 12 112 839,73 296 739,70 12 409 579,43 101,75 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 1 062 369,33          
Total des recettes de la section de fonctionnement 13 259 109,35 12 112 839,73 296 739,70 12 409 579,43   0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

2031 Frais d'études   389 310,70 99 100,41 290 210,29  

2051 Concessions et droits similaires   80 720,04 2 732,30 77 987,74  

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 651 717,26 470 030,74 101 832,71 368 198,03 283 519,23

2041412 Bâtiments et installations   118 942,35   118 942,35  

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 146 000,00 118 942,35   118 942,35 27 057,65

2111 Terrains nus   791 338,35 387 000,00 404 338,35  

2128 Autres agencements et aménagements   78 454,80   78 454,80  

21311 Bâtiments administratifs   9 471,01   9 471,01  

21314 Bâtiments culturels et sportifs   9 181,92   9 181,92  

21318 Autres bâtiments publics   9 330,00   9 330,00  

21351 Bâtiments publics   13 195,68   13 195,68  

2151 Réseaux de voirie   377 652,72   377 652,72  

2152 Installations de voirie   191 437,24   191 437,24  

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques   226 304,70   226 304,70  

2181 Installations générales, agencements et 
aménagements divers

  2 262,29   2 262,29  

21838 Autre matériel informatique   31 366,80   31 366,80  

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers   5 775,98   5 775,98  

2185 Matériel de téléphonie   1 544,16   1 544,16  

2188 Autres   24 048,16   24 048,16  

total chapitre 21 Immobilisations corporelles 7 366 353,76 1 771 363,81 387 000,00 1 384 363,81 5 981 989,95

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

2313 Constructions   555 777,91 228 889,00 326 888,91  

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations 
corporelles

  40 675,66   40 675,66  

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 1 966 500,00 596 453,57 228 889,00 367 564,57 1 598 935,43
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses 
d'équipement

10 130 571,02 2 956 790,47 717 721,71 2 239 068,76 7 891 502,26

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

1641 Emprunts en euros   204 294,66   204 294,66  

165 Dépôts et cautionnements reçus   200,00   200,00  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

212 500,00 204 494,66   204 494,66 8 005,34

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

261 Titres de participation   4 000,00   4 000,00  

total chapitre 26
Participations et créances rattachées à des 
participations

4 000,00 4 000,00   4 000,00  

27638 Autres établissements publics   21 638,53   21 638,53  

total chapitre 27 Autres immobilisations financières 50 000,00 21 638,53   21 638,53 28 361,47

Total des dépenses 
financières

266 500,00 230 133,19   230 133,19 36 366,81

458101 Opération pour compte tiers n° 458101 1 738 932,00 1 085 927,00 347 778,72 738 148,28 1 000 783,72

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers 1 738 932,00 1 085 927,00 347 778,72 738 148,28 1 000 783,72

Total des dépenses réelles 
d'investissement

12 136 003,02 4 272 850,66 1 065 500,43 3 207 350,23 8 928 652,79

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

         

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

12 136 003,02 4 272 850,66 1 065 500,43 3 207 350,23 8 928 652,79

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

296 983,14        
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses de la 
section d'investissement

12 432 986,16 4 272 850,66 1 065 500,43 3 207 350,23 9 225 635,93
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

1322 Régions   260 411,56   260 411,56  

1323 Départements   101 498,72   101 498,72  

1388 Autres   81 901,30   81 901,30  

total chapitre 13 Subventions d'investissement 1 495 630,62 443 811,58   443 811,58 1 051 819,04

165 Dépôts et cautionnements reçus   100,00   100,00  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 1 002 500,00 100,00   100,00 1 002 400,00

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

10222 F.C.T.V.A.   183 394,53   183 394,53  

10226 Taxe d'aménagement   22 599,60   22 599,60  

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   2 336 000,00   2 336 000,00  

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 3 799 162,75 2 541 994,13   2 541 994,13 1 257 168,62

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 1 450 000,00        

458201 Opération pour compte tiers n° 458201 1 738 932,00 857 731,91   857 731,91 881 200,09

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers 1 738 932,00 857 731,91   857 731,91 881 200,09

Total des recettes réelles 
d'investissement

9 486 225,37 3 843 637,62   3 843 637,62 5 642 587,75

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 1 840 260,79        

28031 Frais d'études   138 346,15   138 346,15  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

28041412 Bâtiments et installations   49 035,89   49 035,89  

28041482 Bâtiments et installations   40 691,81   40 691,81  

280422 Bâtiments et installations   6 228,18   6 228,18  

2805 Concessions et droits similaires, brevets, licences, 
droits et valeurs similaires

  28 690,21   28 690,21  

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes   230,39   230,39  

28128 Autres agencements et aménagements   91 740,23   91 740,23  

281311 Bâtiments administratifs   1 115,37   1 115,37  

281314 Bâtiments culturels et sportifs   340,50   340,50  

281351 Bâtiments publics   5 245,75   5 245,75  

28138 Autres constructions   2 001,42   2 001,42  

28152 Installations de voirie   21 681,99   21 681,99  

28158 Autres installations, matériel et outillage techniques   240 177,15   240 177,15  

28181
Installations générales, agencements et 
aménagements divers

  12,25   12,25  

281828 Autres matériels de transport   9 113,13   9 113,13  

281838 Autre matériel informatique   37 591,13   37 591,13  

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers   29 525,09   29 525,09  

28185 Matériel de téléphonie   2 935,48   2 935,48  

28186 Cheptel   679,86   679,86  

28188 Autres   28 369,87   28 369,87  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 850 000,00 733 751,85   733 751,85 116 248,15

total chapitre 041 Opérations patrimoniales 256 500,00       256 500,00

Total des recettes d'ordre en 
investissement

2 946 760,79 733 751,85   733 751,85 2 213 008,94

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

12 432 986,16 4 577 389,47   4 577 389,47 7 855 596,69
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

12 432 986,16 4 577 389,47   4 577 389,47 7 855 596,69
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 764(1)

LIBELLE :
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 765(1)

LIBELLE :
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 766(1)

LIBELLE :
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 767(1)

LIBELLE :
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 768(1)

LIBELLE :
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00
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Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes 
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31

/12 (3)

Cumul des réalisations 
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

60268 Autres produits pharmaceutiques   28,03 28,03    

6027 Alimentation   47,83 47,83    

60612 Énergie - Électricité   121 759,40 11 700,00 110 059,40  

60622 Carburants   4 766,44   4 766,44  

60623 Alimentation   3 563,48 777,30 2 786,18  

60628 Autres fournitures non stockées   5 790,99 175,95 5 615,04  

60631 Fournitures d'entretien   5 351,78 147,96 5 203,82  

60632 Fournitures de petit équipement   85 351,69 20 166,14 65 185,55  

60636 Habillement et Vêtements de travail   2 233,50 60,40 2 173,10  

6064 Fournitures administratives   8 582,65 644,66 7 937,99  

6065 Livres, disques, cassettes ... (bibliothèques et 
médiathèques)

  714,00 92,09 621,91  

60668 Autres produits pharmaceutiques   906,86   906,86  

6067 Fournitures scolaires   5 939,72 933,68 5 006,04  

611 Contrats de prestations de services   1 192 847,22 99 223,43 1 093 623,79  

6132 Locations immobilières   11 760,00   11 760,00  

61351 Matériel roulant   12 896,31   12 896,31  

61358 Autres   10 177,50 335,98 9 841,52  

614 Charges locatives et de copropriété   31 525,81 18 250,00 13 275,81  

61521 Terrains   31 008,64   31 008,64  

615221 Bâtiments publics   26 529,55 8 672,49 17 857,06  

615231 Voiries   29 492,85 8 017,17 21 475,68  

615232 Réseaux   15 321,63 13 185,43 2 136,20  

61551 Matériel roulant   5 248,87   5 248,87  

61558 Autres biens mobiliers   30 496,88   30 496,88  

6156 Maintenance   74 600,15   74 600,15  

6161 Multirisques   21 416,79   21 416,79  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6162 Assurance obligatoire dommage-construction   21 031,26   21 031,26  

617 Études et recherches   48 111,00 21 240,00 26 871,00  

6182 Documentation générale et technique   3 549,00 226,00 3 323,00  

6183 Frais de formation (personnel extérieur à la 
collectivité)

  2 736,80   2 736,80  

6184 Versements à des organismes de formation   25 942,60   25 942,60  

6185 Frais de colloques et séminaires   8 608,98 187,26 8 421,72  

6188 Autres frais divers   240,00 240,00    

62268 Autres honoraires, conseils...   30 368,83   30 368,83  

6228 Divers   3 403,50   3 403,50  

6231 Annonces et insertions   2 686,11   2 686,11  

6232 Fêtes et cérémonies   8 086,80 447,26 7 639,54  

6234 Réceptions   18 664,19 1 238,22 17 425,97  

6236 Catalogues et imprimés   34 105,06 10 590,60 23 514,46  

6247 Transports collectifs du personnel   1 813 366,49 177 612,31 1 635 754,18  

6251 Voyages, déplacements et missions   6 156,77   6 156,77  

6261 Frais d'affranchissement   12 824,45 691,11 12 133,34  

6262 Frais de télécommunications   24 906,67 352,40 24 554,27  

627 Services bancaires et assimilés.   760,44   760,44  

6281 Concours divers (cotisations...)   8 447,93   8 447,93  

6283 Frais de nettoyage des locaux   120 693,47 15 406,74 105 286,73  

62875 Aux communes membres du GFP   63 912,34 26 758,12 37 154,22  

6288 Autres   3 923,33   3 923,33  

63512 Taxes foncières   912,00   912,00  

total chapitre 011 Charges à caractère général 3 970 633,61 4 001 796,59 437 448,56 3 564 348,03 406 285,58

6215 Personnel affecté par la commune membre du GFP   48 131,00 29 452,25 18 678,75  

6218 Autre personnel extérieur   56 699,15 22 177,47 34 521,68  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6331 Versement mobilité   2 617,00   2 617,00  

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.   7 815,51   7 815,51  

6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la 
fonction publique territoriale

  41 572,27   41 572,27  

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunérations

  1 221,02   1 221,02  

64111 Rémunération principale   1 059 351,80   1 059 351,80  

64112 Supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence

  52 518,81   52 518,81  

64113 NBI   10 885,36   10 885,36  

64118 Autres indemnités.   425 854,99   425 854,99  

64131 Rémunérations   357 047,61   357 047,61  

64132 Supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence

  14 172,56   14 172,56  

64138 Primes et autres indemnités   126 022,32   126 022,32  

6417 Rémunérations des apprentis   12 707,42   12 707,42  

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.   311 057,47   311 057,47  

6453 Cotisations aux caisses de retraite   365 279,33   365 279,33  

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C   20 120,78   20 120,78  

6455 Cotisations pour assurance du personnel   252 841,45 118 604,57 134 236,88  

6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage   32,23   32,23  

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux.   11 994,31   11 994,31  

6474 Versements aux oeuvres sociales   14 683,66   14 683,66  

6475 Médecine du travail, pharmacie   1 698,50 80,00 1 618,50  

6478 Autres charges sociales diverses   31 058,89   31 058,89  

6488 Autres   30 051,00   30 051,00  

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 3 153 862,00 3 255 434,44 170 314,29 3 085 120,15 68 741,85

7391118 Autres restitutions au titre des dégrèvements sur 
contributions directes

  331,00   331,00  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

739211 Attribution de compensation   1 080 240,00   1 080 240,00  

7392221
Fonds de péréquation des ressources communales 
et intercommunales

  156 565,00   156 565,00  

total chapitre 014 Atténuations de produits 1 250 240,00 1 237 136,00   1 237 136,00 13 104,00

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

65134 Aides   12 279,49   12 279,49  

65188 Autres   348,00   348,00  

65311 Indemnités de fonction   85 105,20   85 105,20  

65313 Cotisations de retraite   4 287,30   4 287,30  

65314 Cotisations de sécurité sociale - part patronale   19 413,49   19 413,49  

653172 Cotisations au fonds de financement de l'allocation 
de fin de mandat

  167,93   167,93  

6541 Créances admises en non-valeur   58,05   58,05  

6553 Service d'incendie   443 630,00   443 630,00  

65568 Autres contributions   1 536 900,34 335 763,44 1 201 136,90  

65574 Contributions au titre de la politique de l'habitat   39 423,71   39 423,71  

6558 Autres contributions obligatoires   23 100,00   23 100,00  

6561 Organismes de regroupement   27 313,84   27 313,84  

6568 Autres participations   3 537,00   3 537,00  

657341 Communes membres du GFP   5 573,92   5 573,92  

657381 Autres établissements publics locaux   5 000,00 2 000,00 3 000,00  

65748 Autres personnes de droit privé   69 016,50   69 016,50  

65811 Droits d'utilisation - informatique en nuage   49 612,71 4 097,14 45 515,57  

65818 Autres   4 582,91   4 582,91  

65888 Autres   557,22   557,22  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 2 155 612,95 2 329 907,61 341 860,58 1 988 047,03 167 565,92
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

10 530 348,56 10 824 274,64 949 623,43 9 874 651,21 655 697,35

66111 Intérêts réglés à l'échéance   17 061,99   17 061,99  

66112 Intérêts - rattachement des ICNE   1 498,24 1 590,64 -92,40  

total chapitre 66 Charges financières 22 000,00 18 560,23 1 590,64 16 969,59 5 030,41

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)   138,00   138,00  

total chapitre 67 Charges spécifiques 1 500,00 138,00   138,00 1 362,00

6815 Dotations aux provisions pour risques et charges de 
fonctionnement

  15 000,00   15 000,00  

total chapitre 68 Dotations aux provisions 15 000,00 15 000,00   15 000,00  

Total des dépenses réelles 
et mixtes

10 568 848,56 10 857 972,87 951 214,07 9 906 758,80 662 089,76

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement 1 840 260,79        

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 
incorporelles et corporelles

  733 751,85   733 751,85  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 850 000,00 733 751,85   733 751,85 116 248,15

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

2 690 260,79 733 751,85   733 751,85 1 956 508,94

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

13 259 109,35 11 591 724,72 951 214,07 10 640 510,65 2 618 598,70

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

13 259 109,35 11 591 724,72 951 214,07 10 640 510,65 2 618 598,70

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants



25800 - CC FIER ET USSES (CCFU) Exercice 2024

Page 44

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

619 Rabais, remises et ristournes obtenus sur services 
extérieurs

  154,60   154,60  

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel   88 181,25 5 800,00 82 381,25  

6459 Remboursements sur charges de Sécurité Sociale 
et de prévoyance.

  2 400,40   2 400,40  

6479 Remboursements sur autres charges sociales   16 618,00   16 618,00  

total chapitre 013 Atténuations de charges 93 080,00 107 354,25 5 800,00 101 554,25 -8 474,25

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

70323 Redevance d'occupation du domaine public   4 000,00   4 000,00  

70388 Autres redevances et recettes diverses   2 956,80   2 956,80  

7066 Redevances et droits des services à caractère social   230 604,24 33 731,68 196 872,56  

7067 Redevances et droits des services périscolaires et 
d'enseignement

  196 837,30 0,30 196 837,00  

70841 à la collectivité de rattachement   391 452,34   391 452,34  

70848 aux autres organismes   423,61   423,61  

70875 par les communes membres du GFP   589 351,20   589 351,20  

70878 par des tiers   31 946,72 2 858,00 29 088,72  

7088 Autres produits d'activités annexes (abonnements 
et vente d'ouvrages...)

  1 816,00   1 816,00  

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

1 420 507,96 1 449 388,21 36 589,98 1 412 798,23 7 709,73

73211 Attribution de compensation   3 430,00   3 430,00  

73221 FNGIR   32 654,00   32 654,00  

7351 Fraction compensatoire de la TFPB et de la taxe 
d'habitation sur les résidences principales

  1 146 033,00   1 146 033,00  

7352 Fraction compensatoire de la CVAE   614 033,00   614 033,00  

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 856 543,87 1 796 150,00   1 796 150,00 60 393,87

73111 Impôts directs locaux   2 904 866,00   2 904 866,00  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

73113 Taxe sur les surfaces commerciales   205 158,00   205 158,00  

73114 Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux   33 238,00   33 238,00  

73118 Autres contributions directes   17 195,00   17 195,00  

73133 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et 
assimilées

  2 081 360,00   2 081 360,00  

73136
Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations

  70 064,00   70 064,00  

731721 Taxe de séjour   34 866,21   34 866,21  

total chapitre 731 Fiscalité locale 5 247 622,00 5 346 747,21   5 346 747,21 -99 125,21

741124 Dotation d'intercommunalité des EPCI   336 306,00   336 306,00  

741126 Dotation de compensation des EPCI   363 501,00   363 501,00  

744 FCTVA   9 868,41   9 868,41  

74718 Autres   49 000,00   49 000,00  

7472 Régions   1 385 797,65   1 385 797,65  

7473 Départements   60 087,96   60 087,96  

74741 Communes membres du GFP   57 675,28 6 000,00 51 675,28  

74748 Autres communes   5 778,99   5 778,99  

7478211 État   640,00   640,00  

747888 Autres   848 470,30 205 737,76 642 732,54  

74832 État - Compensation au titre de la Contribution 
Économique Territoriale (CVAE et CFE)

  74 922,00   74 922,00  

74833
État - Compensation au titre des exonérations de 
taxes foncières

  83 996,00   83 996,00  

74888 Autres   353 925,00   353 925,00  

total chapitre 74 Dotations et participations 3 330 986,19 3 629 968,59 211 737,76 3 418 230,83 -87 244,64

752 Revenus des immeubles   31 163,46 4 575,70 26 587,76  

75883 Excédents sur opérations de gestion   3,95   3,95  

75888 Autres   342 755,47 35 248,27 307 507,20  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante 248 000,00 373 922,88 39 823,97 334 098,91 -86 098,91

Total des recettes de 
gestion des services

12 196 740,02 12 703 531,14 293 951,71 12 409 579,43 -212 839,41

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

12 196 740,02 12 703 531,14 293 951,71 12 409 579,43 -212 839,41

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

         

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

12 196 740,02 12 703 531,14 293 951,71 12 409 579,43 -212 839,41

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

1 062 369,33        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

13 259 109,35 12 703 531,14 293 951,71 12 409 579,43 849 529,92
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées   1 605 647,06 734 995,10 870 651,96 847 665,49

Autres immobilisations incorporelles   1 503 136,40 659 810,81 843 325,59 642 163,92

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains   5 384 267,77 415 720,49 4 968 547,28 4 577 724,75

Constructions   8 054 572,81 133 164,46 7 921 408,35 7 888 932,78

Réseaux et installations de voirie   3 151 519,42 371 698,42 2 779 821,00 2 232 413,03

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel   2 539 336,91 1 379 741,91 1 159 595,00 1 173 467,45

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres   980 800,11 726 909,28 253 890,83 297 120,25

Immobilisations corporelles en cours   398 524,57   398 524,57 30 960,00

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS   2 599 561,24   2 599 561,24 2 599 561,24

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES   193 238,48   193 238,48 167 599,95

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   26 410 604,77 4 422 040,47 21 988 564,30 20 457 608,86

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   6 136,32   6 136,32 6 136,32

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  1 627 646,74   1 627 646,74 616 639,08

Créances sur les redevables et comptes rattachés   53 819,50   53 819,50 55 996,08

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers   738 148,28   738 148,28  

Créances sur budgets annexes         25 009,65

Créances sur les autres débiteurs   340 261,56 208,00 340 053,56 98 386,05

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   2 766 012,40 208,00 2 765 804,40 802 167,18

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS   4 323 630,88   4 323 630,88 3 364 336,13

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)   4 323 630,88   4 323 630,88 3 364 336,13

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)   169 390,56   169 390,56 46 571,53

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   33 669 638,61 4 422 248,47 29 247 390,14 24 670 683,70
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations   794 388,13 794 388,13

Fonds globalisés   2 391 752,61 2 185 758,48

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable   168,00 168,00

Rattachées à un actif non amortissable   3 609 610,63 3 165 799,05

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS   212 130,08 212 130,08

RÉSERVES   12 405 547,89 10 069 547,89

REPORT A NOUVEAU   1 062 369,33 2 123 339,32

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   1 769 068,78 1 275 030,01

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT   242 341,96 242 341,96

TOTAL FONDS PROPRES (I)   22 487 377,41 20 068 502,92

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES   15 000,00  

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)   15 000,00  

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT   3 286 987,71 3 489 784,13

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   400,00 2 090,64

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   3 287 387,71 3 491 874,77

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   631 649,82 684 845,42

Dettes fiscales et sociales   210 422,89 14,00

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers   857 731,91  
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes   1 200,04  

Autres dettes non financières   188 068,36 366 739,57

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   1 889 073,02 1 051 598,99

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   5 191 460,73 4 543 473,76

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   1 568 552,00 58 707,02

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   29 247 390,14 24 670 683,70
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état   709 675,41 666 083,42 43 591,99

Participations   2 195 712,42 2 093 603,02 102 109,40

Compensations, autres attributions et autres participations   512 843,00 508 739,93 4 103,07

Dons et legs        

Impôts et taxes   5 905 761,21 6 084 679,32 -178 918,11

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services   1 412 798,23 800 509,78 612 288,45

Produits des cessions d'actifs     34 605,00 -34 605,00

Autres produits de gestion   334 098,91 224 742,10 109 356,81

Production stockée et immobilisée        

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   11 070 889,18 10 412 962,57 657 926,61

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   3 616 481,86 3 919 762,50 -303 280,64

Charges de personnel   2 877 294,27 2 661 347,13 215 947,14

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses   2 006 230,62 1 840 536,21 165 694,41

Dont charges sociales   871 063,65 820 810,92 50 252,73

Indemnités des élus (et membres du CESR)   108 973,92 115 389,40 -6 415,48

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)   50 851,75 66 211,15 -15 359,40

Impôts et taxes   54 137,80 50 699,84 3 437,96

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions   748 751,85 781 325,04 -32 573,19

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés     34 605,00 -34 605,00

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   7 456 491,45 7 629 340,06 -172 848,61

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre   561 161,75 571 625,45 -10 463,70

Dont ménages   12 627,49   12 627,49

Dont personnes morales de droit privé   69 016,50 67 053,50 1 963,00

Dont collectivités territoriales   5 573,92   5 573,92

Dont autres organismes publics   473 943,84 504 571,95 -30 628,11

Dont établissements d'enseignement        

Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la collectivité        

Autres charges   1 267 197,61 919 096,37 348 101,24

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)   1 828 359,36 1 490 721,82 337 637,54

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   1 786 038,37 1 292 900,69 493 137,68

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts   16 969,59 17 870,68 -901,09

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)   16 969,59 17 870,68 -901,09

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)   -16 969,59 -17 870,68 901,09

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   1 769 068,78 1 275 030,01 494 038,77
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Annexe C

 
 

 
 
 

L’annexe est une pièce jointe au compte financier unique pour les collectivités ayant recours à la certification des comptes.
 
 

Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotations   794 388,13           794 388,13   794 388,13

10222 F.C.T.V.A.   2 152 210,70       183 394,53   2 335 605,23   2 335 605,23

10226 Taxe d'aménagement   39 611,78       22 599,60   62 211,38   62 211,38

102292 Reprise sur FCTVA 6 064,00           6 064,00   6 064,00  

Sous Total compte 10229 6 064,00           6 064,00   6 064,00  

Sous Total compte 1022 6 064,00 2 191 822,48       205 994,13 6 064,00 2 397 816,61   2 391 752,61

1027 Mise à disposition (chez le 
bénéficiaire

  210 221,43           210 221,43   210 221,43

Sous Total compte 102 6 064,00 3 196 432,04       205 994,13 6 064,00 3 402 426,17   3 396 362,17

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

  10 069 547,89       2 336 000,00   12 405 547,89   12 405 547,89

Sous Total compte 106   10 069 547,89       2 336 000,00   12 405 547,89   12 405 547,89

Sous Total compte 10 6 064,00 13 265 979,93       2 541 994,13 6 064,00 15 807 974,06   15 801 910,06

110 Report à nouveau (solde 
créditeur)

  2 123 339,32 2 336 000,00 1 275 030,01     2 336 000,00 3 398 369,33   1 062 369,33

Sous Total compte 11   2 123 339,32 2 336 000,00 1 275 030,01     2 336 000,00 3 398 369,33   1 062 369,33

12 RÉSULTAT DE L'EXERCICE 
(Excédentaire ou

  1 275 030,01 1 275 030,01       1 275 030,01 1 275 030,01    

Sous Total compte 12   1 275 030,01 1 275 030,01       1 275 030,01 1 275 030,01    

1312 Régions   25 424,00           25 424,00   25 424,00

1313 Départements   3 800,00           3 800,00   3 800,00

1318 Autres   500,00           500,00   500,00

Sous Total compte 131   29 724,00           29 724,00   29 724,00

1321 État et établissements nationaux   363 130,22           363 130,22   363 130,22

1322 Régions   796 589,69       260 411,56   1 057 001,25   1 057 001,25

1323 Départements   1 546 715,27       101 498,72   1 648 213,99   1 648 213,99
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13248 Autres communes   7 270,00           7 270,00   7 270,00

Sous Total compte 1324   7 270,00           7 270,00   7 270,00

13258 Autres groupements   12 557,12           12 557,12   12 557,12

Sous Total compte 1325   12 557,12           12 557,12   12 557,12

1326 Autres établissements publics 
locaux

  33 918,28           33 918,28   33 918,28

1328 Autres   30 146,34           30 146,34   30 146,34

Sous Total compte 132   2 790 326,92       361 910,28   3 152 237,20   3 152 237,20

1348 Autres   35 516,00           35 516,00   35 516,00

Sous Total compte 134   35 516,00           35 516,00   35 516,00

1383 Départements   76 614,52           76 614,52   76 614,52

1388 Autres   263 341,61       81 901,30   345 242,91   345 242,91

Sous Total compte 138   339 956,13       81 901,30   421 857,43   421 857,43

13912 Régions 25 424,00           25 424,00   25 424,00  

13913 Départements 3 800,00           3 800,00   3 800,00  

13918 Autres 332,00           332,00   332,00  

Sous Total compte 1391 29 556,00           29 556,00   29 556,00  

Sous Total compte 139 29 556,00           29 556,00   29 556,00  

Sous Total compte 13 29 556,00 3 195 523,05       443 811,58 29 556,00 3 639 334,63   3 609 778,63

15181 Autres provisions pour risques 
(non budg

      15 000,00       15 000,00   15 000,00

Sous Total compte 1518       15 000,00       15 000,00   15 000,00

Sous Total compte 151       15 000,00       15 000,00   15 000,00

Sous Total compte 15       15 000,00       15 000,00   15 000,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1641 Emprunts en euros   3 489 784,13     204 294,66   204 294,66 3 489 784,13   3 285 489,47

Sous Total compte 164   3 489 784,13     204 294,66   204 294,66 3 489 784,13   3 285 489,47

165 Dépôts et cautionnements reçus   500,00     200,00 100,00 200,00 600,00   400,00

16884 Intérêts courus sur emprunts 
auprès des

      1 498,24       1 498,24   1 498,24

16888 Intérêts sur autres emprunts et 
dettes a

  1 590,64 1 590,64       1 590,64 1 590,64    

Sous Total compte 1688   1 590,64 1 590,64 1 498,24     1 590,64 3 088,88   1 498,24

Sous Total compte 168   1 590,64 1 590,64 1 498,24     1 590,64 3 088,88   1 498,24

Sous Total compte 16   3 491 874,77 1 590,64 1 498,24 204 494,66 100,00 206 085,30 3 493 473,01   3 287 387,71

192 Plus ou moins-values sur 
cessions d'immo

  353 561,70           353 561,70   353 561,70

193 Autres neutralisations et 
régularisation

141 431,62           141 431,62   141 431,62  

Sous Total compte 19 141 431,62 353 561,70         141 431,62 353 561,70   212 130,08

Total classe 1 177 051,62 23 705 308,78 3 612 620,65 1 291 528,25 204 494,66 2 985 905,71 3 994 166,93 27 982 742,74 177 051,62 24 165 627,43

2031 Frais d'études 906 231,70       389 310,70 99 100,41 1 295 542,40 99 100,41 1 196 441,99  

Sous Total compte 203 906 231,70       389 310,70 99 100,41 1 295 542,40 99 100,41 1 196 441,99  

2041412 Bâtiments et installations 780 096,08       118 942,35   899 038,43   899 038,43  

Sous Total compte 204141 780 096,08       118 942,35   899 038,43   899 038,43  

2041482 Bâtiments et installations 613 185,22           613 185,22   613 185,22  

Sous Total compte 204148 613 185,22           613 185,22   613 185,22  

Sous Total compte 20414 1 393 281,30       118 942,35   1 512 223,65   1 512 223,65  

Sous Total compte 2041 1 393 281,30       118 942,35   1 512 223,65   1 512 223,65  

20422 Bâtiments et installations 93 423,41           93 423,41   93 423,41  

Sous Total compte 2042 93 423,41           93 423,41   93 423,41  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 204 1 486 704,71       118 942,35   1 605 647,06   1 605 647,06  

2051 Concessions et droits similaires 228 706,67       80 720,04 2 732,30 309 426,71 2 732,30 306 694,41  

Sous Total compte 205 228 706,67       80 720,04 2 732,30 309 426,71 2 732,30 306 694,41  

Sous Total compte 20 2 621 643,08       588 973,09 101 832,71 3 210 616,17 101 832,71 3 108 783,46  

2111 Terrains nus 2 614 000,71       791 338,35 387 000,00 3 405 339,06 387 000,00 3 018 339,06  

2115 Terrains bâtis 537 722,44           537 722,44   537 722,44  

Sous Total compte 211 3 151 723,15       791 338,35 387 000,00 3 943 061,50 387 000,00 3 556 061,50  

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 3 455,85           3 455,85   3 455,85  

2128 Autres agencements et 
aménagements

1 746 295,62       78 454,80   1 824 750,42   1 824 750,42  

Sous Total compte 212 1 749 751,47       78 454,80   1 828 206,27   1 828 206,27  

21311 Bâtiments administratifs 3 530 543,80       9 471,01   3 540 014,81   3 540 014,81  

21314 Bâtiments culturels et sportifs 13 620,00       9 181,92   22 801,92   22 801,92  

21318 Autres bâtiments publics 3 608 609,76       9 330,00   3 617 939,76   3 617 939,76  

Sous Total compte 2131 7 152 773,56       27 982,93   7 180 756,49   7 180 756,49  

21351 Bâtiments publics 163 281,70       13 195,68   176 477,38   176 477,38  

Sous Total compte 2135 163 281,70       13 195,68   176 477,38   176 477,38  

2138 Autres constructions 483 713,15           483 713,15   483 713,15  

Sous Total compte 213 7 799 768,41       41 178,61   7 840 947,02   7 840 947,02  

2141 Constructions sur sol d'autrui - 
Bâtimen

3 404,36           3 404,36   3 404,36  

Sous Total compte 214 3 404,36           3 404,36   3 404,36  

2151 Réseaux de voirie         377 652,72   377 652,72   377 652,72  

2152 Installations de voirie 2 582 429,46       191 437,24   2 773 866,70   2 773 866,70  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2158 Autres installations, matériel et 
outill

2 313 032,21       226 304,70   2 539 336,91   2 539 336,91  

Sous Total compte 215 4 895 461,67       795 394,66   5 690 856,33   5 690 856,33  

217313 Bâtiments sociaux et médico-
sociaux

210 221,43           210 221,43   210 221,43  

Sous Total compte 21731 210 221,43           210 221,43   210 221,43  

Sous Total compte 2173 210 221,43           210 221,43   210 221,43  

Sous Total compte 217 210 221,43           210 221,43   210 221,43  

2181 Installations générales, 
agencements et

        2 262,29   2 262,29   2 262,29  

21828 Autres matériels de transport 79 591,87           79 591,87   79 591,87  

Sous Total compte 2182 79 591,87           79 591,87   79 591,87  

21838 Autre matériel informatique 250 264,36       31 366,80   281 631,16   281 631,16  

Sous Total compte 2183 250 264,36       31 366,80   281 631,16   281 631,16  

21848 Autres matériels de bureau et 
mobiliers

312 954,70       5 775,98   318 730,68   318 730,68  

Sous Total compte 2184 312 954,70       5 775,98   318 730,68   318 730,68  

2185 Matériel de téléphonie 14 678,62       1 544,16   16 222,78   16 222,78  

2188 Autres 258 313,17       24 048,16   282 361,33   282 361,33  

Sous Total compte 218 915 802,72       64 997,39   980 800,11   980 800,11  

Sous Total compte 21 18 726 133,21       1 771 363,81 387 000,00 20 497 497,02 387 000,00 20 110 497,02  

2313 Constructions 30 960,00       555 777,91 228 889,00 586 737,91 228 889,00 357 848,91  

Sous Total compte 231 30 960,00       555 777,91 228 889,00 586 737,91 228 889,00 357 848,91  

238 Avances versées sur 
commandes d'immobili

        40 675,66   40 675,66   40 675,66  

Sous Total compte 23 30 960,00       596 453,57 228 889,00 627 413,57 228 889,00 398 524,57  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2423 d'établissements publics de 
coopération

2 469 811,85           2 469 811,85   2 469 811,85  

2424 des services départementaux 
d'incendie e

129 749,39           129 749,39   129 749,39  

Sous Total compte 242 2 599 561,24           2 599 561,24   2 599 561,24  

2492 Mises à disposition dans le 
cadre du tra

  32 120,53           32 120,53   32 120,53

Sous Total compte 249   32 120,53           32 120,53   32 120,53

Sous Total compte 24 2 599 561,24 32 120,53         2 599 561,24 32 120,53 2 567 440,71  

261 Titres de participation 26 095,00       4 000,00   30 095,00   30 095,00  

266 Autres formes de participation 8 441,25           8 441,25   8 441,25  

Sous Total compte 26 34 536,25       4 000,00   38 536,25   38 536,25  

27638 Autres établissements publics 133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23  

Sous Total compte 2763 133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23  

Sous Total compte 276 133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23  

Sous Total compte 27 133 063,70       21 638,53   154 702,23   154 702,23  

28031 Frais d'études   317 529,53       138 346,15   455 875,68   455 875,68

Sous Total compte 2803   317 529,53       138 346,15   455 875,68   455 875,68

28041412 Bâtiments et installations   142 759,72       49 035,89   191 795,61   191 795,61

Sous Total compte 2804141   142 759,72       49 035,89   191 795,61   191 795,61

28041482 Bâtiments et installations   456 082,76       40 691,81   496 774,57   496 774,57

Sous Total compte 2804148   456 082,76       40 691,81   496 774,57   496 774,57

Sous Total compte 280414   598 842,48       89 727,70   688 570,18   688 570,18

Sous Total compte 28041   598 842,48       89 727,70   688 570,18   688 570,18

280422 Bâtiments et installations   40 196,74       6 228,18   46 424,92   46 424,92
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 28042   40 196,74       6 228,18   46 424,92   46 424,92

Sous Total compte 2804   639 039,22       95 955,88   734 995,10   734 995,10

2805 Concessions et droits similaires, 
brevet

  175 244,92       28 690,21   203 935,13   203 935,13

Sous Total compte 280   1 131 813,67       262 992,24   1 394 805,91   1 394 805,91

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes   208,43       230,39   438,82   438,82

28128 Autres agencements et 
aménagements

  323 541,44       91 740,23   415 281,67   415 281,67

Sous Total compte 2812   323 749,87       91 970,62   415 720,49   415 720,49

281311 Bâtiments administratifs   192,94       1 115,37   1 308,31   1 308,31

281314 Bâtiments culturels et sportifs   209,41       340,50   549,91   549,91

Sous Total compte 28131   402,35       1 455,87   1 858,22   1 858,22

281351 Bâtiments publics   121 215,81       5 245,75   126 461,56   126 461,56

Sous Total compte 28135   121 215,81       5 245,75   126 461,56   126 461,56

28138 Autres constructions   2 843,26       2 001,42   4 844,68   4 844,68

Sous Total compte 2813   124 461,42       8 703,04   133 164,46   133 164,46

28152 Installations de voirie   350 016,43       21 681,99   371 698,42   371 698,42

28158 Autres installations, matériel et 
outill

  1 139 564,76       240 177,15   1 379 741,91   1 379 741,91

Sous Total compte 2815   1 489 581,19       261 859,14   1 751 440,33   1 751 440,33

28181 Installations générales, 
agencements et

          12,25   12,25   12,25

281828 Autres matériels de transport   52 046,84       9 113,13   61 159,97   61 159,97

Sous Total compte 28182   52 046,84       9 113,13   61 159,97   61 159,97

281838 Autre matériel informatique   178 537,21       37 591,13   216 128,34   216 128,34

Sous Total compte 28183   178 537,21       37 591,13   216 128,34   216 128,34
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281848 Autres matériels de bureau et 
mobiliers

  197 040,57       29 525,09   226 565,66   226 565,66

Sous Total compte 28184   197 040,57       29 525,09   226 565,66   226 565,66

28185 Matériel de téléphonie   8 434,28       2 935,48   11 369,76   11 369,76

28186 Cheptel           679,86   679,86   679,86

28188 Autres   182 623,57       28 369,87   210 993,44   210 993,44

Sous Total compte 2818   618 682,47       108 226,81   726 909,28   726 909,28

Sous Total compte 281   2 556 474,95       470 759,61   3 027 234,56   3 027 234,56

Sous Total compte 28   3 688 288,62       733 751,85   4 422 040,47   4 422 040,47

Total classe 2 24 145 897,48 3 720 409,15     2 982 429,00 1 451 473,56 27 128 326,48 5 171 882,71 26 410 604,77 4 454 161,00

37 STOCKS DE MARCHANDISES 
ET DE TERRAINS NU

6 136,32           6 136,32   6 136,32  

Sous Total compte 37 6 136,32           6 136,32   6 136,32  

Total classe 3 6 136,32           6 136,32   6 136,32  

4011 Fournisseurs   78 893,93 4 312 252,55 4 299 537,50     4 312 252,55 4 378 431,43   66 178,88

Sous Total compte 401   78 893,93 4 312 252,55 4 299 537,50     4 312 252,55 4 378 431,43   66 178,88

4021 Bénéficiaires de l'aide sociale     3 429,49 3 429,49     3 429,49 3 429,49    

Sous Total compte 402     3 429,49 3 429,49     3 429,49 3 429,49    

4041 Fournisseurs d'immobilisations   96 119,22 3 821 528,08 3 929 493,68     3 821 528,08 4 025 612,90   204 084,82

40471 Fournisseurs d'immobilisations - 
Retenue

  14 702,30 20 958,25 11 065,55     20 958,25 25 767,85   4 809,60

40472 Fournisseurs d'immobilisations - 
Cession

    1 718,56 1 718,56     1 718,56 1 718,56    

Sous Total compte 4047   14 702,30 22 676,81 12 784,11     22 676,81 27 486,41   4 809,60

Sous Total compte 404   110 821,52 3 844 204,89 3 942 277,79     3 844 204,89 4 053 099,31   208 894,42

408 Fournisseurs - Factures non 
parvenues

  495 129,97 495 129,97 356 576,52     495 129,97 851 706,49   356 576,52
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 40   684 845,42 8 655 016,90 8 601 821,30     8 655 016,90 9 286 666,72   631 649,82

411 Redevables 12 872,68   356 044,63 366 930,93     368 917,31 366 930,93 1 986,38  

414 Locataires-acquéreurs et 
locataires

6 960,40   23 430,46 26 909,08     30 390,86 26 909,08 3 481,78  

4161 Créances douteuses 2 431,32   2 129,87 4 454,43     4 561,19 4 454,43 106,76  

Sous Total compte 416 2 431,32   2 129,87 4 454,43     4 561,19 4 454,43 106,76  

4181 Redevables - Produits non 
encore facturé

33 731,68   48 244,58 33 731,68     81 976,26 33 731,68 48 244,58  

Sous Total compte 418 33 731,68   48 244,58 33 731,68     81 976,26 33 731,68 48 244,58  

Sous Total compte 41 55 996,08   429 849,54 432 026,12     485 845,62 432 026,12 53 819,50  

421 Personnel - Rémunérations dues     1 590 876,02 1 590 876,02     1 590 876,02 1 590 876,02    

Sous Total compte 42     1 590 876,02 1 590 876,02     1 590 876,02 1 590 876,02    

431 Sécurité sociale     624 729,98 624 729,98     624 729,98 624 729,98    

437 Autres organismes sociaux     710 972,69 829 789,96     710 972,69 829 789,96   118 817,27

4386 Autres charges à payer       194,66       194,66   194,66

4387 Produits à recevoir 5 800,00     5 800,00     5 800,00 5 800,00    

Sous Total compte 438 5 800,00     5 994,66     5 800,00 5 994,66   194,66

Sous Total compte 43 5 800,00   1 335 702,67 1 460 514,60     1 341 502,67 1 460 514,60   119 011,93

4421 Prélèvement à la source - Impôt 
sur le r

    73 957,10 73 957,10     73 957,10 73 957,10    

Sous Total compte 442     73 957,10 73 957,10     73 957,10 73 957,10    

44312 Recettes - Amiable     20 517,55 20 517,55     20 517,55 20 517,55    

Sous Total compte 4431     20 517,55 20 517,55     20 517,55 20 517,55    

44321 Dépenses     461,00 461,00     461,00 461,00    

Sous Total compte 4432     461,00 461,00     461,00 461,00    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44341 Dépenses     560 536,59 612 090,69     560 536,59 612 090,69   51 554,10

44342 Recettes - Amiable     1 387 383,75 347 124,47     1 387 383,75 347 124,47 1 040 259,28  

Sous Total compte 4434     1 947 920,34 959 215,16     1 947 920,34 959 215,16 988 705,18  

44351 Dépenses     138 664,67 138 664,67     138 664,67 138 664,67    

Sous Total compte 4435     138 664,67 138 664,67     138 664,67 138 664,67    

44361 Dépenses     125,00 125,00     125,00 125,00    

Sous Total compte 4436     125,00 125,00     125,00 125,00    

44371 Dépenses     650,00 650,00     650,00 650,00    

44372 Recettes - Amiable 402 043,32     402 043,32     402 043,32 402 043,32    

Sous Total compte 4437 402 043,32   650,00 402 693,32     402 693,32 402 693,32    

44381 Dépenses   23 760,00 50 626,46 26 866,46     50 626,46 50 626,46    

44382 Recettes - Amiable     391 452,34       391 452,34   391 452,34  

Sous Total compte 4438   23 760,00 442 078,80 26 866,46     442 078,80 50 626,46 391 452,34  

Sous Total compte 443 402 043,32 23 760,00 2 550 417,36 1 548 543,16     2 952 460,68 1 572 303,16 1 380 157,52  

447 Autres impôts, taxes et 
versements assim

  14,00 8 871,72 8 871,72     8 871,72 8 885,72   14,00

4486 Autres charges à payer       91 396,96       91 396,96   91 396,96

4487 Produits à recevoir 214 595,76   195 935,12 214 595,76     410 530,88 214 595,76 195 935,12  

Sous Total compte 448 214 595,76   195 935,12 305 992,72     410 530,88 305 992,72 104 538,16  

Sous Total compte 44 616 639,08 23 774,00 2 829 181,30 1 937 364,70     3 445 820,38 1 961 138,70 1 484 681,68  

4513 Compte de rattachement avec... 
(à subdiv

25 009,65   21 482,84 47 692,53     46 492,49 47 692,53   1 200,04

Sous Total compte 451 25 009,65   21 482,84 47 692,53     46 492,49 47 692,53   1 200,04

458101 Dépenses (à subdiviser par 
mandat)

        1 085 927,00 347 778,72 1 085 927,00 347 778,72 738 148,28  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 4581         1 085 927,00 347 778,72 1 085 927,00 347 778,72 738 148,28  

458201 Recettes (à subdiviser par 
mandat)

          857 731,91   857 731,91   857 731,91

Sous Total compte 4582           857 731,91   857 731,91   857 731,91

Sous Total compte 458         1 085 927,00 1 205 510,63 1 085 927,00 1 205 510,63   119 583,63

Sous Total compte 45 25 009,65   21 482,84 47 692,53 1 085 927,00 1 205 510,63 1 132 419,49 1 253 203,16   120 783,67

466 Excédents de versement   861,93 631,90 -160,76     631,90 701,17   69,27

46711 Autres comptes créditeurs   6 354,50 1 532 884,90 1 526 908,40     1 532 884,90 1 533 262,90   378,00

Sous Total compte 4671   6 354,50 1 532 884,90 1 526 908,40     1 532 884,90 1 533 262,90   378,00

46721 Débiteurs divers - Amiable 52 845,68   2 615 488,90 2 410 791,53     2 668 334,58 2 410 791,53 257 543,05  

46726 Débiteurs divers - Contentieux 124,40   30 034,11       30 158,51   30 158,51  

Sous Total compte 4672 52 970,08   2 645 523,01 2 410 791,53     2 698 493,09 2 410 791,53 287 701,56  

Sous Total compte 467 52 970,08 6 354,50 4 178 407,91 3 937 699,93     4 231 377,99 3 944 054,43 287 323,56  

4686 Charges à payer   335 763,44 335 763,44 124 732,00     335 763,44 460 495,44   124 732,00

4687 Produits à recevoir 39 823,97   52 560,00 39 823,97     92 383,97 39 823,97 52 560,00  

Sous Total compte 468 39 823,97 335 763,44 388 323,44 164 555,97     428 147,41 500 319,41   72 172,00

Sous Total compte 46 92 794,05 342 979,87 4 567 363,25 4 102 095,14     4 660 157,30 4 445 075,01 215 082,29  

4711 Versements des régisseurs 0,30   417 668,51 429 003,80     417 668,81 429 003,80   11 334,99

4712 Virements réimputés     1 305,81 1 305,81     1 305,81 1 305,81    

47131 Versements sur contributions 
directes

    7 071 947,00 7 071 947,00     7 071 947,00 7 071 947,00    

47132 Versements sur dotation globale 
de fonct

    699 807,00 699 807,00     699 807,00 699 807,00    

47133 Fonds d'emprunt     326,47 326,47     326,47 326,47    

47138 Autres   58 249,73 3 990 131,85 5 483 051,22     3 990 131,85 5 541 300,95   1 551 169,10
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 4713   58 249,73 11 762 212,32 13 255 131,69     11 762 212,32 13 313 381,42   1 551 169,10

471411 Excédent à réimputer - 
Personnes physiqu

  8,00 8,00       8,00 8,00    

471412 Excédent à réimputer - 
Personnes morales

  4,69 4,69       4,69 4,69    

Sous Total compte 47141   12,69 12,69       12,69 12,69    

47143 Flux d'encaissements à 
réimputer

  48,00 48,00       48,00 48,00    

Sous Total compte 4714   60,69 60,69       60,69 60,69    

47171 Recettes relevé BDF - hors Héra   396,60 2 455,75 19 422,25     2 455,75 19 818,85   17 363,10

Sous Total compte 4717   396,60 2 455,75 19 422,25     2 455,75 19 818,85   17 363,10

4718 Autres recettes à régulariser     1 033 316,54 1 033 316,54     1 033 316,54 1 033 316,54    

Sous Total compte 471 0,30 58 707,02 13 217 019,62 14 738 180,09     13 217 019,92 14 796 887,11   1 579 867,19

47211 Remboursement d'annuités 
d'emprunt

13 571,88   488 619,53 371 467,20     502 191,41 371 467,20 130 724,21  

47218 Autres dépenses 32 999,34   611 053,91 605 387,21     644 053,25 605 387,21 38 666,04  

Sous Total compte 4721 46 571,22   1 099 673,44 976 854,41     1 146 244,66 976 854,41 169 390,25  

4722 Commissions bancaires en 
instance de man

    481,20 481,20     481,20 481,20    

4728 Autres dépenses à régulariser     375 281,95 375 281,95     375 281,95 375 281,95    

Sous Total compte 472 46 571,22   1 475 436,59 1 352 617,56     1 522 007,81 1 352 617,56 169 390,25  

4784 Arrondis sur déclaration de TVA 0,31           0,31   0,31  

Sous Total compte 478 0,31           0,31   0,31  

Sous Total compte 47 46 571,83 58 707,02 14 692 456,21 16 090 797,65     14 739 028,04 16 149 504,67   1 410 476,63

4962 Dépréciations des comptes de 
débiteurs d

  208,00           208,00   208,00

Sous Total compte 496   208,00           208,00   208,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 49   208,00           208,00   208,00

Total classe 4 842 810,69 1 110 514,31 34 121 928,73 34 263 188,06 1 085 927,00 1 205 510,63 36 050 666,42 36 579 213,00 2 929 266,64 3 457 813,22

515 Compte au Trésor 3 363 736,13   14 910 164,92 13 950 759,93     18 273 901,05 13 950 759,93 4 323 141,12  

Sous Total compte 51 3 363 736,13   14 910 164,92 13 950 759,93     18 273 901,05 13 950 759,93 4 323 141,12  

5411 Régisseurs d'avances (avances) 600,00   137,24 247,48     737,24 247,48 489,76  

Sous Total compte 541 600,00   137,24 247,48     737,24 247,48 489,76  

Sous Total compte 54 600,00   137,24 247,48     737,24 247,48 489,76  

580 Opérations d'ordre budgétaires     733 751,85 733 751,85     733 751,85 733 751,85    

584 Encaissement par lecture 
optique

    11,20 11,20     11,20 11,20    

586 Opérations financières entre le 
budget p

    43 398,53 43 398,53     43 398,53 43 398,53    

5872 Compte pivot - Admission en 
non valeur e

    38,25 58,05     38,25 58,05   19,80

Sous Total compte 587     38,25 58,05     38,25 58,05   19,80

588 Autres virements internes     6 730,93 6 730,93     6 730,93 6 730,93    

Sous Total compte 58     783 930,76 783 950,56     783 930,76 783 950,56   19,80

Total classe 5 3 364 336,13   15 694 232,92 14 734 957,97     19 058 569,05 14 734 957,97 4 323 630,88 19,80

60268 Autres produits pharmaceutiques         28,03 28,03 28,03 28,03    

Sous Total compte 6026         28,03 28,03 28,03 28,03    

6027 Alimentation         47,83 47,83 47,83 47,83    

Sous Total compte 602         75,86 75,86 75,86 75,86    

60612 Énergie - Électricité         121 759,40 11 700,00 121 759,40 11 700,00 110 059,40  

Sous Total compte 6061         121 759,40 11 700,00 121 759,40 11 700,00 110 059,40  

60622 Carburants         4 766,44   4 766,44   4 766,44  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60623 Alimentation         3 563,48 777,30 3 563,48 777,30 2 786,18  

60628 Autres fournitures non stockées         5 790,99 175,95 5 790,99 175,95 5 615,04  

Sous Total compte 6062         14 120,91 953,25 14 120,91 953,25 13 167,66  

60631 Fournitures d'entretien         5 351,78 147,96 5 351,78 147,96 5 203,82  

60632 Fournitures de petit équipement         85 351,69 20 166,14 85 351,69 20 166,14 65 185,55  

60636 Habillement et Vêtements de 
travail

        2 233,50 60,40 2 233,50 60,40 2 173,10  

Sous Total compte 6063         92 936,97 20 374,50 92 936,97 20 374,50 72 562,47  

6064 Fournitures administratives         8 582,65 644,66 8 582,65 644,66 7 937,99  

6065 Livres, disques, cassettes ... 
(biblioth

        714,00 92,09 714,00 92,09 621,91  

60668 Autres produits pharmaceutiques         906,86   906,86   906,86  

Sous Total compte 6066         906,86   906,86   906,86  

6067 Fournitures scolaires         5 939,72 933,68 5 939,72 933,68 5 006,04  

Sous Total compte 606         244 960,51 34 698,18 244 960,51 34 698,18 210 262,33  

Sous Total compte 60         245 036,37 34 774,04 245 036,37 34 774,04 210 262,33  

611 Contrats de prestations de 
services

        1 192 847,22 99 223,43 1 192 847,22 99 223,43 1 093 623,79  

6132 Locations immobilières         11 760,00   11 760,00   11 760,00  

61351 Matériel roulant         12 896,31   12 896,31   12 896,31  

61358 Autres         10 177,50 335,98 10 177,50 335,98 9 841,52  

Sous Total compte 6135         23 073,81 335,98 23 073,81 335,98 22 737,83  

Sous Total compte 613         34 833,81 335,98 34 833,81 335,98 34 497,83  

614 Charges locatives et de 
copropriété

        31 525,81 18 250,00 31 525,81 18 250,00 13 275,81  

61521 Terrains         31 008,64   31 008,64   31 008,64  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615221 Bâtiments publics         26 529,55 8 672,49 26 529,55 8 672,49 17 857,06  

Sous Total compte 61522         26 529,55 8 672,49 26 529,55 8 672,49 17 857,06  

615231 Voiries         29 492,85 8 017,17 29 492,85 8 017,17 21 475,68  

615232 Réseaux         15 321,63 13 185,43 15 321,63 13 185,43 2 136,20  

Sous Total compte 61523         44 814,48 21 202,60 44 814,48 21 202,60 23 611,88  

Sous Total compte 6152         102 352,67 29 875,09 102 352,67 29 875,09 72 477,58  

61551 Matériel roulant         5 248,87   5 248,87   5 248,87  

61558 Autres biens mobiliers         30 496,88   30 496,88   30 496,88  

Sous Total compte 6155         35 745,75   35 745,75   35 745,75  

6156 Maintenance         74 600,15   74 600,15   74 600,15  

Sous Total compte 615         212 698,57 29 875,09 212 698,57 29 875,09 182 823,48  

6161 Multirisques         21 416,79   21 416,79   21 416,79  

6162 Assurance obligatoire dommage-
constructi

        21 031,26   21 031,26   21 031,26  

Sous Total compte 616         42 448,05   42 448,05   42 448,05  

617 Études et recherches         48 111,00 21 240,00 48 111,00 21 240,00 26 871,00  

6182 Documentation générale et 
technique

        3 549,00 226,00 3 549,00 226,00 3 323,00  

6183 Frais de formation (personnel 
extérieur

        2 736,80   2 736,80   2 736,80  

6184 Versements à des organismes 
de formation

        25 942,60   25 942,60   25 942,60  

6185 Frais de colloques et séminaires         8 608,98 187,26 8 608,98 187,26 8 421,72  

6188 Autres frais divers         240,00 240,00 240,00 240,00    

Sous Total compte 618         41 077,38 653,26 41 077,38 653,26 40 424,12  

619 Rabais, remises et ristournes 
obtenus su

          154,60   154,60   154,60
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 61         1 603 541,84 169 732,36 1 603 541,84 169 732,36 1 433 809,48  

6215 Personnel affecté par la 
collectivité me

        48 131,00 29 452,25 48 131,00 29 452,25 18 678,75  

6218 Autre personnel extérieur         56 699,15 22 177,47 56 699,15 22 177,47 34 521,68  

Sous Total compte 621         104 830,15 51 629,72 104 830,15 51 629,72 53 200,43  

62268 Autres honoraires, conseils...         30 368,83   30 368,83   30 368,83  

Sous Total compte 6226         30 368,83   30 368,83   30 368,83  

6228 Divers         3 403,50   3 403,50   3 403,50  

Sous Total compte 622         33 772,33   33 772,33   33 772,33  

6231 Annonces et insertions         2 686,11   2 686,11   2 686,11  

6232 Fêtes et cérémonies         8 086,80 447,26 8 086,80 447,26 7 639,54  

6234 Réceptions         18 664,19 1 238,22 18 664,19 1 238,22 17 425,97  

6236 Catalogues et imprimés         34 105,06 10 590,60 34 105,06 10 590,60 23 514,46  

Sous Total compte 623         63 542,16 12 276,08 63 542,16 12 276,08 51 266,08  

6247 Transports collectifs du 
personnel

        1 813 366,49 177 612,31 1 813 366,49 177 612,31 1 635 754,18  

Sous Total compte 624         1 813 366,49 177 612,31 1 813 366,49 177 612,31 1 635 754,18  

6251 Voyages, déplacements et 
missions

        6 156,77   6 156,77   6 156,77  

Sous Total compte 625         6 156,77   6 156,77   6 156,77  

6261 Frais d'affranchissement         12 824,45 691,11 12 824,45 691,11 12 133,34  

6262 Frais de télécommunications         24 906,67 352,40 24 906,67 352,40 24 554,27  

Sous Total compte 626         37 731,12 1 043,51 37 731,12 1 043,51 36 687,61  

627 Services bancaires et assimilés.         760,44   760,44   760,44  

6281 Concours divers (cotisations...)         8 447,93   8 447,93   8 447,93  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6283 Frais de nettoyage des locaux         120 693,47 15 406,74 120 693,47 15 406,74 105 286,73  

62875 Aux communes membres du 
GFP

        63 912,34 26 758,12 63 912,34 26 758,12 37 154,22  

Sous Total compte 6287         63 912,34 26 758,12 63 912,34 26 758,12 37 154,22  

6288 Autres         3 923,33   3 923,33   3 923,33  

Sous Total compte 628         196 977,07 42 164,86 196 977,07 42 164,86 154 812,21  

Sous Total compte 62         2 257 136,53 284 726,48 2 257 136,53 284 726,48 1 972 410,05  

6331 Versement mobilité         2 617,00   2 617,00   2 617,00  

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.         7 815,51   7 815,51   7 815,51  

6336 Cotisations au CNFPT et au 
centre de ges

        41 572,27   41 572,27   41 572,27  

6338 Autres impôts, taxes et 
versements assim

        1 221,02   1 221,02   1 221,02  

Sous Total compte 633         53 225,80   53 225,80   53 225,80  

63512 Taxes foncières         912,00   912,00   912,00  

Sous Total compte 6351         912,00   912,00   912,00  

Sous Total compte 635         912,00   912,00   912,00  

Sous Total compte 63         54 137,80   54 137,80   54 137,80  

64111 Rémunération principale         1 059 351,80   1 059 351,80   1 059 351,80  

64112 Supplément familial de 
traitement et ind

        52 518,81   52 518,81   52 518,81  

64113 NBI         10 885,36   10 885,36   10 885,36  

64118 Autres indemnités.         425 854,99   425 854,99   425 854,99  

Sous Total compte 6411         1 548 610,96   1 548 610,96   1 548 610,96  

64131 Rémunérations         357 047,61   357 047,61   357 047,61  

64132 Supplément familial de 
traitement et ind

        14 172,56   14 172,56   14 172,56  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64138 Primes et autres indemnités         126 022,32   126 022,32   126 022,32  

Sous Total compte 6413         497 242,49   497 242,49   497 242,49  

6417 Rémunérations des apprentis         12 707,42   12 707,42   12 707,42  

6419 Remboursements sur 
rémunérations du pers

        5 800,00 88 181,25 5 800,00 88 181,25   82 381,25

Sous Total compte 641         2 064 360,87 88 181,25 2 064 360,87 88 181,25 1 976 179,62  

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.         311 057,47   311 057,47   311 057,47  

6453 Cotisations aux caisses de 
retraite

        365 279,33   365 279,33   365 279,33  

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C         20 120,78   20 120,78   20 120,78  

6455 Cotisations pour assurance du 
personnel

        252 841,45 118 604,57 252 841,45 118 604,57 134 236,88  

6457 Cotisations sociales liées à 
l'apprentis

        32,23   32,23   32,23  

6458 Cotisations aux autres 
organismes sociau

        11 994,31   11 994,31   11 994,31  

6459 Remboursements sur charges 
de Sécurité S

          2 400,40   2 400,40   2 400,40

Sous Total compte 645         961 325,57 121 004,97 961 325,57 121 004,97 840 320,60  

6474 Versements aux oeuvres 
sociales

        14 683,66   14 683,66   14 683,66  

6475 Médecine du travail, pharmacie         1 698,50 80,00 1 698,50 80,00 1 618,50  

6478 Autres charges sociales diverses         31 058,89   31 058,89   31 058,89  

6479 Remboursements sur autres 
charges social

          16 618,00   16 618,00   16 618,00

Sous Total compte 647         47 441,05 16 698,00 47 441,05 16 698,00 30 743,05  

6488 Autres         30 051,00   30 051,00   30 051,00  

Sous Total compte 648         30 051,00   30 051,00   30 051,00  

Sous Total compte 64         3 103 178,49 225 884,22 3 103 178,49 225 884,22 2 877 294,27  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65134 Aides         12 279,49   12 279,49   12 279,49  

Sous Total compte 6513         12 279,49   12 279,49   12 279,49  

65188 Autres         348,00   348,00   348,00  

Sous Total compte 6518         348,00   348,00   348,00  

Sous Total compte 651         12 627,49   12 627,49   12 627,49  

65311 Indemnités de fonction         85 105,20   85 105,20   85 105,20  

65313 Cotisations de retraite         4 287,30   4 287,30   4 287,30  

65314 Cotisations de sécurité sociale - 
part p

        19 413,49   19 413,49   19 413,49  

653172 Cotisations au fonds de 
financement de l

        167,93   167,93   167,93  

Sous Total compte 65317         167,93   167,93   167,93  

Sous Total compte 6531         108 973,92   108 973,92   108 973,92  

Sous Total compte 653         108 973,92   108 973,92   108 973,92  

6541 Créances admises en non-valeur         58,05   58,05   58,05  

Sous Total compte 654         58,05   58,05   58,05  

6553 Service d'incendie         443 630,00   443 630,00   443 630,00  

65568 Autres contributions         1 536 900,34 335 763,44 1 536 900,34 335 763,44 1 201 136,90  

Sous Total compte 6556         1 536 900,34 335 763,44 1 536 900,34 335 763,44 1 201 136,90  

65574 Contributions au titre de la 
politique d

        39 423,71   39 423,71   39 423,71  

Sous Total compte 6557         39 423,71   39 423,71   39 423,71  

6558 Autres contributions obligatoires         23 100,00   23 100,00   23 100,00  

Sous Total compte 655         2 043 054,05 335 763,44 2 043 054,05 335 763,44 1 707 290,61  

6561 Organismes de regroupement         27 313,84   27 313,84   27 313,84  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6568 Autres participations         3 537,00   3 537,00   3 537,00  

Sous Total compte 656         30 850,84   30 850,84   30 850,84  

657341 Communes membres du GFP         5 573,92   5 573,92   5 573,92  

Sous Total compte 65734         5 573,92   5 573,92   5 573,92  

657381 Autres établissements publics 
locaux

        5 000,00 2 000,00 5 000,00 2 000,00 3 000,00  

Sous Total compte 65738         5 000,00 2 000,00 5 000,00 2 000,00 3 000,00  

Sous Total compte 6573         10 573,92 2 000,00 10 573,92 2 000,00 8 573,92  

65748 Autres personnes de droit privé         69 016,50   69 016,50   69 016,50  

Sous Total compte 6574         69 016,50   69 016,50   69 016,50  

Sous Total compte 657         79 590,42 2 000,00 79 590,42 2 000,00 77 590,42  

65811 Droits d'utilisation - informatique 
en n

        49 612,71 4 097,14 49 612,71 4 097,14 45 515,57  

65818 Autres         4 582,91   4 582,91   4 582,91  

Sous Total compte 6581         54 195,62 4 097,14 54 195,62 4 097,14 50 098,48  

65888 Autres         557,22   557,22   557,22  

Sous Total compte 6588         557,22   557,22   557,22  

Sous Total compte 658         54 752,84 4 097,14 54 752,84 4 097,14 50 655,70  

Sous Total compte 65         2 329 907,61 341 860,58 2 329 907,61 341 860,58 1 988 047,03  

66111 Intérêts réglés à l'échéance         17 061,99   17 061,99   17 061,99  

66112 Intérêts - rattachement des ICNE         1 498,24 1 590,64 1 498,24 1 590,64   92,40

Sous Total compte 6611         18 560,23 1 590,64 18 560,23 1 590,64 16 969,59  

Sous Total compte 661         18 560,23 1 590,64 18 560,23 1 590,64 16 969,59  

Sous Total compte 66         18 560,23 1 590,64 18 560,23 1 590,64 16 969,59  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

673 Titres annulés (sur exercices 
antérieurs

        138,00   138,00   138,00  

Sous Total compte 67         138,00   138,00   138,00  

6811 Dotations aux amortissements 
des immobil

        733 751,85   733 751,85   733 751,85  

6815 Dotations aux provisions pour 
risques et

        15 000,00   15 000,00   15 000,00  

Sous Total compte 681         748 751,85   748 751,85   748 751,85  

Sous Total compte 68         748 751,85   748 751,85   748 751,85  

Total classe 6         10 360 388,72 1 058 568,32 10 360 388,72 1 058 568,32 9 403 467,05 101 646,65

70323 Redevance d'occupation du 
domaine public

          4 000,00   4 000,00   4 000,00

Sous Total compte 7032           4 000,00   4 000,00   4 000,00

70388 Autres redevances et recettes 
diverses

          2 956,80   2 956,80   2 956,80

Sous Total compte 7038           2 956,80   2 956,80   2 956,80

Sous Total compte 703           6 956,80   6 956,80   6 956,80

7066 Redevances et droits des 
services à cara

        33 731,68 230 604,24 33 731,68 230 604,24   196 872,56

7067 Redevances et droits des 
services périsc

        0,30 196 837,30 0,30 196 837,30   196 837,00

Sous Total compte 706         33 731,98 427 441,54 33 731,98 427 441,54   393 709,56

70841 à la collectivité de rattachement           391 452,34   391 452,34   391 452,34

70848 aux autres organismes           423,61   423,61   423,61

Sous Total compte 7084           391 875,95   391 875,95   391 875,95

70875 par les communes membres du 
GFP

          589 351,20   589 351,20   589 351,20

70878 par des tiers         2 858,00 31 946,72 2 858,00 31 946,72   29 088,72

Sous Total compte 7087         2 858,00 621 297,92 2 858,00 621 297,92   618 439,92
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7088 Autres produits d'activités 
annexes (abo

          1 816,00   1 816,00   1 816,00

Sous Total compte 708         2 858,00 1 014 989,87 2 858,00 1 014 989,87   1 012 131,87

Sous Total compte 70         36 589,98 1 449 388,21 36 589,98 1 449 388,21   1 412 798,23

73111 Impôts directs locaux           2 904 866,00   2 904 866,00   2 904 866,00

73113 Taxe sur les surfaces 
commerciales

          205 158,00   205 158,00   205 158,00

73114 Imposition forfaitaire sur les 
entrepris

          33 238,00   33 238,00   33 238,00

73118 Autres contributions directes           17 195,00   17 195,00   17 195,00

Sous Total compte 7311           3 160 457,00   3 160 457,00   3 160 457,00

73133 Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères

          2 081 360,00   2 081 360,00   2 081 360,00

73136 Taxe pour la gestion des milieux 
aquatiq

          70 064,00   70 064,00   70 064,00

Sous Total compte 7313           2 151 424,00   2 151 424,00   2 151 424,00

731721 Taxe de séjour           34 866,21   34 866,21   34 866,21

Sous Total compte 73172           34 866,21   34 866,21   34 866,21

Sous Total compte 7317           34 866,21   34 866,21   34 866,21

Sous Total compte 731           5 346 747,21   5 346 747,21   5 346 747,21

73211 Attribution de compensation           3 430,00   3 430,00   3 430,00

Sous Total compte 7321           3 430,00   3 430,00   3 430,00

73221 FNGIR           32 654,00   32 654,00   32 654,00

Sous Total compte 7322           32 654,00   32 654,00   32 654,00

Sous Total compte 732           36 084,00   36 084,00   36 084,00

7351 Fraction compensatoire de la 
TFPB et de

          1 146 033,00   1 146 033,00   1 146 033,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7352 Fraction compensatoire de la 
CVAE

          614 033,00   614 033,00   614 033,00

Sous Total compte 735           1 760 066,00   1 760 066,00   1 760 066,00

7391118 Autres restitutions au titre des 
dégrève

        331,00   331,00   331,00  

Sous Total compte 739111         331,00   331,00   331,00  

Sous Total compte 73911         331,00   331,00   331,00  

Sous Total compte 7391         331,00   331,00   331,00  

739211 Attribution de compensation         1 080 240,00   1 080 240,00   1 080 240,00  

Sous Total compte 73921         1 080 240,00   1 080 240,00   1 080 240,00  

7392221 Fonds de péréquation des 
ressources comm

        156 565,00   156 565,00   156 565,00  

Sous Total compte 739222         156 565,00   156 565,00   156 565,00  

Sous Total compte 73922         156 565,00   156 565,00   156 565,00  

Sous Total compte 7392         1 236 805,00   1 236 805,00   1 236 805,00  

Sous Total compte 739         1 237 136,00   1 237 136,00   1 237 136,00  

Sous Total compte 73         1 237 136,00 7 142 897,21 1 237 136,00 7 142 897,21   5 905 761,21

741124 Dotation d'intercommunalité des 
EPCI

          336 306,00   336 306,00   336 306,00

741126 Dotation de compensation des 
EPCI

          363 501,00   363 501,00   363 501,00

Sous Total compte 74112           699 807,00   699 807,00   699 807,00

Sous Total compte 7411           699 807,00   699 807,00   699 807,00

Sous Total compte 741           699 807,00   699 807,00   699 807,00

744 FCTVA           9 868,41   9 868,41   9 868,41

74718 Autres           49 000,00   49 000,00   49 000,00

Sous Total compte 7471           49 000,00   49 000,00   49 000,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7472 Régions           1 385 797,65   1 385 797,65   1 385 797,65

7473 Départements           60 087,96   60 087,96   60 087,96

74741 Communes membres du GFP         6 000,00 57 675,28 6 000,00 57 675,28   51 675,28

74748 Autres communes           5 778,99   5 778,99   5 778,99

Sous Total compte 7474         6 000,00 63 454,27 6 000,00 63 454,27   57 454,27

7478211 État           640,00   640,00   640,00

Sous Total compte 747821           640,00   640,00   640,00

Sous Total compte 74782           640,00   640,00   640,00

747888 Autres         205 737,76 848 470,30 205 737,76 848 470,30   642 732,54

Sous Total compte 74788         205 737,76 848 470,30 205 737,76 848 470,30   642 732,54

Sous Total compte 7478         205 737,76 849 110,30 205 737,76 849 110,30   643 372,54

Sous Total compte 747         211 737,76 2 407 450,18 211 737,76 2 407 450,18   2 195 712,42

74832 État - Compensation au titre de 
la Contr

          74 922,00   74 922,00   74 922,00

74833 État - Compensation au titre des 
exonéra

          83 996,00   83 996,00   83 996,00

Sous Total compte 7483           158 918,00   158 918,00   158 918,00

74888 Autres           353 925,00   353 925,00   353 925,00

Sous Total compte 7488           353 925,00   353 925,00   353 925,00

Sous Total compte 748           512 843,00   512 843,00   512 843,00

Sous Total compte 74         211 737,76 3 629 968,59 211 737,76 3 629 968,59   3 418 230,83

752 Revenus des immeubles         4 575,70 31 163,46 4 575,70 31 163,46   26 587,76

75883 Excédents sur opérations de 
gestion

          3,95   3,95   3,95

75888 Autres         35 248,27 342 755,47 35 248,27 342 755,47   307 507,20
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 7588         35 248,27 342 759,42 35 248,27 342 759,42   307 511,15

Sous Total compte 758         35 248,27 342 759,42 35 248,27 342 759,42   307 511,15

Sous Total compte 75         39 823,97 373 922,88 39 823,97 373 922,88   334 098,91

Total classe 7         1 525 287,71 12 596 176,89 1 525 287,71 12 596 176,89 1 237 136,00 12 308 025,18

Total général 28 536 232,24 28 536 232,24 53 428 782,30 50 289 674,28 16 158 527,09 19 297 635,11 98 123 541,63 98 123 541,63 44 487 293,28 44 487 293,28
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État des Contrôles du Compte Financier
 
L’état des contrôles du compte financier ne fait pas apparaître d’anomalie sur le périmètre des contrôles effectués portant sur la cohérence des états patrimoniaux et la concordance de l’exécution budgétaire.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 31/03/2025
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M JEROME TOUCHAIS du 31/12/2024 au 31/03/2025

Mme Chantal ANDRIANAIVORAVELO du 01/01/2024 au 30/12/2024

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
HORMIERE Emmanuelle (1040494353-0), Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe A DDFiP DE LA HAUTE-SAVOIE, le 02/04/2025
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
TOUCHAIS Jerome (1032837984-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A ANNECY, le 02/04/2025
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le 10/04/2025 par l’organe délibérant.

CARELLI HENRI (hcarelli1-xt), Henri CARELLI président de la CCFU A SILLINGY, le 11/04/2025
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Il est constitué entre les personnes désignées à l’article 5 un groupement d'intérêt public (GIP) régi par le 
chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, par 
ses décrets d'application et par la présente convention. 

 

Préambule 
 
La Régie de Gestion des Données des Pays de Savoie a été créée en 1996 sous l’impulsion du Conseil général 
de Haute-Savoie pour mutualiser l’acquisition et la structuration de bases de données géographiques, puis 
les diffuser auprès des organismes publics du département via des géoservices. En 2004, son champ d’action 
a été élargi au Département de Savoie.  

Alors rattachée au Conseil Savoie Mont Blanc elle avait renouvelé son identité en 2019 pour adopter sa 
dénomination actuelle, la Régie de Gestion des Données Savoie Mont Blanc.  

La RGD Savoie Mont Blanc permet ainsi de mettre à la disposition des collectivités un ensemble de bases de 
données mutualisées accessibles par des géoservices.  

Depuis sa création, elle a notamment réalisé pour les acteurs publics de Savoie et de Haute-Savoie :  

- La numérisation du cadastre  
- La numérisation des documents d’urbanisme 
- La constitution du référentiel d’adressage 
- La coproduction d’orthophotographies numériques couleur à haute résolution 
- La gestion du Réseau d’informations et de services (RIS 73-74) avec les données des partenaires 
- La diffusion des données actualisées auprès de plus de 600 organismes et 3000 utilisateurs 
- L’accompagnement technique et la formation des utilisateurs 

Pour mieux répondre aux besoins de ses partenaires et renforcer ses missions de service public, tout en 
préservant la continuité de diffusion des données auprès de ses utilisateurs historiques, il est apparu 
nécessaire de doter la RGD de nouveaux statuts afin de préciser les règles de gouvernance entre chacun des 
contributeurs et de sécuriser leurs relations contractuelles.  

 

Titre I - Constitution  

  

Article 1 - Dénomination  

La dénomination du groupement est la Régie de Gestion des Données Savoie Mont Blanc (RGD).  

   

Article 2 - Objet et champ territorial  

2.1 Objet 

Le groupement d'intérêt public a pour objet la gestion et la valorisation de données géolocalisées et de 
données publiques au service des collectivités et organismes assurant une mission de service public des 
départements de Savoie et de Haute-Savoie. 

Dans ce cadre, il a pour missions de :  

- Mutualiser la production et l’actualisation des référentiels de données.  
- Gérer le Réseau d’informations et de services (RIS 73-74) pour collecter et partager les référentiels 

et les données thématiques des partenaires.  
- Administrer une infrastructure de données au service de ses membres et utilisateurs pour héberger 

et diffuser les données via des services de consultation ou d’exploitation dans le respect de la 
directive INSPIRE.  
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- Assurer l’expertise en gestion de base de données, le support technique, et la formation des 
utilisateurs. 

- Animer le réseau de géomaticiens des départements de Savoie et de Haute-Savoie 
- Exercer le rôle d’autorité publique locale compétente ou de coordonnateur technique pour la 

production, l’actualisation, et la diffusion du Plan de corps de rue simplifié (PCRS) et du Référentiel 
topographique à très grande échelle (RTGE). 

- La RGD peut en outre exercer toute autre mission complémentaire se rattachant à son objet social, 
après accord du conseil d’administration. 

   

2.2 Champ territorial 

Le champ d’intervention du groupement est celui des territoires des Départements de la Savoie et de la 
Haute-Savoie.  

Des partenariats avec des organismes de territoires limitrophes, comme notamment le Centre régional 
Auvergne-Rhône-Alpes de l’information géographique (CRAIG) ou le Système d’information du territoire 
genevois (SITG), pourront être mis en place.  

 

Article 3 - Siège  

Le siège du groupement est fixé au 9 quater avenue d’Albigny à Annecy. Il peut être transféré en tout autre 
lieu par décision du conseil d’administration. 

  

Article 4 - Durée  

Le groupement est constitué pour une durée indéterminée, sauf dissolution anticipée.  

Le GIP jouit de la personnalité morale à compter de la publication de la décision d'approbation.   

  

Article 5 - Membres du GIP  

Article 5.1 – Le collège des membres fondateurs 

Le collège des membres fondateurs est composé des membres fondateurs suivants : 

- Le Département de la Savoie (CD 73), Château des ducs de Savoie, CS 31802, 73018 Chambéry cedex 
- Le Département de la Haute-Savoie (CD 74), 1 Avenue d'Albigny, CS 32444, F-74041 Annecy Cedex 
- L’Université Savoie Mont Blanc (USMB), 27 rue Marcoz, 73000 CHAMBÉRY 

 

Article 5.2 – Le collège des membres Savoie Mont Blanc 

Le collège des membres est composé des membres suivants : 

- Agglomération d’ARLYSERE, 2 avenue des chasseurs alpins, 73207 ALBERTVILLE CEDEX 
- Agglomération de THONON, 2 place de l'Hôtel de ville, 74207 THONON-LES-BAINS CEDEX 
- Communauté de communes CŒUR DE MAURIENNE ARVAN, 125 avenue d’Italie, 73300 SAINT-

JEAN-DE-MAURIENNE 
- Communauté de communes CŒUR DE SAVOIE, Place Albert Serraz, 73802 MONTMELIAN 
- Communauté de communes CŒUR DE TARENTAISE, 133, quai Saint Réal 73600 MOUTIERS 
- Communauté de communes HAUTE-MAURIENNE-VANOISE, 9 Place Sommeiller 73500 MODANE 
- Communauté de communes MAURIENNE-GALIBIER, 54 rue Général Ferrié 73140 SAINT-MICHEL-

DE-MAURIENNE 
- Communauté de communes PORTE DE MAURIENNE, 73 grande rue, 73220 AIGUEBELLE 
- Communauté de communes VAL GUIERS, 585 route de Tramonet 73330 BELMONT-TRAMONET 
- Communauté de communes VAL VANOISE, 71 rue des Tilleuls 73350 BOZEL 
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- Communauté de communes VALLEE D'AIGUEBLANCHE, 40 chemin des Loisirs 73260 GRAND-
AIGUEBLANCHE 

- Communauté de communes ARVE ET SALEVE, 160 grande rue 74930 REIGNIER-ESERY 
- Communauté de communes CLUSES ARVE ET MONTAGNE, 3 rue du pré Benevix 74300 CLUSES 
- Communauté de communes FAUCIGNY-GLIERES, 6 place de l'Hôtel de ville 74130 BONNEVILLE 
- Communauté de communes FIER ET USSES, 61 route du stade 74130 SILLINGY 
- Communauté de communes HAUT-CHABLAIS, 18 route de l'Eglise 74430 LE BIOT 
- Communauté de communes MONTAGNE DU GIFFRE, 508 avenue des Thézières 74440 TANNINGES 
- Communauté de communes PAYS DE CRUSEILLES, 268 route du Suet 74350 CRUSEILLES 
- Communauté de communes PAYS DU MONT-BLANC, 648 chemin des prés Caton 74190 PASSY-

CHEDDE 
- Communauté de communes PAYS ROCHOIS, 1 place Andrevetan 74800 LA ROCHE-SUR-FORON 
- Communauté de communes QUATRE RIVIERES, 28 chemin de la Ferme Saillet 74250 FILLINGES 
- Communauté de communes RUMILLY TERRE DE SAVOIE, 3 place de la Manufacture 74152 RUMILLY 

CEDEX 
- Communauté de communes SOURCES DU LAC D’ANNECY, 32 route d'Albertville 74210 FAVERGES-

SEYTHENEX 
- Communauté de communes USSES ET RHONE, 24 place de l'Orme 74910 SEYSSEL 
- Communauté de communes VALLEES DE THONES, 14 rue Bienheureux Pierre Favre 74230 THONES 
- Communauté de communes VALLEE VERTE, 131 rue de la vallée verte 74420 BOEGE 
- Territoire d’énergie de SAVOIE (SDES), 81 rue de la petite Eau 73290 LA MOTTE-SERVOLEX 
- Communauté de communes HAUTE TARENTAISE 
- Agglomération de GRAND LAC 
- Syndicat des énergies et du numérique de Haute-Savoie 
- Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents 
- Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Savoie 

 

Article 6 - Droits statutaires  

Les droits statutaires au sein de l’Assemblée générale sont répartis entre 19 représentants. 

 

Article 6.1 Droits statutaires du collège des membres fondateurs  

Les droits statutaires au sein du collège des membres fondateurs sont répartis entre 11 représentants. 

Les droits statutaires du Collège des membres fondateurs sont les suivants : 

- 5 représentants pour le département de la Savoie dotés chacun d’une voix délibérative, représentant 
au total 5 voix (26.3 %). Les autorités compétentes ou les assemblées délibérantes du département 
désigneront ces représentants, et préciseront lequel siègera au conseil d’administration. 

- 5 représentants pour le département de la Haute-Savoie dotés chacun d’une voix délibérative, 
représentant au total 5 voix (26.3 %). Les autorités compétentes ou les assemblées délibérantes du 
département désigneront ces représentants, et préciseront lequel siègera au conseil 
d’administration. 

- 1 représentant pour l’Université Savoie Mont Blanc doté d’une voix délibérative, représentant au 
total 1 voix (5,3 %). Les autorités compétentes ou les assemblées délibérantes de l’université 
désigneront ce représentant qui siègera aussi au conseil d’administration. 

 

Article 6.2 Droits statutaires du collège des membres Savoie Mont Blanc 

Les droits statutaires au sein du collège des membres Savoie Mont Blanc sont répartis entre 8 représentants. 

Les droits statutaires du collège des membres Savoie Mont Blanc sont les suivants :  
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- 4 représentants pour les Communautés de communes dotés chacun d’une voix délibérative, 
représentant au total 4 voix (21,1 %) ; 

- 2 représentants pour les Communautés d’agglomération dotés chacun d’une voix délibérative, 
représentant au total 2 voix (10,5 %) ;  

- 2 représentants pour les syndicats intercommunaux, dotés chacun d’une voix délibérative, 
représentant au total 2 voix (10,5 %). 

Ces représentants sont désignés dans les conditions prévues par le règlement intérieur et financier.  

 

Article 6.3 Les collèges dotés de voix consultatives 

Les collèges ci-dessous sont dotés de voix consultatives lors des assemblées générales : 

- 3 représentants pour le collège des Communes de Savoie dotés chacun d’une voix consultative, 
représentant au total 3 voix. Les autorités compétentes ou les assemblées délibérantes de la 
fédération des maires de Savoie désigneront ces représentants. 

- 3 représentants pour le collège des Communes de Haute-Savoie dotés chacun d’une voix 
consultative, représentant au total 3 voix. Les autorités compétentes ou les assemblées délibérantes 
de l’association des maires de Haute-Savoie désigneront ces représentants. 

- 2 personnalités qualifiées pour le département de la Savoie dotés chacun d’une voix consultative. 
Elles seront désignées par l’assemblée générale du GIP, sur proposition du directeur général. 

- 2 personnalités qualifiées pour le département de la Haute-Savoie dotés chacun d’une voix 
consultative. Elles seront désignées par l’assemblée générale du GIP, sur proposition du directeur 
général. 
 

Article 7 - Obligations statutaires - Règles de responsabilité  

7.1. Contributions  

Chaque membre du groupement contribue aux charges du groupement. La répartition des charges entre les 
Départements est à proportion égale. L’Université Savoie Mont Blanc versera une contribution forfaitaire 
annuelle. 

Les contributions statutaires sont des contributions financières. Chaque membre du groupement doit 
conclure avec le GIP une convention financière définissant sa contribution. 

Les contributions non-financières, proposées par un membre, font l’objet d’une évaluation qui est établie 
pour chaque exercice budgétaire, d’un commun accord, par le directeur et le membre concerné et validée 
par le Conseil d’administration. 

Les subventions de fonctionnement ou d’investissement, ainsi que les dons qu’un membre peut verser le cas 
échéant au groupement, ne sont pas regardées comme des contributions statutaires.  

 

7.2. Obligations des membres à l’égard des tiers et entre eux  

Sauf convention particulière, les membres ne sont pas tenus envers les tiers des engagements du 
groupement. Ils ne sont pas solidaires à l’égard des tiers.  

La contribution des membres aux dettes du groupement est déterminée à raison de leurs contributions 
statutaires aux charges du groupement. Tout nouveau membre n’est tenu que des dettes échues à compter 
de son admission, au prorata de sa contribution aux charges du groupement. En cas de retrait ou d’exclusion, 
et sauf décision contraire de l’assemblée générale, prise à la majorité qualifiée, moins le membre concerné, 
un membre est responsable des dettes du groupement, échues à la date à du retrait ou de l’exclusion, à 
raison de ses contributions statutaires aux charges. 

Dans leur rapport entre eux, les membres sont tenus des obligations du groupement à proportion de leurs 
droits statutaires.  
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Article 8 - Adhésion, retrait, exclusion 

Lors de l’adhésion, du retrait, ou de l’exclusion d’un membre, les droits statutaires de chaque membre sont 
recalculés selon les règles définies dans le règlement intérieur. 

8.1 Adhésion  

Au cours de son existence, le groupement peut accepter de nouveaux membres, par décision de l'assemblée 
générale prise à la majorité qualifiée.  

 

8.2 Retrait  

En cours d'exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement pour motif légitime à 
l'expiration d'un exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié sa volonté de se retirer du GIP 6 mois avant 
la fin de l'exercice et que les modalités, notamment financières, de ce retrait aient reçu l'accord de 
l'assemblée générale.  

  

8.3 Exclusion  

L'exclusion d'un membre peut être prononcée sur proposition du conseil d'administration par l'assemblée 
générale, en cas d'inexécution de ses obligations ou pour faute grave. Le membre concerné est entendu au 
préalable.   

Les modalités, notamment financières, de cette exclusion doivent avoir reçu l'accord de l'assemblée générale 
qui se prononcera à la majorité qualifiée.  

 

  

Titre II – Fonctionnement  

 

Article 9 - Capital  

Le groupement est constitué sans capital.  

 

Article 10 -  Relations de coopération horizontale entre le GIP et ses membres  

Les membres du groupement bénéficient des services de la RGD selon les conditions fixées dans la 
convention de coopération horizontale qui les lie au groupement. 

Le groupement peut diffuser ses Géoservices et réaliser des prestations, dans le cadre de ses missions listées 
à l’article 2, pour toute collectivité ou organisme chargé d’une mission de service public selon la grille tarifaire 
en vigueur publiée sur le site Internet de la RGD. 

  

Article 11 -  Ressources du groupement  

Les ressources du groupement comprennent :  

- Les contributions financières des membres ;  
- La mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux, d'équipements ;  
- Les subventions ;  
- Les produits des biens propres ou mis à leur disposition, la rémunération des prestations et les 

produits de la propriété intellectuelle ;  
- Les emprunts et autres ressources d'origine contractuelle ;  
- Les dons et legs. 

La mise à disposition de personnels, de locaux, d'équipements donne lieu à des conventions entre le GIP et 
les personnes mettant à disposition.  
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Le nombre d'emplois, en équivalent temps plein travaillé, au titre de la participation financière de chaque 
membre, figure en annexe de la présente convention.  

 

Article 12 -  Régime applicable aux personnels du GIP et son directeur  

Les personnels du groupement et son directeur sont soumis au régime défini par le décret n° 2013-292 du 5 
avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des groupements d'intérêt public.  

Les modalités de rémunération des personnels sont fixées par le conseil d'administration sur proposition du 
directeur.   

Les personnels du groupement peuvent également être : 

- Des agents mis à disposition au sens statutaire ; 
- Des salariés de droit privé mis à disposition ; 
- Des personnels mis à disposition par un membre du groupement au titre de sa participation aux 

ressources du groupement ; 
- Des fonctionnaires civils ou militaires détachés. 

  

Article 13 -  Propriété des équipements, des logiciels et des locaux  

Les biens acquis ou développés en commun par les membres dans le cadre des activités du groupement 
appartiennent au groupement. En cas de dissolution du groupement, ils sont dévolus à d’autres personnes 
conformément aux règles établies à l'article 23. En cas de retrait ou d’exclusion d’un membre, celui-ci ne 
dispose plus d’aucun droit de propriété sur les biens du groupement. Les biens mis à disposition du 
groupement par les membres ou par d’autres personnes demeurent leur propriété. En cas de dissolution du 
groupement, ils sont de plein droit remis à leur disposition.   

 

Article 14 -  Budget  

Le budget, présenté par le directeur du groupement, est approuvé chaque année, par le conseil 
d’administration. Des décisions modificatives du budget, présentées par le directeur, peuvent être adoptées 
en cours d’exercice par le conseil d’administration.  

L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de l’année civile.  

Le budget inclut l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice. En dépense, 
il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs du groupement en distinguant les dépenses 
de fonctionnement des dépenses d’investissement.  

Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration précise, dans le respect de la réglementation 
budgétaire applicable, les autres règles relatives à la préparation, à l’adoption et à la présentation du budget 
initial et des budgets rectificatifs. 

  

Article 15 -  Contribution annuelle des membres aux charges du groupement  

Le montant de la contribution statutaire annuelle de chaque membre est arrêté par le conseil 
d’administration.  

Les contributions non-financières, proposées par un membre, font l’objet d’une évaluation qui est établie, 
pour chaque exercice budgétaire, d’un commun accord, par le directeur et le membre concerné et validée 
par le conseil d’administration.  

  

Article 16 -  Gestion et tenue des comptes  

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion effectuée selon les règles du droit public. 
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Le GIP applique les titres I et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (« décret GBCP »), à l’exclusion des articles suivants :  

- 1° et 2° de l'article 175 relatifs à la présentation du budget en autorisations d'engagement et crédits de 
paiement limitatifs, et au plafond d’emploi ;  

- 178 à 185 relatifs au cadre budgétaire des organismes soumis à la comptabilité budgétaire  
- 204 à 208 relatifs à la comptabilité budgétaire en autorisations d’engagement et crédits de paiement ;  
- 220 à 228 relatifs au contrôle budgétaire ;  
- 215 à 219 relatifs au contrôle interne, pour les GIP détenus conjointement pour plus de la moitié du 

capital ou des voix au sein de l'organe délibérant par des personnes morales mentionnées au 2° de 
l'article 1er du décret GBCP.  

 
Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration, précise les autres règles relatives à la gestion 
du groupement.  

La comptabilité du groupement est confiée à un agent comptable nommé par un arrêté du ministre chargé 
du budget. 

 

 

Titre III – Organisation, administration et représentation du GIP  

 

Article 17 -  Assemblée générale  

17.1 Composition de l’assemblée générale 

L'assemblée générale est composée de l'ensemble des membres du groupement.   

Les représentants de membres du groupement à l’assemblée générale et leurs suppléants sont désignés par 
les autorités compétentes ou par les assemblées délibérantes de ces membres.   

L’assemblée générale élit en son sein un président ainsi qu’un vice-président qui assure sa suppléance.  

Le nombre de voix de chaque membre est proportionnel à ses droits statutaires définis à l’article 6.  

L’assemblée générale est réunie au moins une fois par an sur convocation de son président. La réunion de 
l’assemblée générale est de droit si elle est demandée par un ou plusieurs membres détenant conjointement 
au moins 25 % des droits statutaires.  

L’assemblée générale est convoquée vingt jours au moins à l’avance. Ce délai est réduit à cinq jours en cas 
d’urgence. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion.  

Le vote par procuration est autorisé, dans la limite de 2 pouvoirs par personne.  

L’assemblée générale délibère valablement si les membres présents ou représentés détiennent au moins 
conjointement deux tiers des droits statutaires tels que définis à l’article 6 de la présente convention. Si la 
réunion ne peut se tenir valablement, les membres sont convoqués pour une nouvelle réunion dans un délai 
qui ne peut être supérieur à un mois. Les délibérations sont alors valables quels que soient les droits détenus 
par les membres présents ou représentés.  

Les décisions de l’assemblée générale sont adoptées à la majorité simple, sauf stipulations contraires de la 
présente convention. La majorité qualifiée exige deux tiers des voix au moins.  

Les délibérations de l’assemblée générale font l’objet de procès-verbaux, qui sont signés par son président 
ou le cas échéant son vice-président. 

Le directeur du groupement, son adjoint et le comptable assistent, avec voix consultative, aux séances de 
l’assemblée générale.  
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17.2 Compétences de l'assemblée générale 

Sont de la compétence de l'assemblée générale :  

 

1. Toute modification de la convention constitutive ;  
2. Le renouvellement de la convention et la dissolution anticipée du groupement ;  
3. Les mesures nécessaires à sa liquidation ;  
4. La transformation du groupement en une autre structure :  
5. L'admission de nouveaux membres ;  
6. L'exclusion d'un membre et ses modalités financières ;  
7. La fixation des modalités, notamment financières, du retrait d'un membre du groupement ;  
8. La désignation, le renouvellement du mandat et la révocation des administrateurs ;  

  

Dans les matières énumérées aux 1°, 2°, 4°, 5°, 6° et 7° du présent article, les décisions de l’AG ne peuvent 
être prises qu’à la majorité qualifiée.  

 

Article 18 -  Conseil d'administration   

18.1 Composition du conseil d’administration 

Le groupement est administré par un conseil d'administration composé de 7 représentants 

Le conseil d’administration comporte : 

• 3 représentants du collège des membres fondateurs (11 voix) :  
- 1 représentant du département de la Savoie qui dispose de 5 voix (26.3 %) ; 
- 1 représentant du département de la Haute-Savoie qui dispose de 5 voix (26.3 %) ; 
- 1 représentant de l’Université Savoie Mont Blanc qui dispose de 1 voix (5,3 %). 

 

• 4 représentants du collège des membres Savoie Mont Blanc (8 voix) : 
- 2 représentants des Communautés de communes qui disposent de 4 voix (21,1 %) ; 
- 1 représentant des Communautés d’agglomération qui dispose de 2 voix (10,5 %) ; 
- 1 représentant des Syndicats intercommunaux qui dispose de 2 voix (10,5 %). 

Les administrateurs sont désignés, avec leurs suppléants, pour un mandat de six ans renouvelables. En cas 
d’empêchement prolongé d’un administrateur ou de la perte de la qualité, en raison de laquelle la personne 
a été désignée administrateur, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir.  

Les fonctions d’administrateur du groupement sont exercées gratuitement.  

Le président du conseil d’administration peut inviter des personnes qualifiées à assister aux séances du 
conseil d’administration, avec voix consultative.  

Le directeur du groupement, son adjoint et le comptable assistent, avec voix consultative, aux séances du 
conseil d’administration.  

Le Président de l’assemblée générale et son vice-Président assurent les fonctions de Président et vice-
Président du conseil d’Administration. 

Le conseil d’administration est convoqué, par son président, quinze jours au moins à l’avance. La convocation 
indique l’ordre du jour et le lieu de réunion.  Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt 
du groupement l’exige et au moins deux fois par an.  

Le vote par procuration est autorisé, dans la limite de deux pouvoirs par personne.  

Les membres du conseil d’administration peuvent y participer à distance selon des modalités précisées par 
le règlement intérieur de cette instance.  

Le conseil d’administration délibère valablement si les membres présents détiennent au moins 
conjointement trois quarts des voix à cette instance. Si la réunion ne peut se tenir valablement, les membres 
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sont convoqués pour une nouvelle réunion dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois. Les 
délibérations sont alors valables quels que soient les droits détenus par les membres présents ou 
représentés.  

Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité simple, sauf stipulations contraires de 
la présente convention. La majorité qualifiée exige deux tiers des voix au moins. En cas de partage des voix, 
le président du conseil d’administration dispose d’une voix prépondérante.  

Tout administrateur doit s’abstenir de participer aux délibérations du conseil d’administration pour les 
affaires qui le concernent personnellement. 

  

18.2 Compétences du Conseil d’administration 

Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires du groupement, détermine les orientations 
du groupement et adopte des décisions en vue de leur réalisation. Il délibère notamment sur les objets 
suivants :  

1. La convocation de l'assemblée générale, fixation de son ordre du jour et des projets de résolutions ;  
2. Le fonctionnement du groupement ;  
3. L’adoption du programme annuel prévisionnel d'activités et du budget correspondant, y compris, le 

cas échéant, les prévisions d'engagement de personnel ;  
4. L’approbation des comptes de chaque exercice ;  
5. L’affectation des éventuels excédents.  
6. Le règlement financier du groupement ;  
7. La nomination du directeur du groupement et de son adjoint ;  
8. Les modalités de rémunérations du directeur, ainsi que les modalités, proposées par le directeur, de 

rémunération des autres personnels du groupement ;  
9. L’autorisation des prises de participation ;  
10. L’association du GIP à d’autres structures ;  
11. L’autorisation des transactions. 

Dans les matières énumérées aux 3°, 4°, 8°, 9° et 10° du présent article, les décisions du conseil 
d’administration ne peuvent être prises qu’à la majorité qualifiée.  

 

Article 19 -  Directeur du groupement  

Le directeur du GIP est nommé par le conseil d’administration. 

Ses modalités de rémunération sont arrêtées par le conseil d’administration, sur proposition de son 
président.  

Le directeur assure le fonctionnement du groupement sous l'autorité du conseil d'administration et dans les 
conditions fixées par celui-ci.  

À cet effet,  

- Il structure l'activité et le fonctionnement du GIP et a autorité sur les personnels du groupement ; 
- Il est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement ; 
- Il veille aux équilibres budgétaires et financiers du groupement ; 
- Il propose au conseil d’administration les modalités de rémunération des personnels ; 
- Il signe tous les contrats de travail et toutes les conventions ; 
- Il signe les transactions après autorisation du Conseil d’administration ; 
- Il représente le GIP en justice et dans les actes de la vie civile ; 
- Une fois par an, il soumet au conseil d'administration un rapport d'activité du groupement.  

  

En fonction des choix stratégiques,  

- Il met en œuvre les décisions du conseil d'administration et de l'assemblée générale en sa qualité de 
responsable exécutif du GIP ;  
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- Il élabore le projet de budget nécessaire à leur mise en œuvre ;  
- Il rend compte au président du CA et aux organes délibérants de l'activité du GIP, notamment à partir 

d'indicateurs prédéterminés.  

  

Dans les rapports avec les tiers, le directeur du groupement engage le groupement par tout acte entrant dans 
son objet. Il peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.  

 

Article 20 -  Comité d’orientation technique 

Un Comité d’orientation technique est constitué auprès du GIP. Il est composé de membres désignés 
librement par le Conseil d’administration. 

Le Comité traite les questions d’ordre opérationnel ou technique se rapportant à l’objet statutaire du GIP. 

Il peut être consulté par le Conseil d’administration sur toute question dans son champ de réflexion.  

  

 

Titre IV - Dispositions diverses  

  

Article 21 -  Propriété intellectuelle : 

Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à l'exécution 
de l'objet du groupement, sous réserve des accords conclus avec des tiers. 

Chaque membre conserve la propriété des résultats de ses travaux propres brevetés ou non, effectués dans 
le domaine de l'objet du groupement, soit antérieurement à la constitution du groupement, soit hors du 
cadre du programme de travail du groupement. La propriété de ces résultats subsiste même si ceux-ci ont 
été modifiés à l'occasion des travaux du groupement. 

Dans le cas où la réalisation du programme de travail nécessiterait l'utilisation de ces résultats, le détenteur 
de ceux-ci s'engage à accorder aux membres une concession des droits d'exploitation et de reproduction à 
titre gracieux, ou à des conditions favorables relativement à celles qui seraient faites à des tiers.  

Sauf disposition contraire expressément et préalablement convenue à l'unanimité des membres du 
groupement, les résultats des travaux confiés par le groupement à l'un de ses membres sont la propriété du 
membre qui les a obtenus.  

Sauf disposition contraire expressément et préalablement convenue à l'unanimité des membres du 
groupement, ces résultats sont mis gracieusement à la disposition des autres membres, pour les besoins du 
groupement.   

 

Article 22 -  Règlement intérieur  

Le règlement intérieur a pour objet de préciser auprès des membres les règles opérationnelles de 
fonctionnement du GIP. 

Concernant l’assemblé générale, le règlement intérieur pourra notamment préciser les modalités de 
convocation (lettre A/R, convocation électronique, verbale, etc), d’organisation (visioconférence), 
d’établissement du procès-verbal de réunion, etc. 

Concernant le conseil d’administration, le règlement intérieur pourra notamment définir ses modalités de 
fonctionnement, autres que celles portant sur d’administration du groupement définies dans la présente 
convention. 
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Le règlement des conditions de travail est destiné à organiser les conditions d’exécution du travail à la RGD. 
Il fixe les règles générales relatives à l’organisation du travail, au comportement professionnel des agents, et 
à l’hygiène et la sécurité. 
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Titre V – Liquidation du GIP  

  

Article 23 -  Dissolution  

Le groupement est dissous par :  

1. Décision de l'assemblée générale ;  
2. Décision de l'autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive, notamment en cas 

d'extinction de l'objet ;  

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale du groupement subsiste 

pour les besoins de celle-ci.  

   

Article 24 -  Liquidation  

Le conseil d’administration nomme un ou plusieurs liquidateurs et détermine les règles relatives à leur 
rémunération.  

Les attributions et l’étendue des pouvoirs du liquidateur sont fixées par l’assemblée générale.  

  

Article 25 -  Dévolution des actifs  

Après paiement des dettes, l'excédent d'actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux 
décisions prises par l'assemblée générale du groupement.  

   

Article 26 -  Condition suspensive  

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation et de sa publication par les autorités 
compétentes.  

    

 

Fait à Annecy le   , en 3 exemplaires 
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Le Président du Département de la Savoie,    
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Le Président du Département de la Haute-Savoie,    
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AVENANT N°7 

A LA CONVENTION DE DELEGATION DE L’ORGANISATION ET DU FINANCEMENT 
DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

Entre 

La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, sise à l’Hôtel de Région, Direction des Transports, 
1 esplanade François Mitterrand, CS 20033 – 69269 Lyon Cedex 02, représentée par son 
Président, Monsieur Laurent WAUQUIEZ, agissant en vertu de la délibération n° 
CP …………………………………du 14 février 2025, ci-après désignée par « la Région », 
d’une part, 
 
Et 
 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES, représentée par son Président, 
Monsieur Henri CARELLI, agissant en vertu de la délibération n°2025-42 du 10 avril 2025, ci-
après désignée « la Communauté de communes » d’autre part, 

 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
et plus particulièrement l’article 133 XII 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1111-8 et R.1111-
1, 

VU le code des transports et notamment son article L.3111-9, 

VU la délibération CP n° 2015-0070 du 26 janvier 2015, du Département de la Haute-Savoie, 
relative à la signature des conventions de délégation de l’organisation et du financement des 
transports scolaires entre le Département de la Haute-Savoie et les Organisateurs de Second 
Rang,  

VU la délibération AP-2020-12/08-2-4695 relative au vote du budget primitif 2021, du 1er 
décembre 2020, 

VU la délibération CP n°17-199-2545 du 20 décembre 2018 relative à l’avenant n°1 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la modification de l’annexe n°2, 
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VU la délibération CP n°2021-02/17-19-4819 du 5 février 2021 relative à l’avenant n°2 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
prolongation de la convention et modification des modalités de financement pour tenir compte 
des nouvelles pièces de marchés, 

VU la délibération CP n°2021-12/02-8-6082 du 17 décembre 2021 relative à l’avenant n°3 de 
la convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires 
portant sur l’inscription des élèves sur lignes régulières, 

VU la délibération CP n°2023-05/02-12-7465 du 12 mai 2023 relative à l’avenant n°4 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la durée de la convention et sur l’ajout d’un article relatif à l’assurance des AO2, 

VU la délibération CP n°2024-02/02-81306 du 9 février 2024 relative à l’avenant n°5 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la durée de la convention, 

VU la délibération CP n°2024-03/02-81317 du 22 mars 2024 relative à l’avenant n°6 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la mise en place du dispositif Scolaire Plus, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet  

 
Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de la convention de délégation de 
l’organisation et du financement des transports scolaires. 

 
Article 2 – Durée  
 
La durée de la convention est à nouveau prolongée d’un an jusqu’au 31 août 2026. 
 
 
Article 3 – Dispositions générales 

Toutes les autres clauses de la convention restent en vigueur. 

 

 

 

 

 Pour la Région, 
Le Président 
 
 
 
Laurent WAUQUIEZ 

Pour la Communauté de Communes, 
Le Président 
 
 
 
Henri CARELLI 
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AVENANT N°8 

A LA CONVENTION DE DELEGATION DE L’ORGANISATION ET DU FINANCEMENT 
DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

Entre 

La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, sise à l’Hôtel de Région, Direction des Transports, 
101 Cours Charlemagne - CS 20033 – 69269 Lyon Cedex 02, représentée par son Président, 
Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, agissant en vertu de la délibération n° ……………….. du 
28 mars 2025, ci-après désignée par « la Région », d’une part, 
 
Et 
 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES, représentée par son Président, 
Monsieur Henri CARELLI, agissant en vertu de la délibération n°2025-43 du 10 avril 2025, ci-
après désignée « la Communauté de communes » d’autre part, 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1111-8 et R.1111-
1, 

VU le code des transports et notamment son article L.3111-9, 

VU la délibération CP n° 2015-0070 du 26 janvier 2015, du Département de la Haute-Savoie, 
relative à la signature des conventions de délégation de l’organisation et du financement des 
transports scolaires entre le Département de la Haute-Savoie et les Organisateurs de Second 
Rang,  

VU la délibération AP-2020-12/08-2-4695 relative au vote du budget primitif 2021, du 1er 
décembre 2020, 

VU la délibération CP n°17-199-2545 du 20 décembre 2018 relative à l’avenant n°1 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la modification de l’annexe n°2, 

VU la délibération CP n°2021-02/17-19-4819 du 5 février 2021 relative à l’avenant n°2 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
prolongation de la convention et modification des modalités de financement pour tenir compte 
des nouvelles pièces de marchés, 
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VU la délibération CP n°2021-12/02-8-6082 du 17 décembre 2021 relative à l’avenant n°3 de 
la convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires 
portant sur l’inscription des élèves sur lignes régulières, 

VU la délibération CP n°2023-05/02-12-7465 du 12 mai 2023 relative à l’avenant n°4 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la durée de la convention et sur l’ajout d’un article relatif à l’assurance des AO2, 

VU la délibération CP n°2024-02 / 02-81306 du 9 février 2024 relative à l’avenant n°5 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur la durée de la convention, 

VU la délibération CP n°2024-03 / 02-81317 du 22 mars 2024 relative à l’avenant n°6 de la 
convention de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant 
sur le titre scolaire plus, 

VU la délibération CP n°………….. du 14 février 2025 relative à l’avenant n°7 de la convention 
de délégation de l’organisation et du financement des transports scolaires portant sur la durée 
de la convention, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule  
 
Plus de 200 tarifs différents sont recensés sur la Région, sur la base de ceux hérités des 
départements, et n’ont pas été modifiés depuis le transfert de compétence en 2017 à la 
Région. 
 
Cette disparité de tarifs est contraire au principe constitutionnel d’égalité des usagers, conforté 
par la jurisprudence administrative et des réponses ministérielles rappelant l’obligation 
d’harmonisation dans un « délai raisonnable » (arrêt fondateur du principe de différenciation 
tarifaire CE 10 mai 1974 Denoyez et Chorques). 
 
Dans ce contexte, il est nécessaire de faire converger les tarifs des transports scolaires pour 
une plus grande équité entre les usagers (soit une première étape avant une harmonisation 
complète). 
 
Sensible à la mobilité des jeunes, la Région souhaite offrir aux usagers une gamme tarifaire 
plus simple accompagnée de nouveaux services, afin de s’adapter à l’évolution des pratiques 
de mobilités et aux situations familiales parfois complexes. 
 
 
   

Article 1 – Objet  

 
Le présent avenant a donc pour objet de modifier les articles 4 et 5 de la convention de 
délégation, relatifs aux missions de la Région (anciennement du Département) et de la 
communauté de communes, ainsi que l’article 8 relatif aux modalités particulières concernant 
la carte Déclic’. 
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Article 2 – Missions de la Région et de la Communauté de communes  

 
La définition des frais de gestion ne relève plus des missions de la communauté de communes, 
mais de celles de la Région.  
 
Cette dernière définit donc le montant des participations familiales ainsi que les modalités de 
paiement et de remboursement. 
 
Le montant des participations familiales sont révisées chaque année. 
 
La communauté de commune est en revanche autorisée à encaisser et conserver l’intégralité 
de la recette. 
 
 
Article 3 – Modalités particulières concernant les élèves non ayant droit sur ligne 
régulière 
 
 
L’article 8 de la convention concernant le dispositif déclic’ reste en vigueur mais concerne 
désormais uniquement les jeunes post bac, apprentis ou alternants. 
 
Pour tous les autres élèves non ayants droit scolarisés de la maternelle à la terminale, une 
inscription aux transports scolaires est possible avec une participation familiale « non ayant 
droit ». Celle-ci est fixée à 225 € avant date limite d’inscription et 255 € après date limite 
d’inscription pour l’année scolaire 2025-2026. 
Le coût de la carte Oùra est quant à lui pris en charge intégralement par la Région. 
 
La communauté de communes souhaitant inscrire et gérer ces élèves non ayants droit sur les 
lignes régulières, accepte de s’acquitter auprès de la Région, à la place des élèves concernés, 
du montant de la participation familiale « non ayant droit », éventuellement majoré en cas 
d’inscription tardive. Elle versera à la Région les sommes correspondantes à ces élèves pour 
l’année scolaire N, avant le 31 octobre de l’année scolaire N+1. 
 
 
Article 4 – Durée 
 
Le présent avenant est conclu pour l’année scolaire 2025-2026. 
 
 
Article 5 – Dispositions générales 

Toutes les autres clauses de la convention et ses avenants éventuels restent en vigueur. 

 

 

 

 Pour la Région, 
Le Président 
 
 
 
Fabrice PANNEKOUCKE 

Pour la Communauté de Communes, 
Le Président 
 
 
 
Henri CARELLI 
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CONVENTION DE PRISE EN CHARGE D’UN 

POINT DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 
 

 

 

 

ENTRE 

 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES FIER ET USSES (CCFU), 61 route du stade, 74330 

SILLINGY, représentée par sa Vice -Présidente, Mme. MUGNIER Séverine, dûment 

habilité par délibération du Conseil communautaire en date du 15 juillet 2020, 

 

 

D'UNE PART, 

 

 

ET 

 

La société SCCV CHOISY LOGEMENT, Société dont l’adresse est 34 rue Henri 

Regnault 92 400 COURBEVOIE représentée par représentée par Mme Laurence 

LECONTE dûment habilitée à cet effet. 

 

 

 

 

D'AUTRE PART, 
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PREAMBULE 

Dans le cadre de ses statuts, la CCFU est compétente pour la collecte des déchets 

ménagers. 

 

A ce titre, la CCFU rend des avis sur les demandes de permis de construire qui lui parviennent, 

ces demandes pouvant émaner de particuliers ou de sociétés souhaitant réaliser une 

opération immobilière.  

 

Les permis de construire sont délivrés par les Maires des communes adhérentes. 

 

Afin d’optimiser le service de collecte des déchets, la CCFU s’appuie sur le règlement 

d’aménagement des points d’apport volontaire (PAV) adopté par le Conseil 

communautaire le 17 mai 2016, lequel fixe les besoins en matière d’emplacements et de 

volume des conteneurs de collecte selon les opérations immobilières qui lui sont soumises 

pour avis (annexe 1). 

 

La CCFU souhaite privilégier pour son service de collecte la mise en place de conteneurs 

semi-enterrés/enterrés de grand volume (5 m3). Dans le cas d’aménagement de nouveaux 

lotissements pavillonnaires ou d’immeubles nouveaux, de rénovation urbaine d’ensembles 

collectifs, ou de rénovation de quartiers anciens, il a été retenu de privilégier, en lieu et place 

des actuelles aires à bacs roulants, ce nouveau type de mobilier urbain adapté.  

 

Ce contrat a pour objectif de préciser les modalités d'intervention des cocontractants en 

matière de gestion des aires de collectes des déchets ménagers et la participation 

financière du pétitionnaire en la matière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions techniques d’installation du point 

de collecte des conteneurs de déchets ménagers, ainsi que les modalités de prise en charge 

financière par la société SCCV CHOISY LOGEMENT, initiateur du projet immobilier décrit à 

l’article 2. 
 

 

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DE L’OPERATION IMMOBILIERE 

L’opération immobilière nommée « le Verger » est réalisée Route du Château sur la 

commune de CHOISY et compte 36 logements. 

 

Le dossier de demande de permis de construire a été déposé à cet effet en mairie de 

CHOISY sous la référence PC 074 076 21 X 0019 déposé le 16/12 /2021 et accordé par arrêté 

du maire du 10/05/2022. 

 
 

 

ARTICLE 3 : EQUIPEMENTS DE COLLECTE, EMPLACEMENT ET CONTRAINTES TECHNIQUES 

Cette opération nécessite l’implantation de 4 conteneurs semi enterrés dont 2 pour les 

déchets ménagers (ordures ménagères) et 2 pour le tri (verre et emballages). 

 

Ces équipements seront installés sur le tènement de la promotion en face du cimetière avant 

rétrocession du foncier à la commune.  

L’aménageur s’engage à respecter les contraintes techniques spécifiées dans l’avis 

technique d’emplacement conteneur joint au permis de construire. 

La CCFU s’engage à fournir les détails techniques nécessaires à la bonne conduite de 

l’opération. 
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ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

Conformément au règlement d’aménagement des points d’apport volontaire, la prise en 

charge financière se répartit de la manière suivante : 

 

 

- Contenants 

 

Conteneur PU HT Qté Répartition 

Coût CCFU Coût  

sccv 

Choisy 

logement   

Ordures ménagères 4 193,20 € 2 Promoteur  8 386,40 € 

Multi matériaux 4 193,20 € 1 Promoteur  4 193,20 € 

Verre 5 240,7€ 1 Promoteur  5 240,7€ 

Total  4   17 820,30 € 

 

La CCFU se charge de commander et régler l’ensemble de l’équipement auprès du 

fournisseur titulaire du marché de conteneurs semi-enterrés et procèdera à l’émission d’un 

titre à l’encontre de la société SCCV CHOISY LOGEMENT pour le paiement de sa 

participation une fois les conteneurs installés. 

 

- Génie civil 

 

Les travaux de génie civil et d’aménagement seront pris en charge par la société SCCV 

CHOISY LOGEMENT. 

 

 

 

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX 

La CCFU sera autorisée à vérifier sur place la conformité des travaux réalisés, sans que la 

Société ne s’y oppose. 

Par ailleurs, la CCFU est obligatoirement conviée aux opérations de réception pour avis. 
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ARTICLE 6 : PROPRIETE DU TERRAIN 

Afin de permettre à la CCFU de mettre en œuvre le service public de collecte des déchets 

ménagers, le demandeur s’engage à rétrocéder à l’euro symbolique à la commune de 

CHOISY l’emprise des conteneurs et l’espace nécessaire à la giration du camion de collecte.  

 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant 

approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité. 

 

 

ARTICLE 8 : DUREE ET PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 

La présente convention est effective à la signature et conclue pour une durée de 2 ans, 

reconductible d’une année en cas de retard éventuel dans l’opération à mettre en œuvre. 

La société s’engage à tenir informée la CCFU de tout décalage dans la réalisation de 

l’opération. 

 

 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Tout litige portant sur l’interprétation des stipulations de la présente convention oblige les 

parties à mettre en œuvre une conciliation amiable. 

 

En cas d’échec, la partie la plus diligente pourra saisir le Tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

 

 
FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES 

LE  

 

 

Pour la CCFU  Pour la société SCCV CHOISY LOGEMENT, 

 

Mme MUGNIER Séverine Mme Laurence LECONTE 

Vice-Présidente en charge  

de la gestion des Déchets,  
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Annexes : 

 

 

 

 

 

 

1 – Règlement d’aménagement des Points d’Apport Volontaire 

 

2 – Avis technique Déchets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

Immeuble le Concorde     4 rue Jacques Daguerre – 92500 RUEIL MALMAISON 
Siret : 90377711800022  -  RCS Nanterre B 903777118  -  TVA : FR 739 03777 118  -  APE : 3821Z 

 

Convention type 

Collectivité Territoriale 

METROPOLE 
 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

 

 

La société Cyclevia, société par actions simplifiée à capital variable, au capital de 

150.000,00€ dont le siège social est situé 1 Rue François Jacob, Comité Professionnel du 

Pétrole, 92500 Rueil-Malmaison, immatriculée sous le numéro 903 777 118 au RCS de 

Nanterre, 

 

Représentée par André Zaffiro, Directeur Général, dûment habilité à l’effet des présentes en 

cette qualité. 

 

 

ci-après dénommée « l’Éco-organisme » 

 

D’une part, 

 

 

ET : 

 

 

Nom de la collectivité / l’EPCI signataire de la Convention : CC Fier et Usses 

 

Siret :  
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Adresse du siège : Route du Stade 61 

 

Code postale et ville : 74330 

 

Représentée par : representBy 

 

En qualité de : qualityOf 

 

En vertu de la délibération numéro  deliberation1                    du   deliberation2 

 

ci-après  dénommée  « la Collectivité » 

 

D’autre part, 
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Henri CARELLI

15/07/2020

Président
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Ensemble désigné comme “les Parties” 
 

préambule : 

 

Aux termes de l’article L. 541-10-1 du Code de l’environnement, tel qu’issu de la loi n° 2020-

105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 

relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur (ci-après « REP ») « les huiles 

minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, à compter du 1er janvier 2022 ». 

 

Les personnes physiques ou morales qui mettent sur le marché français, à titre 

professionnel, des Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, sont, à 

compter du 1er janvier 2022, tenues de contribuer à la Gestion des Déchets issus de ces 

produits. 

 

Elles peuvent transférer leurs obligations à un éco-organisme agréé. 

 

L’agrément de l’Éco-organisme a été délivré par arrêté interministériel du 24 février 2022 

pour une durée de 6 ans.  

 

Selon ses missions statutaires, l’Éco-organisme : 

i) assume les obligations mises à sa charge en vertu des dispositions légales et 

réglementaires (art L.541-10 II, R. 541-86 et R. 543-3 et s. Code env.) et du cahier des charges fixé par arrêté ministériel établi pour la Filière ; 
ii) agit en qualité d’interlocuteur des autorités en charge d’organiser et de contrôler la Filière et 

notamment le Ministère de la Transition Écologique et l’Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie (ADEME) ; 
iii) organise et saisit toutes les fois où cela est requis, le « Comité des parties prenantes » visé 

à l’article L.541-10 I du Code de l’environnement et dont la composition est fixée à l’article D.541-90 du même Code. 
 

En pratique, l’Éco-organisme perçoit des éco-contributions de la part de ses adhérents 

Metteurs en marché. A l’aide de ce financement, il vient notamment soutenir les opérateurs 

de Gestion des Déchets d’Huiles usagées afin de permettre une Reprise sans frais pour les 

Détenteurs. La Convention vise à organiser les relations entre l’Éco-organisme et la 

Collectivité dans le cadre de la Filière REP.  

 

La Collectivité a présenté une demande en vue de conclure la Convention et déclare, à cet 

égard, avoir été informée de l’ensemble de ses obligations contractuelles.  
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Étant entendu que la Convention est une convention-type, identique pour toutes les 

collectivités éligibles ; que toute modification unilatérale ou réserve de quelque nature, 

portée par la Collectivité sur la Convention ou tout autre instrument l’accompagnant, exclut 

tout consentement de l’Éco-organisme à la conclure. 

 

 

 

 

 

 

 

La Convention permet l’Enregistrement par l’Éco-organisme des Points d’apport volontaire 

(ou les PAV) suivants exploités par ou pour le compte de la Collectivité : 

- Déchetterie CCFU La Balme de Sillingy 
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La Collectivité déclare que le ou les PAV dont l’adresse figure dans la liste ci-dessus, 

respecte au jour de la signature de la Convention les conditions d’éligibilité requises pour la 

conclusion de celle-ci. 

 

Dans ce cadre il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

 

Plusieurs des définitions présentées dans cet article sont issues du Code de l’environnement 

ou de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux Déchets. Ces définitions 

peuvent être issues mot pour mot de ces textes ou adaptées à la Convention. 

 

Année N, Année N+1 : termes désignant les années de Collecte, de Stockage, de 

déclaration et de versement des Soutiens. Les quantités collectées ou traitées au cours de 

l’Année N sont déclarées mensuellement en Année N-1 et/ou N et les Soutiens sont versés 

en Année N et/ou N+1. 

 

Barème des Soutiens (« Barème ») : grille à partir de laquelle l’Éco-organisme fixe chaque 

année les différentes données et montants sur la base desquels sont calculés les Soutiens. 

 

Collecte : opération de Gestion des Déchets consistant au ramassage ou à la réception de 

ces derniers en vue de leur Transport vers une installation de Traitement des Déchets ou de 

Regroupement. L’opération de Collecte débute lorsque le service d’enlèvement (que ce soit 

un service public ou un prestataire privé) prend en charge les Déchets (art. L. 541-1-1 

C.env.). 

 

Collecteur (d’Huiles usagées) : toute personne exerçant, à titre professionnel, une activité 

de Collecte d’Huiles usagées auprès de Détenteurs, sans procéder à leur Regroupement, en 

vue de les remettre à un Collecteur-regroupeur d’Huiles usagées (art. R. 543-3 C. env.). 

 

Collecteur-regroupeur (d’Huiles usagées) : toute personne exerçant, à titre professionnel, 

une activité de Regroupement d’Huiles usagées en vue de leur Traitement et pouvant 

procéder à leur Collecte auprès de Détenteurs (art. R. 543-3 C. env.). 

 

Collectivité Territoriale (« Collectivité ») : partie à la Convention enregistrée auprès de 

l’Éco-organisme comme exploitant directement ou indirectement un ou plusieurs PAV. 

 

Convention : présent contrat conclu entre les Parties qui s’engagent à respecter ses termes 

et à satisfaire leurs obligations respectives. 
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Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 

Détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire (art. L. 541-1-1 C. 

env.). 

 

Déchet ménager : tout Déchet dont le producteur est un ménage (art. R. 541-8 C. env.).  

 

Déchet des activités économiques : tout Déchet dont le producteur initial n’est pas un 

ménage (art. R. 541-8 C. env.). 

 

Détenteur : producteur ou toute autre personne qui se trouve en possession des Déchets. 

 

 

 

Éco-organisme : co-contractant auquel les Producteurs d’Huiles soumis à des obligations 

relatives à la responsabilité élargie des producteurs ont transféré leurs obligations prévues 

aux articles L. 541-10 et suivants du Code de l’environnement. 

 

Élimination : toute opération de Traitement des Déchets qui n’est pas de la Valorisation 

même lorsque ladite opération a comme conséquence secondaire la récupération de 

substances, matières ou produits ou d’énergie. L’Élimination des Déchets regroupe les 

opérations de Stockage ou d’incinération sans Valorisation énergétique selon la la 

nomenclature des ICPE (art. L. 541-1-1 C. env.). 

 

Enregistrement : opération par laquelle l’Éco-organisme conclut une convention-type avec 

les Opérateurs de Collecte, de Regroupement, de Traitement d’Huiles usagées et les 

collectivités territoriales. 

 

Filière : rassemble tous les acteurs professionnels concernés par l’ensemble des phases du 

cycle de vie des Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles au sens de la 

loi n° 2020-105 du 10 février 2020, du décret d’application n° 2021-1395 du 27 octobre 2021 

et de l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahier des charges. 

 

Gestion (des Huiles usagées) : désigne le Tri à la source, la Collecte, le Transport, la 

Valorisation, et, l’Élimination des Huiles usagées et, plus largement, toute activité participant 

de l’organisation de la prise en charge des Huiles usagées depuis leur Production jusqu’à 
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leur Traitement final, conformément aux dispositions relatives aux Installations classées pour 

la protection de l’environnement, ainsi que les activités de négoce ou de courtage et la 

supervision de l’ensemble de ces opérations (art. L. 541-1-1 C. env.).  

 

Huiles : Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, susceptibles de 

générer des Huiles usagées, qui relèvent des usages suivants, exceptées celles 

mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement (art. R. 543-3 C. env.) : 

- pour moteurs thermiques et turbines, 

- pour engrenages, 

- pour mouvements, 

- pour compresseurs, 

- multifonctionnelles, 

- pour systèmes hydrauliques et amortisseurs, 

- pour usages électriques, 

- pour le Traitement thermique, 

- non solubles pour le travail des métaux, 

- utilisés comme fluides caloporteurs. 

 

Huiles collectables : Huiles usagées en état de faire l’objet d’une Collecte par un Collecteur 

ou Collecteur-regroupeur. 

 

Huiles usagées : Huiles devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement 

destinées et entrant dans le champ d’application de la Filière (R. 543-3 et suivants du Code 

de l’environnement). 

 

Sont exclues les Huiles usagées résultant de l'exploitation de navires ou de bâtiments pour 

la navigation mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement : 

- lorsqu’elles relèvent des dispositions du décret n° 2010-697 du 25 juin 2010 portant 

diverses dispositions d'application de la convention de Strasbourg du 9 septembre 1996 

relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane 

et intérieure – ou lorsqu’elles sont soumises à la redevance mentionnée à l'article R. 5321-38 

du code des transports. 
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Installation classée pour la protection de l’environnement (« ICPE ») : installation 

industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou 

nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains, et qui, à ce titre, est 

soumise à autorisation, enregistrement ou déclaration suivant la gravité des dangers ou des 

inconvénients que peut présenter l’exploitation de ladite installation (art. L. 511-1 et L. 511-2 

C. env.). 

 

LUBREC : application numérique mise en place par l’Éco-organisme sur lequel la Collectivité 

doit, notamment, effectuer ses déclarations et déposer les justificatifs et documents 

d’information qui lui sont demandés. 

 

Opérateur de Collecte (« Opérateur ») : tout opérateur enregistré auprès de l’Éco-

organisme et effectuant une opération de Collecte auprès du ou des PAV de la Collectivité. 

 

Point d’apport volontaire (« PAV ») : lieu adapté à la Collecte de Déchets tel qu’une 

déchèterie, pouvant relever de la rubrique n°2710 de la nomenclature des ICPE, où les 

ménages et, selon les cas, les professionnels, peuvent apporter de façon régulière leurs 

Huiles usagées. Ce lieu est exploité par la Collectivité elle-même ou pour son compte par un 

tiers. Cette définition désigne les installations listées au Préambule de la Convention. 

 

Prévention : toutes mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne 

devienne un Déchet, lorsque ces mesures concourent à réduire au moins un des items 

suivants : 

● la quantité de Déchets générés, y compris par l’intermédiaire du Réemploi ou de la 

prolongation de la durée d’usage des substances, matières ou produits [prévention dite « quantitative »] ; 
● les effets nocifs des Déchets produits sur l’environnement et la santé humaine [prévention « 

qualitative »] ; 
● la teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine dans les 

substances, matières ou produits [prévention dite « qualitative »]  (art L. 541-1-1 C. env.). 
 

Producteur/Metteur en marché : toute personne physique ou morale qui, à titre 

professionnel, soit produit en France, soit importe ou introduit pour la première fois sur le 

marché national, par quelque technique de vente que ce soit, des Huiles relevant de la 

Convention, destinées à être cédées à titre onéreux ou à titre gratuit à l’utilisateur final ou à 

être utilisées directement sur le territoire national. Dans le cas où ces Huiles sont cédées 

sous la marque d’un revendeur ou d’un donneur d’ordre dont l’apposition résulte d’un 

document contractuel, ce revendeur ou ce donneur d'ordre est considéré comme Producteur. 
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Ne sont pas considérées comme Producteur les personnes qui importent ou introduisent 

pour la première fois sur le marché national des équipements contenant des Huiles autres 

que les véhicules terrestres à moteur, au sens du 1° de l'article L. 110-1 du code de la route, 

et les engins mobiles non routiers tels que définis au deuxième alinéa de l'article R. 224-7 du 

code de l'environnement (art. R. 543-3 C. env.).  

 

Recyclage : toute opération de Valorisation par laquelle les Déchets sont retraités en 

substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Les 

opérations de Valorisation énergétique des Déchets et celles relatives à la conversion des 

Déchets en combustible ne peuvent pas être qualifiées d’opérations de Recyclage (art. L. 

541-1-1 C. env.). 

 

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont 

pas des Déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils 

avaient été conçus (art.  L. 541-1-1 C. env.).  

 

Régénération (des huiles usagées) : toute opération de Recyclage permettant de produire 

des Huiles de base par un raffinage d’Huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des 

contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces Huiles et relevant 

de la nomenclature des ICPE (art. R. 543-3 C. env.). Cette définition exclut les opérations de 

conversion d’Huiles usagées en combustibles ou carburants. 

 

Regroupement : activité de réception de Déchets et de réexpédition, après avoir procédé à 

leur déconditionnement et reconditionnement, voire leur sur-conditionnement, pour constituer 

des lots de taille plus importante en amont de leur Traitement (Valorisation ou Élimination) et 

pouvant relever de la rubrique n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Regroupeur : toute personne exploitant une installation de Regroupement des Huiles 

usagées en vue de leur Traitement futur.  

 

Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 

devenus des Déchets sont utilisés de nouveau (art. L. 541-1-1 C. env.).  

 

Reprise sans frais : opération de Collecte réalisée par un Opérateur auprès de la 

Collectivité à titre gratuit et pour laquelle l’Opérateur bénéficie d’un Soutien de l’Éco-

organisme. 
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Soutien financier (« Soutien ») : aide financière versée par l’Éco-organisme à la 

Collectivité, ou à tout Opérateur enregistré. 

 

Stockage : activité de stockage temporaire (entreposage) dans les installations où les 

Déchets sont déchargés afin de permettre leur préparation à un Transport ultérieur en vue 

d’une Valorisation en un endroit différent et pouvant relever des rubriques n°2718 et le cas 

échéant n°3550 de la nomenclature des ICPE, à l’exclusion du stockage temporaire sur les 

sites où les Déchets sont produits dans l’attente de leur Collecte. 

 

Traçabilité : informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective et 

probante, un suivi du devenir des Déchets tout au long des différentes phases de leur 

Gestion (Collecte et Traitement) jusqu’au traitement ou la valorisation final du déchet, 

conformément aux dispositions du cahier des charges d’agrément de l’Éco-organisme : en 

amont de la Collecte ou du Regroupement, l’origine des Déchets ; en aval, la destination des 

Déchets. 

 

Traitement : toute opération de Valorisation (y compris Recyclage et Régénération) ou 

d’Élimination, y compris la préparation qui précède la Valorisation ou l’Élimination (art. L. 

541-1-1 C. env.). 

 

Transit : activité de réception de Déchets et de réexpédition, sans réaliser d’autres 

opérations qu’une rupture de charge et un entreposage temporaire dans l’attente de leur 

reprise et de leur évacuation en vue d’une Valorisation ou d’une Élimination et pouvant 

relever de la rubrique n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Transport : activité comprenant tout ou partie des phases suivantes de la Gestion des 

Déchets : le chargement, le déplacement et le déchargement (art. R. 541-49 C. env.). 

 

Tri : opération de séparation des Huiles usagées en amont de leur Traitement (Valorisation 

ou Élimination) afin notamment de garantir leur Traçabilité et pouvant relever de la rubrique 

n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Valorisation : toute opération visant à ce que des Déchets servent à des fins utiles en 

substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin 

particulière, ou que des Déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par 

le Producteur de Déchets. Elle regroupe la Valorisation matière et la Valorisation énergétique 

(art. L. 541-1-1 C. env.). 
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Valorisation énergétique : opération de Traitement des Déchets permettant la production 

d'énergie et pouvant notamment relever de la rubrique n° 2770, 2790 ou 3520.b de la 

nomenclature des ICPE.  

 

Valorisation matière : toute opération de Valorisation autre que la Valorisation énergétique 

et le retraitement en matières destinées à servir de combustible ou d'autre moyen de 

produire de l'énergie. Elle comprend notamment la préparation en vue de la Régénération, la 

Réutilisation ou le Recyclage et peut relever de la rubrique n°3510 des ICPE (art. L. 541-1-1 

C. env.). 

 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, du décret 

d’application n° 2021-1395 du 27 octobre 2021, et tout particulièrement des articles R.541-

102, R. 541-104 et R. 543-3 et s. du Code de l’environnement, ainsi que de l’arrêté du 27 

octobre 2021 portant cahier des charges, la Convention a pour objet de : 

 

● Fixer le cadre juridique et financier des relations entre les Parties, et formaliser leurs 

obligations réciproques relatives aux Huiles usagées déposées dans les PAV de la Collectivité en vue de la Collecte par un Opérateur enregistré auprès 

de l’Éco-organisme. 
 

● Définir, pour chaque année civile, les Soutiens versés par l’Éco-organisme à la Collectivité : 

le Soutien à la structure et le Soutien à la communication. 
 

● Prévoir les informations devant être adressées par la Collectivité à l’Éco-organisme sur tout 

élément utile à la Traçabilité des flux et à l’évaluation des coûts, de façon à répondre aux obligations d’information des pouvoirs publics et à disposer au 

fil du temps de résultats fiables et portant sur l’évolution des performances de l’activité de la Filière des Huiles usagées. 
 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉCO-ORGANISME 

 

3.1 Soutiens 

 

Le versement des Soutiens est effectué selon les modalités prévues par le mandat 

d’autofacturation figurant à l’annexe 3 des présentes. 
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2 types de Soutiens sont versés par l’Éco-organisme à la Collectivité, le Soutien à la 

structure et le Soutien à la communication. 
 

3.1.1  Soutien à la structure 

 

Afin de participer au financement des Points d’apport volontaire, et de leur exploitation, l’Éco-

organisme verse à la Collectivité un Soutien à la structure. Ce Soutien vise à financer : 
● L’emplacement du PAV 
● Les contenants et protections individuelles 
● La gestion humaine 

 

3.1.1.1  Calcul du Soutien à la structure 
 

Le montant du Soutien à la structure est divisé entre 3 composantes, pour une valeur totale 

de 100€ ou 150€ par PAV par an, à savoir : 
● Soutien à l’emplacement pour 20€ par an ; 
● Soutien aux contenants : 

● 50€ par an si le PAV collecte une quantité d’Huiles usagées inférieure à 6000L par an ; 
● 100€ par an si le PAV collecte une quantité d’Huiles usagées égale ou supérieure à 6000L 

par an ; 
● Soutien aux frais de personnel et aux équipements de protections individuelles pour 30€. 

 

La formule de calcul du Soutien à la structure est : 
Soutien à la structure = 100€ (ou 150€) X nombre de PAV listés en Préambule de la 

Convention 

 

 

 

3.1.1.2 Conditions de versement du Soutien à la structure 

 

Afin de bénéficier du Soutien à la structure, la Collectivité doit respecter ses obligations 

d’information de l’Éco-organisme telles que prévues à l’article 4.5 de la Convention. 
 

L’Éco-organisme verse annuellement les Soutiens, au plus tard au 31 mars de l’Année N, 

sur la base des informations relatives à l’Année N-1, notamment les quantités d’Huiles 

collectées. 
 

Pour que la Collectivité bénéficie de la composante supplémentaire du Soutien relative aux 

contenants en Année N, elle doit apporter à l’Éco-organisme, la preuve d’une Collecte 

d’Huiles usagées supérieure à 6000L au cours de l’Année N-1. Si la preuve n’est pas 

apportée ou si les statistiques de l’Eco Organisme ne le démontrent pas, le Soutien est 

ramené à son montant initial. 
 

3.1.2  Soutien à la communication 
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Afin de financer ses actions de communication et l’information de ses habitants, l’Éco-

organisme verse un à la Collectivité Soutien à la communication. Ce Soutien vise à financer : 
● L’information des habitants de la Collectivité 
● Les actions de communication locales 
● Les actions de communication nationales destinées aux Collectivités n’ayant pas les moyens 

nécessaires à leur communication. 
 

3.1.2.1  Calcul du Soutien à la communication 
 

Le montant du Soutien versé annuellement à la Collectivité au titre du Soutien à la 

communication est de 0,8 centimes d’euros par habitant de la Collectivité. 
 

La formule de calcul du Soutien à la communication annuel est : 
 

Soutien à la communication = (0,008€1 - Part retenue au titre du fond de financement 

de la communication nationale) X Nombre d’habitants de la Collectivité 

 

Pour calculer le montant du Soutien à la communication au titre de l’année N, le nombre 

d’habitants retenu est celui à la date du 31 décembre de l’année N-1 transmis par l’INSEE. 
 

Le nombre d’habitants d’une Collectivité correspond à la population municipale de la ou des 

intercommunalités signataires. Si la Collectivité est une commune, il s’agit alors de la 

population de la commune. 
 

Par ailleurs, d’un commun accord entre les Parties, l’Éco-organisme peut conserver une 

partie du Soutien à la communication normalement versé en contrepartie de la production et 

de la mise à disposition d’éléments clés en main à visée nationale (bannière web, 

documents prêts à imprimer, etc...) que la Collectivité pourra utiliser directement pour 

communiquer auprès des usagers sur la Filière et les bonnes pratiques.  

 

La part retenue au titre du fond de financement de la communication nationale fait l’objet 

d’une information de la Collectivité par l’Éco-organisme et est définie en fonction des actions 

de communication que ce dernier prévoit de réaliser. Cette part est définie selon le Barème 

en annexe 4 de la Convention. 
 

L’Éco-organisme s’engage, à ce titre, à informer la Collectivité des actions qu’il aura mises 

en place chaque année et financées par la part du Soutien à la communication qu’il aura 

retenu. 
 

3.1.2.2 Conditions de versement du Soutien à la communication 
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Afin de bénéficier du Soutien à la communication, la Collectivité doit respecter ses 

obligations d’information de l’Éco-organisme telles que prévues à l’article 4.5 et de l’annexe 

2 de la Convention. 

 

L’Éco-organisme verse annuellement le Soutien, au plus tard au 31 mars de l’Année N, sur 

la base du plan de communication ainsi que des autres informations relatives à l’Année N-1, 

notamment le nombre d’habitants résidents de la ou des communes concernées. 

 

Afin de bénéficier du Soutien à la communication, la Collectivité doit réaliser des campagnes 

et mener des actions d’information de ses habitants.  

 

Si la Collectivité ne justifie pas de la mise en place d’actions de communication en Année N 

dans les conditions prévues à l’article 4.5, l’Éco-organisme pourra utiliser ces montants dans 

le budget national en année N+1.  
 

En l’absence d’actions mises en place par la Collectivité, le montant du Soutien est alors 

reversé dans le fond de communication nationale de la Filière. 
 

3.1.3 Soutiens aux Opérateurs 

 

L'Éco-organisme prend par ailleurs en charge les coûts des opérations de Collecte, 

Transport et de Traitement des Huiles usagées des PAV en versant directement des 

Soutiens aux Opérateurs dans le cadre d’un contrat passé avec ces derniers. 

 

Ces Soutiens garantissent la Reprise sans frais dont bénéficie la Collectivité.  
 

3.1.4 Périmètre des Huiles justifiant le versement de Soutiens financiers 

  

Les Huiles usagées pouvant justifier le versement de Soutiens financiers sont les produits 

finis mis en marchés à l’exception : 

- des Huiles solubles et des liquides de frein, 

- des Huiles mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement. 

- des Huiles autres que celles issues de véhicules terrestres à moteur, au sens du 1° de 

l'article L. 110-1 du code de la route, ou d’engins mobiles non routiers tels que définis au 

deuxième alinéa de l'article R. 224-7 du code de l'environnement. 

 

 

3.2  Communication à destination de la Filière 

 

L’Éco-organisme s’engage à communiquer à destination de l’ensemble des acteurs de la 

Filière des Huiles usagées afin notamment de faciliter et d’optimiser la Collecte des Huiles 

usagées détenues par les collectivités. 
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Cette communication vise, entre autres, à faciliter la mise en relation des Détenteurs des 

Déchets avec les Opérateurs en charge de la Collecte. 
 

La communication mise en place par l’Éco-organisme se fait essentiellement par le biais de 

son site internet. Il y poste notamment des supports numériques consultables par la 

Collectivité et d’autres acteurs de la filière. 
 

Cette communication se fait également par des agents itinérants de l’Éco-organisme chargés 

notamment du dialogue et de l’information des acteurs de la Filière des Huiles usagées à 

l’échelle locale, dont la Collectivité. 

 

L’Éco-organisme peut informer la Collectivité des modalités de Gestion des Huiles usagées 

conformément à la réglementation, à la Convention et aux bonnes pratiques. Cette 

information porte notamment sur l’enjeu du non-mélange des huiles, les contaminations 

éventuelles, les conditions de stockage, de sécurité et le port des protections individuelles et 

la fourniture et le bon usage des contenants mis à disposition. 
 

3.3  Aide à la prise en charge des pollutions 

 

L’Éco-organisme s’engage à assister la Collectivité dans la résorption d’une pollution 

d’Huiles usagées dont elle a la possession dans le cadre de l’exploitation d’un PAV.  

 

Cette assistance prend notamment la forme d’une prise en charge des coûts financiers de 

résorption de la pollution quand son origine n’a pu être déterminée. Ces coûts comprennent : 
- les coûts de dépollution dument justifiés 

des contenants (notamment cuves) d’Huiles usagées du PAV ;  
- le coût des analyses des échantillons 

détenus par la Collectivité, dument justifiés, lorsque celles-ci sont nécessaires à 

l’identification de l’origine d’une pollution. 
 

Le montant de ces aides versées par l’Éco-organisme à la Collectivité afin de dépolluer les 

contenants et pour prendre en charge la Gestion des Huiles polluées est au moins égal aux 

coûts que l’Éco-organisme supporterait s’il effectuait cette opération pour son propre compte. 

 

Par exception à ce principe, l’Éco-organisme peut limiter la prise en charge à des quantités 

moindre en cas de négligence ou de faute de la Collectivité. Dans ce cas, la Collectivité est 

préalablement mise à même de présenter ses observations par écrit à l'Éco-organisme. 
 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut prendre en charge 

des coûts de dépollution supérieurs à ceux indiqué au présent article. L’Éco-organisme est 

libre d’accepter ou de rejeter cette demande. 
 

L'Éco-organisme prend par ailleurs en charge les coûts des opérations de Collecte, 

Transport et de Traitement des Huiles usagées dont la pollution a été constatée dans un 
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PAV, une installation de Regroupement ou de Traitement d'Huiles usagées sous réserve que 

le ou les auteurs de cette pollution ne soient pas identifiables. 

 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

 

4.1  Engagements généraux de la Collectivité 

 

Afin de pouvoir bénéficier des Soutiens de l’Éco-organisme, la Collectivité s’engage, pendant 

toute la durée de l'exécution de la Convention, à : 

 

● Procéder directement ou indirectement à l’exploitation de son ou ses Points d’apport 

volontaire et recueillir des Déchets ménagers issus d’Huiles en se conformant à la législation en vigueur, notamment la protection de l’environnement, la 

sécurité et la prohibition du travail dissimulé, et être en mesure d’assurer que les volumes d’activité et d’entreposage inscrits dans les autorisations 

administratives sont respectés. 
 

● Disposer d’un registre des Déchets (entrées et sorties) de chaque PAV concerné conforme 

aux dispositions de l’article R. 541-43 du Code de l’Environnement et dans les conditions précisées à l’arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des 

registres déchets. 
 

● Tenir informé l’Éco-organisme de toute modification de sa situation susceptible d’avoir une 

influence sur sa capacité à respecter ses obligations, notamment sa conformité à la législation sur la Gestion et le Transport de Déchets. 
 

La Collectivité déclare qu’elle est en conformité avec la législation nationale en matière de 

protection de l’environnement et de sécurité, notamment le cas échéant la législation 

applicable à la Gestion des Déchets d’Huiles usagées ainsi que la législation ICPE. 

 

Si la Collectivité dispose ou exploite plusieurs PAV, tel qu’indiqué au Préambule de la 

Convention, elle doit répondre du respect de la Convention pour chacun de ces PAV et en 

justifier auprès de l’Éco-organisme par des informations et données différenciées. 

 

 

4.2  Choix de l’Opérateur de Collecte 
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La Collectivité peut décider de faire collecter ses Déchets d’Huiles usagées par n’importe 

quel Opérateur enregistré auprès de l’Éco-organisme et compétent territorialement. Pour tout 

lot de plus de 200L, l’Opérateur auquel la Collectivité adresse une demande de Collecte de 

ses Déchets d’Huiles usagées doit intervenir dans les délais suivants : 

-20 jours pour tout lot d’une quantité supérieure à 200L et inférieure à 600L 

-15 jours pour tout lot d’une quantité supérieure à 600L 

 

Elle détermine les modalités de conclusion des conventions de Collecte des Déchets avec 

les Opérateurs en prenant en considération le fait que la Reprise sans frais ne donne pas 

lieu à une transaction financière. 

 

Dans le cas où aucune convention ne serait conclue entre la Collectivité et l’Opérateur, ce 

dernier est informé via le contrat type au titre duquel il est enregistré qu’il doit tout de même 

informer par écrit la Collectivité des conditions de Collecte des Déchets pour bénéficier de la 

Reprise sans frais. 

 

4.3  Conditions de Reprise sans frais 

 

Pour bénéficier d’une Reprise sans frais de ses Déchets, la Collectivité doit garantir à 

l’Opérateur les conditions de Collecte suivantes :  

- respecter des critères relatifs à la composition des lots d’Huiles usagées : 

● inclure une quantité d’eau inférieure ou égale à 5% (dans le cas inverse, le Soutien versé à 

l’Opérateur ne porte pas sur l‘ensemble de la tonne livrée) 
● inclure une quantité de chlore inférieure à 0,6% ; 
● inclure un taux de polychlorobiphényle inférieur à 50 ppm ; 

- les Huiles usagées doivent être conditionnées dans des fûts de 200L ou des cuves ; 

- les Huiles usagées doivent être collectables par pompage ; 

- les Huiles usagées doivent être accessibles de plain-pied et à une distance de moins de 

20m de l’équipement de pompage ; 

- l’Opérateur ne doit pas attendre plus de 15 minutes en amont de son accès aux Huiles et 

avant le début du pompage dans la mesure où il intervient dans les plages convenues ; 

- la Collectivité doit se soumettre aux obligations légales de double-échantillonnage ; 

 

Dans le cas où la Collectivité n’est pas en mesure de se soumettre à ces conditions, elle 

pourra solliciter l’Éco-organisme afin de l’aider à se mettre en conformité. 
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Dans le cas où la Collectivité refuse de se soumettre à ces conditions, le cas échéant après 

avoir reçu les recommandations de l’Éco-organisme pour sa mise en conformité, l’Éco-

organisme est libéré de son obligation de Soutiens à l’Opérateur et le Collecteur libéré de 

son obligation de Reprise sans frais. Le site de la Collectivité ne sera donc plus considéré 

comme un point de collecte. 

 

4.4  Obligations relatives à la Traçabilité 

 

La Collecte fait l’objet d’un bon d’enlèvement remis par l’Opérateur à la Collectivité, qu’elle 

doit conserver pour une durée de 3 ans, justifiant la Collecte et comprenant notamment la 

quantité et la qualité des Huiles usagées. 

 

Sur toute opération de Collecte, l’Opérateur doit également procéder contradictoirement au 

prélèvement de deux échantillons représentatifs avant tout mélange des Huiles usagées 

collectées. 

 

Si l’Opérateur est un Collecteur-regroupeur, il doit remettre l’un des échantillons à la 

Collectivité qu’elle doit conserver pour une durée minimum de 18 mois, sauf en cas de 

contrôle ou de litige. 

 

La Collectivité s’engage également à respecter la législation en matière de Traçabilité des 

Déchets. Elle doit notamment tenir à jour un registre (prévu aux articles R. 541-43 et R. 541-

43-1 du Code de l’environnement) et mettre en œuvre les dispositions relatives au bordereau 

électronique (prévu à l’article R. 541-45 du Code de l’environnement) entrant en vigueur au 

1er janvier 2024. 
 

4.5  Information de l’Éco-organisme 

 

La Collectivité s’engage, pour bénéficier des Soutiens auxquels elle peut prétendre, à 

renseigner les informations demandées à l’article 2.1 de l’annexe 2 et à transmettre les 

documents demandés à l’article 2.2 de ladite annexe dans les délais, au format et à la 

périodicité définis. La Collectivité peut s’appuyer sur le guide présent sur LUBREC. 

 

L’ensemble des déclarations et transmissions d’informations prévues par le présent article 

doivent se faire sur LUBREC. 

Docusign Envelope ID: 885F22CA-4306-4D9E-9C67-D3399AA63796



 

 

Immeuble le Concorde     4 rue Jacques Daguerre – 92500 RUEIL MALMAISON 
Siret : 90377711800022  -  RCS Nanterre B 903777118  -  TVA : FR 739 03777 118  -  APE : 3821Z 

Version 2022.01 

 

Ces informations comprennent notamment celles relatives à la description des actions de 

communication réalisées au cours de l’Année N-1 mentionnées à l’article 3.1.2 et celles 

prévues pour l’Année N et doivent être apportées au plus tard au 1er mars de l’année N. 

 

La Collectivité s’engage à informer l’Éco-organisme de l’ensemble des modifications des 

informations, mentionnées à l’annexe 1, qu’elle lui a transmises au titre de la demande 

d’Enregistrement. 

 

La Collectivité s’engage également à fournir à l’Éco-organisme, dans les plus brefs délais, 

une copie de tout contrat passé avec un Opérateur par lequel ce dernier a réalisé une 

opération de Collecte dans l’un de ses PAV. 

 

Dans le cadre de son autocontrôle, l’Éco-organisme se réserve le droit de demander à la 

Collectivité toute information ou document nécessaire en lien avec la présente Convention et 

ce y compris par l’intermédiaire d’un prestataire tel que TERRITEO. 

 

4.6 Conditions de l’aide à la prise en charge des pollutions 

 

En cas de détection d’une pollution d’un contenant d’Huiles usagées du ou des PAV de la 

Collectivité listés au Préambule de la Convention, ou résultant d’Huiles usagées issues tel 

contenant, la Collectivité doit transmettre à l’Éco-organisme l’ensemble des documents et 

informations qu’elle détient, notamment les résultats d’analyse des échantillons établissant la 

pollution, ainsi que les justificatifs des coûts de dépollutions des équipements. 

 

Afin de bénéficier de l’aide à la prise en charge des pollutions, la Collectivité doit prouver 

qu’elle a respecté la législation environnementale relative au PAV concerné. 

 

 

 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

 

Les informations échangées entre les Parties dans le cadre de l’exécution de la Convention 

sont confidentielles. A ce titre, sont notamment considérés comme confidentiels :  
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● Les volumes et valeurs collectés au global et par site ;  
● Les niveaux de stock au global, par site et par catégorie ; 
● Les données juridiques et comptables non soumises à publication légale ; 
● Les données personnelles collectées dans le cadre de la Convention et mentionnées 

à l’article 14 de la Convention ; 
● Les copies d’éléments justificatifs remis à l’Éco-organisme ou à son prestataire 

mandaté ; 
● De manière générale, les informations commerciales, économiques, techniques et 

d’autres natures obtenues dans le cadre de la Convention. 
 

En revanche, ne sont pas considérées comme confidentielles les informations 

susmentionnées ayant fait l’objet d’une communication publique par la Collectivité. 
 

Les données et informations susmentionnées peuvent être communiquées à des tiers par 

l’Éco-organisme si leur communication est requise : 
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Les informations rendant l’identification de la Collectivité impossible, notamment celles 

relatives à l’ensemble de la Filière, peuvent également être communiquées à des tiers par 

l’Éco-organisme. 

 

Les Parties n’ont pas le droit de communiquer des informations confidentielles à des tiers, 

sauf autorisation écrite expresse et préalable de l’autre Partie. 

 

La Collectivité n’a pas le droit de communiquer à des tiers à la Convention les données et 

informations confidentielles obtenues dans le cadre de sa relation avec les Opérateurs. 

 

L’obligation de confidentialité continue après l’expiration de la Convention. 

 

ARTICLE 6 : DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

 

6.1 Hors dispositions transitoires prévues à l’article 17 de la Convention, celle-ci entre en 

vigueur à la date de la dernière signature d’une des Parties. 

 

La Convention est conclue pour une durée de 6 ans dans la limite de la date d’expiration de 

l’agrément de l’Éco-organisme fixée par arrêté interministériel.  

 

6.2 Chaque Partie peut dénoncer la Convention par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception adressée au plus tard 3 mois avant la date de résiliation souhaitée. 

 

 

6.3 Lorsque la Convention prend fin pour quelque cause que ce soit, toute dette non 

éteinte de l’une des Parties envers l’autre Partie, née de l’exécution de la Convention, survit 

à la fin de la Convention jusqu’à son extinction selon le droit des obligations. 

 

6.4 Sauf application de l’article 8, Il est expressément rappelé et convenu que la 

Convention est limitée à la durée de l’agrément de l’Éco-organisme et que la cessation de la 
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Convention liée à la fin de l’agrément s’effectue sans aucune indemnité, de quelque nature 

que ce soit, de part ni d'autre. 

 

ARTICLE 7 : RESPECT DE LA CONVENTION 

 

7.1 Afin d’apprécier l'exactitude des données transmises au fil du temps par la 

Collectivité, notamment la pérennité des conditions de recevabilité des demandes de 

Soutiens, et de fournir aux pouvoirs publics une information complète et fiable sur les 

tonnages effectivement valorisés et sur l’évolution économique de la Filière Huiles usagées, 

la Collectivité accepte que des vérifications sur site ou sur pièce soient effectuées par l’Éco-

organisme ou un prestataire mandaté par lui, à ses frais, et moyennant le respect du préavis 

de 3 jours ouvrés mentionné ci-dessous. Elles portent notamment sur : 

 

● Les déclarations et informations transmises par la Collectivité via LUBREC. 
 

● Les tonnages et la Traçabilité de d’Huiles usagées recueillies par la Collectivité puis 

collectées par un Opérateur. Ainsi, l’Éco-organisme pourra notamment mesurer d’une part, la fiabilité des processus de contrôle au sein de 

l’établissement et d’autre part, le niveau d’exactitude des tonnages déclarés pour lequel tout écart supérieur à ±0,5% n’est pas accepté et doit être 

corrigé.  
 

● Le respect de toute disposition de la Convention.  
 

A cet effet, la Collectivité laisse au prestataire de l’Éco-organisme un libre accès à 

l’ensemble de ses sites ayant un lien avec l’exécution de la Convention, sans préjudice des 

investigations qui pourraient être menées chez d’autres personnes physiques ou morales. 

Dans l’objectif de vérifier les informations, l’Éco-organisme peut réaliser ces contrôles par 

tous moyens, dont l’analyse d’échantillons, directement sur le site de la Collectivité.   

 

Le cas échéant, le prestataire réalisant l’audit pour le compte de l’Éco-organisme est soumis 

aux mêmes obligations que ce dernier, prévues à l’article 5 de la Convention, en matière de 

confidentialité.  

 

L’Éco-organisme s’engage à conclure avec son prestataire un accord établissant des 

engagements de confidentialité au moins aussi rigoureux que ceux prévus par la 

Convention.  
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Ledit prestataire doit en outre présenter des garanties d’indépendance. 

 

L’Éco-organisme, pour ne pas perturber l’activité de la Collectivité, prendra contact avec 

cette dernière 3 jours ouvrés avant le moment souhaité d’audit afin de convenir avec elle 

d’une date précise. Cette prise de contact se fera par tout moyen permettant d’en attester la 

date. 

 

En cas d’impossibilité de fixer d’un commun accord une date, l’Éco-organisme informe la 

Collectivité par lettre recommandée, du jour de sa visite fixé alors unilatéralement par lui. 

 

Lorsque la date est convenue ou fixée, l’Éco-organisme communique à l’Opérateur la lettre 

de mission confiée à l’auditeur, ainsi que le questionnaire des points à analyser et la liste des 

documents à consulter. 

 

A cet égard, la Collectivité a l’obligation de conserver pendant 10 ans et de mettre à la 

disposition de l’Éco-organisme ou de l’auditeur, dans des délais raisonnables convenus avec 

la Collectivité et qui ne peuvent dépasser 21 jours calendaires à compter de la demande de 

communication, toutes les pièces utiles au contrôle de cohérence et de fiabilité des données 

déclarées, notamment tous relevés, factures, pièces de comptabilité, contrats, registres des 

Déchets et attestations en rapport avec l’objet de la Convention. 

 

7.2 Au terme de l'audit, l’Éco-organisme communique à la Collectivité le projet de 

conclusions de l'auditeur. La Collectivité dispose d'un délai de 21 jours calendaires pour faire 

part de ses observations écrites à l’Éco-organisme, qui sont annexées au rapport d’audit. A 

défaut d’observations, le projet de conclusions sera considéré comme accepté par la 

Collectivité.  

 

7.3 Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d'un trop ou moins perçu de 

Soutiens par rapport aux informations transmises et à leurs justificatifs, entraine le 

versement ou le remboursement des montants financiers concernés. 

 

7.4 Toute vérification faisant ressortir des erreurs ou des manquements de l’Opérateur à 

ses obligations contractuelles, autres que celles mentionnées à l’article 7.3, constitue une 

faute. 

 

Tout manquement à la loyauté ou dissimulation de la Collectivité constitue une faute. 
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La constatation d’une faute de la Collectivité fait l’objet d’un avertissement par mise en 

demeure de l’Éco-organisme. Après un second avertissement dans la même année, la 

Collectivité est sanctionnée par une pénalité d’un montant de 500€ par PAV pour lesquels la 

faute a été constatée. L’Éco-organisme peut en outre suspendre les Soutiens ou mettre en 

application les dispositions de l’article 8 de la Convention. 

 

La pénalité susmentionnée de 500€ par PAV peut faire l’objet d’une compensation par l’Éco-

organisme en la déduisant du montant des Soutiens à venir. Dans ce cas, lorsque la 

Collectivité se sera mise en conformité avec ses obligations, l’Éco-organisme reprendra le 

versement des Soutiens une fois récupéré le montant de la sanction susmentionnée. 

 

Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de l’article 8 de la Convention. 

 

 

 

ARTICLE 8 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

8.1 La Convention peut être résiliée par l'une des Parties en cas d’inexécution par l’autre 

Partie de l’une de ses obligations, pourvu que ce manquement soit d’une gravité suffisante. 

Sont notamment considérés comme un manquement suffisamment grave les faits suivants 

ci-après énumérées : 

 

● Tout manquement grave à une obligation de loyauté de l’une des Parties envers l’autre ; 
● Le défaut de communication des informations, documents et déclarations mentionnés aux 

articles 4.4 et 4.5 de la Convention et/ou l’annexe 2 pendant une durée supérieure à 3 mois à compter de la date ou de l’expiration du délai auquel ils 

sont exigibles et non justifié par des circonstances particulières telles que le cas de force majeure prévu à l’article 10.  
● Le non-respect par la Collectivité des règles de sécurité informatiques prévues par la 

Convention et les conditions générales d’utilisation de LUBREC (communication à des tiers de ses identifiants, tentative de détournement ou de piratage 

de LUBREC…) ; 
● Procéder à des déclarations frauduleuses ou falsifiées ; 
● Refuser les contrôles prévus à l’article 7 de la Convention ou empêcher/entraver la mission 

des tiers mandatés par l’Éco-organisme dans ce cadre ; 
● Manquer à toute obligation légale ou règlementaire relative à la Filière des Huiles usagées 

ou à la responsabilité élargie du producteur. 
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La résiliation interviendra de plein droit 30 jours après une mise en demeure signifiée par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception indiquant l'intention de faire jouer la 

présente clause à la Partie défaillante et restée sans effet. Elle interviendra sans préjudice 

de tous dommages et intérêts dont le paiement pourrait être réclamé à la Partie défaillante. 

 

La Convention peut également être résiliée de plein droit, sous réserve des éventuelles 

dispositions d'ordre public en vigueur, en cas de faillite, redressement ou liquidation judiciaire 

de l'une des Parties. 

 

8.2 La résiliation de la Convention pour manquement est rétroactive. La Collectivité 

s’engage à rembourser les Soutiens perçus durant la période située entre la résiliation de la 

Convention et le fait générateur de cette résiliation lorsque celle-ci est due à un manquement 

de sa part. 

 

Ce remboursement des Soutiens se fait sans préjudice des autres actions susceptibles 

d’être engagées. 

 

ARTICLE 9 : LIMITATION DE RESPONSABILITE 

 

L’Éco-organisme ne peut en aucun cas être tenu responsable de la non-véracité de données 

et informations transmises par ses adhérents et/ou ses opérateurs enregistrés. 

 

 

Un manquement de l’Éco-organisme à ses obligations légales ou contractuelles 

d’information et de communication ne saurait engager sa responsabilité lorsqu’il a été 

provoqué par le fait d’un de ses adhérents ou opérateurs enregistrés. 

 

ARTICLE 10 : CAS DE FORCE MAJEURE 

 

Les Parties ne sauraient être tenues pour responsable d'une inexécution de l'une 

quelconque de leurs obligations contractuelles résultant d'un cas de force majeure 

susceptible de retarder ou d’empêcher l’exécution des obligations prévues par la 

Convention. 

 

Docusign Envelope ID: 885F22CA-4306-4D9E-9C67-D3399AA63796



 

 

Immeuble le Concorde     4 rue Jacques Daguerre – 92500 RUEIL MALMAISON 
Siret : 90377711800022  -  RCS Nanterre B 903777118  -  TVA : FR 739 03777 118  -  APE : 3821Z 

Version 2022.01 

La force majeure est caractérisée, au sens de l’article 1218 du Code civil, lorsqu'un 

événement échappant au contrôle des Parties, qui ne pouvait être raisonnablement prévu 

lors de la conclusion de la Convention et dont les effets ne peuvent être évités par des 

mesures appropriées empêche l’exécution de ses obligations par le débiteur. 

 

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

 

11.1 La Convention, strictement personnelle à la Collectivité, ne peut faire l'objet de la part 

de celle-ci d'aucune cession ou transmission, sous quelque forme que ce soit, sans 

autorisation expresse, préalable et écrite de l’Éco-organisme. 

 

Toute demande doit être formulée par écrit préalablement à la cession ou transmission. Elle 

doit être accompagnée de l’annexe 1 de la Convention et des justificatifs visés, renseignée 

par la nouvelle Collectivité candidate. 

 

L’Éco-organisme y répondra dans un délai de 21 jours. L’Éco-organisme est libre d’accepter 

ou de rejeter cette demande, notamment en cas d’incapacité financière avérée à satisfaire 

les obligations de la Convention par la nouvelle Collectivité candidate. 

 

Nonobstant ce qui précède, si la Collectivité adhère ou transfère ses obligations en matière 

de Déchets à une autre collectivité, notamment un établissement public, ce dernier sera 

substitué de plein droit à la Convention, ayant tous les droits et obligations en découlant. 

 

11.2 Pour le cas où la Collectivité confie, notamment par un contrat de délégation, 

l’exploitation de son ou ses PAV à une autre personne, elle demeure responsable du respect 

de la Convention et veille à ce que les obligations lui incombant soient parfaitement 

exécutées. 

 

11.3 Il est expressément convenu entre les Parties et accepté par la Collectivité que toute 

modification éventuelle de quelque nature que ce soit, relative à la personne de l’Éco-

organisme, n'aura aucune incidence sur la validité ou l'exécution de la Convention. 

 

11.4 L’Éco-organisme a la possibilité de recourir aux services d’autres personnes liées à 

elle par contrat et agissant sous son contrôle et sa responsabilité pour l’assister dans la 

réalisation de ses obligations. 
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ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

12.1 De Convention expresse entre les Parties, la Convention se substitue à tout accord, 

arrangement ou contrat antérieur, écrit ou non écrit, conclu entre les Parties et se rapportant 

à l'objet des présentes. 

 

12.2 Le Préambule ainsi que les annexes de la Convention en font partie intégrante et en 

sont indissociables. En cas de nullité de l'une quelconque des dispositions des présentes, 

les Parties cherchent de bonne foi des dispositions équivalentes valables. En tout état de 

cause, les autres dispositions demeurent en vigueur. 

 

12.3 Toute modification d'une stipulation quelconque de la Convention doit être constatée 

par un avenant signé des deux Parties. 

 

En cas de modification du cadre règlementaire ou légal applicable à la Filière des Huiles 

usagées ou à la responsabilité élargie du producteur, l’Éco-organisme peut élaborer un 

avenant afin de garantir la mise en application de ces dispositions. 

 

12.4 Aucun fait de tolérance par l’Éco-organisme, même répété, ne saurait constituer une 

renonciation de celle-ci à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

 

ARTICLE 13 : DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES DIFFERENTS 

 

13.1 Loi applicable 

 

La Convention est soumise à tous égards au droit français. Elle a été rédigée en langue 

française qui est considérée, en toute hypothèse, comme la langue unique des Parties. Il est 

précisé sur LUBREC quels documents justificatifs peuvent être transmis en langue anglaise. 

 

13.2 Compétence 
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Tout litige auquel la Convention pourrait donner lieu est soumis à la compétence exclusive 

des tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Paris, même en cas d’appel en garantie ou 

de pluralité des défendeurs. 

 

ARTICLE 14 : CONSERVATION ET TRAITEMENT DES DONNEES 

 

14.1 Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à 

caractère personnel  

 

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 

échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de 

données à caractère personnelle au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679.  
 

L’Éco-organisme conservera les données collectées et générées sur LUBREC dont il 

dispose d’un droit d’usage non-exclusif pendant une période de 10 ans. Cette durée peut 

être étendue pour les raisons suivantes :  
● en application des dispositions du cahier des charges d’agrément de l’Éco-organisme,  

● en application d’une réglementation,  

● si demandé par une autorité administrative ou judiciaire,  

● en cas de contentieux devant une juridiction,  
● en cas d’accord donné par la Collectivité à cet effet.  

 

La Collectivité accepte que les données que collecte l’Éco-organisme le concernant soient 

conservées pour une telle durée.  
 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de Déchets 

collectés et regroupés dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de 

l’article L.151-1 du code du commerce relatif au secret des affaires.  
 

Il est précisé que la Collectivité ne peut pas avoir accès aux données communiquées par les 

autres acteurs enregistrés auprès de l’Éco-organisme. 
  

14.2 Conservation et traitement des données à caractère personnel  
 

En application du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 (« RGPD ») et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, la Collectivité est 

informée que l’Éco-organisme, en tant que responsable du traitement informatique, est 

susceptible de mettre en œuvre des traitements de données à caractère personnel ayant 

pour finalité et base légale l’exécution de la Convention. Les données personnelles peuvent 

également être utilisées par l’Eco-organisme pour poursuivre des finalités relevant de son 

intérêt légitime (telles que des études ou analyses statistiques, l’exercice d’un droit en justice 

ou la défense dans le cadre d’un litige). 
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Les catégories de données personnelles susceptibles d’être traitées par l’Eco-organisme 

sont des données professionnelles, des données techniques ainsi que des données 

économiques ou géographiques. Ces données sont conservées par l’Eco-organisme pour 

toute la durée de la Convention, puis sont archivées pour la durée nécessaire au respect des 

obligations légales et règlementaires de l’Eco-organisme ou de l’expiration des délais de 

prescription susceptibles de s’appliquer. Ces données personnelles sont destinées 

uniquement à l’Eco-organisme et à ses éventuels sous-traitants (notamment informatiques).  

 

La Collectivité est informée que les personnes concernées dont les données personnelles 

sont traitées par l’Eco-organisme disposent d’un droit d’accès, d’interrogation, et de 

rectification qui lui permet, le cas échéant, de faire rectifier, compléter, mettre à jour, 

verrouiller ou effacer les données personnelles le concernant qui sont inexactes, 

incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte, l’utilisation, la communication ou la 

conservation est interdite.  

 

Les personnes concernées disposent également d’un droit à la limitation et d’un droit 

d’opposition au traitement de ses données pour des motifs légitimes ainsi qu’un droit 

d’opposition à ce que ces données soient utilisées à des fins de prospection commerciale.  

 

L’ensemble de ces droits s’exerce auprès de l’Éco-organisme, par courrier postal 

accompagné d’une copie d’un titre d’identité comportant une signature à l’adresse suivante : 

CYCLEVIA 4 Rue Jacques Daguerre 92500 Rueil Malmaison – ou par email : 

contact@cyclevia.com. Toute personne concernée dispose également du droit d’introduire 

une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente. 

 

La Collectivité s’engage à informer les personnes concernées dont il transmet ou rend 

disponibles des données personnelles à l’Eco-Organisme de ces caractéristiques des 

traitements de données personnelles les concernant. Si cela est nécessaire au titre de la 

réglementation applicable, la Collectivité s’engage à recueillir le consentement des 

personnes concernées. 

 

De manière plus générale, il est précisé :  
 

a) Chaque Partie est responsable de traitement pour l’ensemble des traitements  qu’elle 

effectue sur les données personnelles qu’elle collecte et traite dans le cadre de la 

Convention. L’Éco-organisme est notamment responsable de traitement pour l’ensemble des 

données personnelles de ses contacts au sein de la Collectivité nécessaires à la formation et 

l’exécution de la Convention. La Collectivité est quant à elle notamment responsable de 

traitement des données personnelles de ses contacts au sein de l’Éco-organisme, 

nécessaires pour la formation et l’exécution de la Convention.  
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b) L’Éco-organisme n’est amené en aucune façon à traiter des données personnelles au 

nom et pour le compte de la Collectivité dans le cadre de l’exécution de la Convention. En 

conséquence, l’Éco-organisme n’agit pas en qualité de son sous-traitant de la Collectivité au 

sens du RGPD.  
 

c) Il appartient à chacune des Parties, pour les traitements qu’elle met en œuvre en tant que 

responsable de traitement, d’assurer le respect des exigences du RGPD et, notamment :  
 

● l’information préalable des personnes concernées dont elle collecte les données 

personnelles, au sujet des traitements de données ainsi effectués, de la finalité liée à l’exécution de la Convention, et des droits dont elles disposent au 

titre du RGPD à l’égard de leurs données,  
 

● le déploiement, sous sa responsabilité exclusive, des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de nature à garantir la sécurité, la confidentialité, l’intégrité des données personnelles de l’autre Partie, contre notamment 

tout risque de destruction, perte, corruption, détournement ou divulgation non autorisée,  
 

● l’encadrement du recours à des sous-traitants conformément aux exigences de l’article 28 du 

RGPD, en particulier le déploiement d’une protection appropriée auprès de ses sous-traitants informatiques et lors de l’utilisation d’applications 

informatiques de tiers,  
 

● l’encadrement d’éventuels flux transfrontaliers hors de l’Espace Economique Européen 

conformément aux exigences du RGPD.  
 

Chaque Partie est responsable de maintenir son propre registre des traitements en lien avec 

la Convention, sous la supervision de son éventuel délégué à la protection des données.  

 

14.3 Utilisation et communication des données  

 

Sous réserve des dispositions de l’article 14.2, les Parties ne sont pas autorisées à utiliser 

les données qui leur ont été communiquées dans le cadre de la Convention à d’autres fins 

que pour l’exécution de la Convention et elles ne sont pas autorisées à les rendre publiques, 

les copier, les utiliser entièrement ou partiellement et à les transmettre à des tiers sauf 

autorisation écrite, expresse ou préalable de l’autre Partie. Les Parties ne doivent 

aucunement exploiter les données qui leur sont confiées pour en tirer profit pour leurs 

propres affaires. 
 

ARTICLE 15 : UTILISATION DE LUBREC 
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LUBREC constitue la plateforme d’échange principale entre la Collectivité et l’Éco-

organisme. 

  

La transmission de l’ensemble des informations et documents que la Collectivité doit 

remettre à l’Éco-organisme dans le cadre de son activité, y compris les réclamations  se fait 

par l’intermédiaire de LUBREC. 

  

La Collectivité peut également y consulter les différentes informations relatives à son activité 

ainsi que l’état des demandes de Soutiens formulées et les factures réalisées pour son 

compte par l’Éco-organisme. Il peut également consulter les informations rendues publiques 

par l’Éco-organisme telles que des informations économiques relatives à l’état de la Filière. 

  

L’Éco-organisme s'engage à respecter ses obligations et à garantir la sécurité de la 

Collectivité dans le cadre de l’accès à l’application LUBREC mise en place par l’Éco-

organisme.  

 

L’Éco-organisme s’engage à faire ses meilleurs efforts pour sécuriser l’accès, la consultation 

et l’utilisation de son portail conformément aux bonnes pratiques, et maintenir des temps de 

réponse adéquats. 

 

LUBREC est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure, de 

survenance d'un événement irrésistible et imprévisible hors du contrôle de l’Éco-organisme, 

de ses sous-traitants et/ou préposés, ou de maintenance. 

 

LUBREC est hébergée en France par un prestataire de l’Éco-organisme qui assure 

l’infogérance complète de la solution (matériel, sécurité, réseau, incidents techniques non 

fonctionnels, surveillance). 

 

La Collectivité n’est pas pénalisée par les éventuelles pannes affectant LUBREC et les 

opérations de maintenance nécessaires à son bon fonctionnement dans sa capacité de 

répondre aux obligations d’information fixées à l’article 4.5 de la Convention aux échéances 

du calendrier prévisionnel.  

 

L’application LUBREC est uniquement accessible via un navigateur internet et ne peut être 

utilisée par d’autres moyens et à d’autres fins que celles prévues dans le cadre de sa 

mission : collecter les données prévues par la Convention et par décret, les valider, 
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indemniser ou facturer la Collectivité et restituer les données prévues par la Convention ou 

par décret. 

 

La Collectivité déclare connaître et accepter la nature, les caractéristiques et les limites de 

LUBREC, et en particulier reconnaître que son utilisation se fait sous sa responsabilité pleine 

et entière, ainsi : 

 

- Elle s’engage à installer une solution de sécurité complète à jour (poste client et 

environnement réseau) visant à la protection de ses propres données et celles de ses partenaires dont fait partie l’Éco-organisme. 
 

- Elle s’engage à mettre à jour le ou les navigateurs utilisés pour accéder à LUBREC. 
 

- Elle s’engage également à mettre à jour son système d’exploitation dès qu’une « security 

release » est proposée. 
 

- Elle tient compte en particulier des performances techniques de son équipement et des 

temps de réponse nécessaires pour interroger ou transférer des informations. 
 

- Elle s’assure que les codes d'accès personnels et confidentiels qui sont remis à chaque 

correspondant désignés par lui pour s’identifier et se connecter à son compte sur LUBREC sont régulièrement modifiés, notamment en cas de 

changement des personnes désignées. 
 

Il est expressément convenu que les courriers électroniques échangés entre les Parties ainsi 

que les données transmises par la Collectivité sur LUBREC constituent les preuves de 

l'ensemble des transactions passées entre l’Éco-organisme et la Collectivité. 

 

ARTICLE 16 : PROPRIETE INTELLECTUELLE DE L’ÉCO-ORGANISME 

 

L’Éco-organisme est le propriétaire exclusif de tous les droits de propriété intellectuelle 

portant sur la structure de LUBREC. Il est notamment propriétaire de tout logo ou nom qu’il 

aurait déposé comme le nom « Cyclevia ». 

 

La conclusion de la Convention et l'utilisation de LUBREC n'entraînent le transfert d'aucun 

droit de propriété intellectuelle au profit de la Collectivité tant sur la structure que sur le 

contenu. 
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Ainsi, la Collectivité s'engage notamment à ne pas utiliser LUBREC d'une manière 

susceptible de porter atteinte aux droits de l’Éco-organisme et à ce que cette utilisation ne 

constitue pas une contrefaçon de LUBREC ou un acte de concurrence déloyale ou 

parasitaire. 

 

ARTICLE 17 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

  

17.1 Remboursement rétroactif des Collectes effectuées à partir du 1er janvier 2022 

 

L’Éco-organisme souhaite contribuer à une Reprise sans frais des Déchets à la date du 1er 

janvier 2022, conformément à la loi AGEC du 10 février 2020.  

 

A cette fin, le présent article prévoit des dispositions transitoires visant à permettre 

rétroactivement cette Reprise sans frais entre le 1er janvier 2022 et la date d’agrément de 

l’Éco-organisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cas échéant, la Collectivité peut formuler une demande de remboursement, auprès de 

l’Éco-organisme, des Collectes effectuées entre le 1er janvier 2022 et la date d’agrément de 

l’Éco-organisme dans les conditions suivantes :  

 

− Le remboursement est calculé sur la base des quantités effectivement collectées entre le 1er 

janvier 2022 et la date d’agrément de l’Éco-organisme 
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− La demande doit être adressée à l’Éco-organisme par lettre recommandée avec accusé de 

réception, dans un délai maximum de 60 jours suivant la conclusion de la Convention 
− Les pièces suivantes doivent être jointes à la demande transmise à l’Éco-organisme pour 

que celle-ci soit recevable :  
● Une copie du bon d’enlèvement des Huiles usagées qui a été remis à la Collectivité lors de 

la Collecte  
● Une copie de la facture correspondante émise par l’Opérateur  
● Une copie de la preuve de paiement de la facture de l’Opérateur 
● Une copie du contrat liant la Collectivité et l’Opérateur  

 

Seules les Collectes réalisées dans le respect des conditions de Reprise sans frais prévues 

par la Convention à l’article 4.3 et réalisées par un Opérateur également enregistré par l’Éco-

organisme peuvent faire l’objet d’un remboursement. 

 

L’Éco-organisme répond à la demande de la Collectivité dans un délai d’un mois.  

 

Si la demande est jugée incomplète par l’Éco-organisme, la Collectivité dispose d’un délai 

supplémentaire de 21 jours pour en formuler une nouvelle ou la compléter. 

 

Si l’Éco-organisme valide la demande de la Collectivité, il détermine la somme qu’il doit lui 

verser sur la base du prix de prestation moyen constaté figurant en annexe du contrat-type 

que l’Éco-organisme a conclu avec l’Opérateur, consultable sur l’application LUBREC. 

 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut déterminer une 

somme supérieure à celle prévue par le présent article. L’Éco-organisme est libre d’accepter 

ou de rejeter cette demande. 
 

Après détermination du montant du remboursement, après validation par l’Éco-organisme du 

montant de remboursement demandé par la Collectivité, l’Éco-organisme verse à la 

Collectivité la somme correspondante dans un délai d’un mois. 

 

Si l’Opérateur a spontanément assuré une Collecte gratuite à partir du 1er janvier 2022, c’est 

ce dernier qui pourra bénéficier d’un remboursement rétroactif de la part de l’Éco-organisme 

selon les modalités de son contrat-type. 

 

17.2 Rétroactivité des Soutiens à la Collectivité à partir du 1er janvier 2022 
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L’Éco-organisme souhaite verser les Soutiens aux collectivités à la date du 1er janvier 2022, 

conformément à la loi AGEC du 10 février 2020.  

 

Dans la mesure où la Collectivité satisfait à l’ensemble des conditions pour le versement des 

Soutiens prévus à l’article 3.1 de la Convention, l’Éco-organisme versera, dans un délai de 2 

mois à partir de la signature de la Convention,  les sommes dues dans leur intégralité. 

 

17.3 Contrats déjà conclus par la Collectivité 

 

Si la Collectivité a conclu un contrat de Collecte avec un Opérateur et que celui-ci n’est pas 

compatible avec la mise en place de la REP à partir du 1er janvier 2022 ainsi qu’à la 

Convention, la Collectivité doit demander à cet opérateur de mettre un terme au dit contrat 

ou, à minima à ses clauses relatives à la Collecte des Huiles usagées. Elle est ensuite libre 

de faire réaliser la Collecte de ses Déchets dans les conditions prévues à l’article 4.2 de la 

Convention. 

 

Si l’Opérateur cocontractant de la Collectivité refuse de mettre un terme au contrat, ou aux 

clauses relatives à la Collecte des Huiles usagées, la Collectivité bénéficie du 

remboursement des Collectes réalisées dans le cadre de la poursuite de ce contrat jusqu’à 

son expiration et sous réserve du respect des conditions de l’article 17.1 de la Convention. 

 

Le montant de ce remboursement est calculé sur la base du prix de prestation moyen 

constaté figurant en annexe du contrat-type que l’Éco-organisme a conclu avec les 

Opérateurs. 

 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut détermine une 

somme qu’il doit lui verser supérieure à celle prévue par le présent article. L’Éco-organisme 

est libre d’accepter ou de rejeter cette demande. 
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Qualité :  Quality 

        Qualité : …QualityAgent 

 

Pour la Collectivité      Pour l’Éco-organisme  

 

 

Le  cachetCollectivite 

        Le  agentPourCollectivite 

Cachet de la collectivité     Cachet de la société 

 

collectiviteSign                                                                                                                         collectiviteAgentSign 
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Annexe 1 

Demande d'enregistrement 

(renseigner une demande distincte pour chaque installation) 

 

Date de la demande d’enregistrement : ……………….. 

 

1. Identité  

 

1.1. Identité de la Collectivité 

 

Nom :   

 

……………………..……………………….……………………………………………………………. 

 

Adresse du siège administratif : 

 

…………………………………………………………………………………………………………... 

 

Adresse de l’établissement : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° INSEE :                               

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° SINOE : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Identifiant bancaire (IBAN) : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

1.2. Identité de l’exploitant du PAV (si distinct de la Collectivité) 

 

Dénomination sociale :   

 

……………………..……………………….……………………………………………………………. 

 

Adresse du siège social : 

 

………………………………………………………………………………              
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Adresse de l’établissement (site de Gestion ou de Traitement des Déchets) : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° d'immatriculation SIRET :                               

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Identifiant TVA intracommunautaire 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Code APE : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

2. Interlocuteurs signataires des déclarations et facturations 

 

Nom, Prénom, qualité, coordonnées complètes, mail et téléphone : 

 

Signataire 1 :  

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signataire 2 : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signataire 3 :  

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………                          
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…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

3. Justificatifs fournis  
 

3.1 Justificatifs relatifs à la Collectivité 

Fiche de renseignement : onglet Collectivité (article 4 de l’annexe)  

Délibération de la Collectivité autorisant la signature de la Convention 

 

Statuts, délibérations et tout acte administratif établissant sa compétence en matière de 

gestion du ou des Points d’apport volontaire (déchetteries) 

 

Déclaration sur l’honneur de conformité des pièces jointes à la demande de Convention et 

des informations qu’elles présentent ainsi que de non-contestation par l’administration ou 

des tiers des autorisations, déclarations et certificats nécessaires 

 

Document justifiant la compétence exploitation de PAV (déchetterie) « Haut de quai » de 

la Collectivité 

 

Preuve de la qualité du signataire 

 

3.2 Justificatifs relatifs à l’établissement 

Fiche de renseignement : onglet l’établissement (article 4 de l’annexe)  

 

Déclarations ou autorisations d’exploitation au titre de la législation des Installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE sous rubrique 2710): 

Si autorisation : arrêté préfectoral d’autorisation environnementale1 valant autorisation 

d’exploitation 

Si déclaration : preuve de dépôt2 (récépissé) permettant l’exploitation 

 

Document justifiant l’achat et/ou l’existence du matériel de collecte d’Huiles 

usagées 

 
 

4. Fiche de renseignement  
 

Cette fiche est composée de deux onglets : Un onglet Collectivité et un onglet établissement 

 

L’onglet Collectivité comprend des informations relatives à la Collectivité elle-même, 

                                                           
1 Art L. 181-1 C. env. 
2 Art R. 512-48 C. env. 
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notamment le nombre d’habitants (INSEE) ainsi qu’à sa compétence en matière de gestion 

des déchets et tout particulièrement du ou des Points d’apport volontaire (déchetteries) : 

nombre de PAV relevant de sa compétence juridique et matérielle. 

 

Il précise également si la Collectivité est autonome en matière de communication, c’est-à-dire 

si elle souhaite organiser elle-même ses propres actions de communication. Si c’est le cas, la 

Collectivité doit présenter en annexe les actions en ce sens déjà réalisées en matière de 

déchets et d’économie circulaire et celles relatives à la Filière des Huiles usagées qu’elle 

envisage de mettre en place à la suite de son enregistrement. 

 

L’onglet établissement présente les informations relatives à l’établissement pour lequel la 

présente demande d’enregistrement est formulée : 

- L’adresse 

- Le régime ICPE 

- Les horaires d’ouverture 

- Les tonnages d’Huiles usagées recueillies sur le site puis collectée sur l’année 

précédant la demande d’enregistrement 

- L’exploitant et le mode d’exploitation 

- La propriété de l’établissement 

 

 

5. Complétude et exactitude du dossier de candidature 

 

En cas de dossier incomplet, la demande d’enregistrement ne sera pas acceptée.  

 

La Collectivité candidate à l’enregistrement atteste que l’ensemble des informations qu’il 

fournit dans le cadre de sa demande sont complètes, sincères et actuelles. Elle atteste 

notamment que l’ensemble des autorisations nécessaires à son activité dont il dispose sont 

valides à la date de la conclusion de la Convention et ne font pas l’objet d’une quelconque 

contestation de nature à remettre en cause son référencement. 

 

Tout manquement à la loyauté ou dissimulation constitue une faute au sens de l’article 7.4 de 

la Convention. 

 

En cas de manquement à la loyauté ou de dissimulation d’information dans le cadre de la 

demande d’enregistrement, l’Éco-organisme se réserve le droit de résilier la Convention en 

suivant la procédure prévue à l’article 8 de la Convention-type. 

 

Pour la Collectivité 

 

M………………………………….  

 

Qualité…………………………….  

 

Signature mention  Lu &  Approuvé                        
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Liste des justificatifs à joindre à la demande d’enregistrement 

 

La Collectivité doit indiquer dans la case « Justificatif à fournir » si le justificatif visé est bien joint à la demande en cochant la case. La case 

« Vérification par l’Éco-organisme » n’est pas à remplir par la Collectivité. 

Catégorie de justificatif Nom du justificatif Justificatif à fournir 
Vérification par l’Éco-

organisme 

Justificatifs relatifs à la 

Collectivité 

Fiche de renseignement : Onglet Collectivité   

Délibération de la Collectivité autorisant la signature de la 

Convention 
  

Statuts, délibérations et tout acte administratif établissant la 

compétence de la Collectivité en matière de gestion du ou des 

Point d’apport volontaire 

  

Déclaration sur l’honneur   

Document justifiant la compétence exploitation de PAV 

(déchetterie) « Haut de quai » de la Collectivité 
  

Preuve de la qualité du signataire   

Justificatifs relatifs à 

l’établissement 

Fiche de renseignement : Onglet établissement    

Déclaration ou autorisation d’exploitation au titre de la législation 

des Installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) et autres documents relatifs 

  

Document justifiant l’achat et/ou l’existence du matériel de 

collecte d’Huiles usagées 
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Annexe 2 : Informations et documents à fournir à l’Éco-

organisme 
 

 

Annexe 2.1 Tableau des informations à transmettre à l’Éco-organisme 

 

Dans le tableau ci-dessous figurent les différentes informations que la Collectivité doit 

transmettre à l’Éco-organisme sur LUBREC. 

 

Doc Liste des informations Périodicité* 

1 Actualisation des informations demandées lors de l’enregistrement Annuelle 

2 Description des actions de communication menées en Année N Annuelle 

3 Descriptions des actions de communication prévues pour l’Année 

N+1 

Annuelle 

4 Déclaration des quantités de Déchets annuelles collectées par un 

Opérateur 

 

5   

6   

7   

8   

9   

10   

11   

12   

 

*Périodicité annuelle : signifie à l’inscription, puis en cas de changement au plus tard le 

XXXX N+1.  

Périodicité trimestrielle : signifie quatre fois par an, au plus tard dans le délai d’un mois 

à compter de la fin de chaque trimestre civil concerné. 

Périodicité mensuelle : signifie douze fois par an, au plus tard dans le délai de 5 jours à 

compter de la fin de chaque mois civil concerné.  
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Annexe 2.2 Tableau des documents à transmettre à l’Éco-organisme 

 

Dans le tableau ci-dessous figurent les différents documents que la Collectivité doit 

transmettre à l’Éco-organisme. 

 

Doc Type de document Périodicité* Moyen de 

transmission 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

  9    

10    

11    

 

*Périodicité annuelle : signifie à l’inscription, puis en cas de changement au plus tard le 

XXXX N+1.  

Périodicité Trimestrielle : signifie quatre fois par an, au plus tard dans le délai d’un mois 

à compter de la fin de chaque trimestre civil concerné. 

Périodicité mensuelle : signifie douze fois par an, au plus tard dans le délai de 5 jours à 

compter de la fin de chaque mois civil concerné. 
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Annexe 3 : Mandat d’autofacturation 
 (prévu par le 2 du I de l'article 289 et l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des 

impôts) 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 
 

Afin de faciliter la gestion du règlement des Soutiens financiers de l’Éco-organisme, les Parties 

ont décidé de recourir à l’autofacturation, qui allège le travail administratif de la Collectivité et 

augmente la rapidité de versement des Soutiens.  

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

La Collectivité donne à titre gratuit, à l’Éco-organisme qui l’accepte, mandat exprès d’émettre 

et de gérer, en son nom et pour son compte, les factures génératrices de paiement des 

soutiens dus par l’Éco-organisme au titre de la présente Convention à la Collectivité.  

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE L’ÉCO-ORGANISME  
 

L’Éco-organisme s’engage envers la Collectivité à s’auto-facturer et à régler les Soutiens, sous 

réserve de l’obtention préalable des déclarations et documents justificatifs exigés dans la 

Convention, et selon les modalités de versements décrites ci-dessous.  

 

L’Éco-organisme s’engage à tout mettre en œuvre pour que les factures et avoirs soient établis 

dans le respect des normes législatives et réglementaires en vigueur. Ainsi, l’Éco-organisme 

procède aux modifications et aux adaptations nécessitées par l’évolution des dites normes.  

 

L’Éco-organisme s’engage à préciser sur chaque facture ou avoir, dont les factures 

d’acompte : 

-  le nom des Parties et leurs adresses, 

-  la nature et la part du Soutien versé à chaque activité, 

-  la période concernée par le Soutien, 

-  les coordonnées bancaires utiles au règlement par virement,  

- ainsi que toutes les autres mentions obligatoires listées à l’article 242 nonies A de 

l’annexe II du code général des impôts. 

 

L’Éco-organisme s’engage, en fonction des dispositions prévues à l’article 3 ci-après, à 

effectuer les versements correspondants dans les 10 jours ouvrés du retour par courrier ou 

mail de la facture dûment visée, attestant de l’exactitude et de la conformité des déclarations.  

 

                                                                                                                               iniSig   
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Tout retard de paiement, entraîne l'application de plein droit, sans mise en demeure préalable, 

d’une part, d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40€ et, 

d’autre part, d’un intérêt de retard dont le taux sera égal à trois fois le taux de l'intérêt légal en 

vigueur, conformément aux dispositions des articles L.441-9 et L.441-10 du code du 

commerce, s’ils sont applicables à la présente Convention. Les intérêts courent à compter de 

la date de paiement figurant sur la facture jusqu'au jour du parfait paiement.  

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE  
 

Conformément à l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des impôts, la Collectivité 

transmet le présent Mandat à l’administration fiscale par écrit en indiquant le nom et l'adresse 

de l’Éco-organisme. 

 

Conformément au 4 de l’article 289 du code général des impôts, la Collectivité conserve un 

double des factures émises. 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE LA FACTURATION ET DU REGLEMENT  
 

Conformément à l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des impôts, les factures 

sont émises dès la réalisation de la prestation de services. 

 

Afin d’éviter tout désaccord et erreur de traitement et de procéder à la certification exacte des 

données déclarées, la Collectivité dispose d’un délai de 15 jours à compter de l’envoi de la 

facture pour valider et/ou contester ou proposer toute rectification, de quelque nature que ce 

soit, contenue dans la facture.  

 

Dès la validation de l’exemplaire définitif visé et considéré comme original et sa réception par 

courrier postal ou électronique, l’Éco-organisme effectue le virement du règlement 

correspondant sur le compte bancaire inscrit, et la mise en ligne de la facture avec la date 

effectuée du virement sur le compte de la Collectivité dans LUBREC.  

 

ARTICLE 5: RESPONSABILITE  
 

La Collectivité conserve expressément l’entière responsabilité de ses obligations légales en 

matière de facturation et notamment leurs conséquences éventuelles au regard de la TVA.  

 

La Collectivité reste également responsable des mentions relatives à son identification et 

s’engage à informer l’Éco-organisme de toute modification de ces mentions.  

 

ARTICLE 6 : DUREE – RESILIATION  
 

Le présent mandat se substitue à tout éventuel précédent mandat d’autofacturation donné par 

la Collectivité. 

 

                    iniSig 
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Il prend effet et prendra fin automatiquement, respectivement, à la prise d’effet et à l’expiration 

de la Convention liant les Parties, ou avant son terme en cas de résiliation de celle-ci pour 

quelque cause que ce soit. 

 

 

M. ………………………………………..    M. ………………………………..  

 

Qualité :………………………………….    Qualité : …………………………  

 

Bon pour mandat       Bon pour acceptation du mandat  

 

 

Pour la Collectivité      Pour l’Éco-organisme 

 

Le ……………………………….     Le ……………………………………  

 

Cachet de la Collectivité     Cachet de la société 
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Président

06/3/2025

Henri CARELLI
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Annexe 4 

Barème de soutien des Collectivités 
 
 
 

1. Soutien à la structure 

 

Mode de Calcul du soutien à la structure : 

 
Soutien = 100€ (ou 150€) X nombre de PAV listés en Préambule de la Convention 

 
Décomposé de la façon suivante par PAV : 
 

 Soutien à l’emplacement : 20€/an 

 Soutien aux contenants : 

o 50€/an si le PAV collecte ≤ 6000L1 d’Huiles usagées/an 

o 100€/an si le PAV collecte ≥ 6000L2 d’Huiles usagées/an 

 Soutien aux frais de personnel + équipements de protections individuelles : 

30€/an 

 
Pour que le PAV bénéficie de la composante du Soutien relative aux contenants en Année N, elle doit 

apporter à l’Éco-organisme, la preuve d’une Collecte d’Huiles usagées supérieure à 6000L au cours de 

l’Année N-1. Si la preuve n’est pas apportée ou si les statistiques de l’Eco Organisme ne le démontrent 

pas, le Soutien est ramené à son montant initial. 

 
 

2. Soutien à la communication 

 

Mode de Calcul du soutien à la communication : 

 

Soutien à la communication = (0,008€3 - Part retenue au titre du fond de financement 

de la communication nationale) X Nombre d’habitants de la Collectivité  

 

Part 2022 au titre du fond de financement de la communication nationale: 

 
Pour 2022 la part retenue au titre du fond de financement de la communication 
nationale est de : 0,004€4 

                                                      
1 Six-mille litres 
2 Six-mille litres 
3   Zéro euros et zéro virgule huit centimes d’euros 
4   Zéro euros et zéro virgule quatre centimes d’euro                                                                                             iniSig 
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3. Soutiens supplémentaires  

 

3.1 Iles de Métropole 

 
L’éco-organisme prend en charge :  
 

 les frais maritimes de traversée facturés par la compagnie de transport, 
 et les autres frais rendus directement nécessaires par les exigences 

spécifiques des compagnies maritimes (frais de découchées) quand cela a 
été payé par la collectivité territoriale. 
 

Pour obtenir le remboursement, les collectivités territoriales doivent fournir 
préalablement les factures et les preuves de règlement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 iniSig 
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Convention de collecte séparée des 

Articles de Bricolage et de Jardin Thermique (ABJ Th) 
Version 30/03/2022 

 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La CC Fier et Usses (74-1439) 
Représenté(e) par MR CARELLI Henri, Président, agissant en application de la délibération du conseil communautaire, (liste des 
collectivités membres en annexe) 
D’une part,  
 
Adresse :  61 Route du Stade  
Code postal : 74330 Ville : SILLINGY 
Téléphone : 0450777074 Télécopie :  
Adresse e-mail : 

 
  

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité » 
 
et 
 
ECOLOGIC, société par actions simplifiée de droit français au capital de 66.000 euros, représentée par Monsieur René-Louis 
Perrier, Président,  
 
Adresse : 15 bis, avenue du Centre   
Code postal : 78280 Ville : Guyancourt 
Téléphone : 01 30 57 79 09 Télécopie : 01 30 57 79 10 
SIRET 487 741 969 00033   

 
Désigné ci après «  ECOLOGIC» 
 
La Collectivité et ECOLOGIC sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 
 
 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu les articles L541-10-1 (14°) et R543-340 (2°) du Code de l'environnement 
Vu les articles R541-104 et R 541-105 du Code de l’Environnement 
Vu les articles R541-111 à 116 du Code de l’Environnement 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 24 février 2022 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

 
 

Article 1 :  DEFINITIONS 
 
 
Collecte séparée : Rassemblement et conditionnement des ABJ TH, suivant des règles précisées à l’Article 6 de la présente 
convention permettant leur enlèvement et leur traitement dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la sécurité 
des personnes. 
 
ABJ TH : Les articles de bricolage et de jardin (machines et appareils motorisés thermiques seulement) relevant des articles 
L541-10-1 (14°) et R543-340 (II 2°) du Code de l'environnement. 
 
Dépôts sauvages : déchets dont la prise en charge est définie aux articles R 541-113 à R 541-115 du Code de l’Environnement  
 
Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L541-10 du Code de 
l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, des ABJ 
TH collectés séparément. 
 
Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs ABJ TH. 
 
Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition d’ECOLOGIC pour enlèvement, les ABJ TH qu’elle a collectés 
séparément.  
 
Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-340 (2°) du Code de l’Environnement. 
 
Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas devenus des déchets sont utilisés 
de nouveau. 
 
Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau. 
 
Structure d’Economie Sociale et Solidaire (ESS) :  structure juridique qui respecte un mode d'entreprendre et de 
développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine, auquel adhèrent des personnes morales de droit 
privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : un but autre que le seul partage des bénéfices, une gouvernance 
démocratique, une lucrativité limitée1. 

TERRITEO : plateforme administrative des principales filières à Responsabilité Elargie des Producteurs à destination 
des collectivités territoriales. TERRITEO est un outil conçu dans le contexte de la loi NOTRe pour simplifier le suivi 
administratif des territoires vis-à-vis des différents éco-organismes. Cette plateforme ne se substitue pas à la relation 
opérationnelle directe entre les collectivités et chaque éco-organisme 

Zone de réemploi permanente : Elle se définit comme étant un espace identifié, abrité, fermé ou surveillé et différencié de la 
zone de dépôts des ABJ TH . Cette zone doit être accessible aux usagers sous contrôle du gardien, uniquement pour  le dépôt 
et disposer d’une signalétique appropriée. L’espace est partagé entre les divers flux de déchets qui sont récupérés par la 
structure de l’ESS référencée. 

Zone de réemploi éphémère : elle se définit de manière identique à la zone de réemploi permanente  bien qu’elle doive respecter 

un calendrier de jour de dépôts pour l’usagers et d’enlèvement par la structure de l’ESS référencée. 

 
1 Loi du 31 juillet 2014 définissant les structures de l’ESS. 
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Article 1 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre ECOLOGIC et la Collectivité 
qui développe un dispositif de Collecte séparée des ABJ TH. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre ECOLOGIC et la Collectivité pour la mise en œuvre des 
obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à ECOLOGIC, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, 
(i) à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des ABJ TH assurée par la Collectivité, (ii) à la compensation 
financière des coûts de Collecte des ABJ TH collectés dans les zones dédiées dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, 
par ECOLOGIC, des ABJ TH ainsi collectés, (iv) à la participation financière au coût de gestion des Dépôts sauvages, (v) à la 
participation aux actions d’information des utilisateurs d'ABJ TH. 
 
 

Article 2 :  ENGAGEMENTS D’ECOLOGIC VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans le cadre de la présente convention, ECOLOGIC assure les obligations suivantes : 
 
 

2.1 Gestion contractuelle,  
 
ECOLOGIC assure  la gestion contractuelle vis-à-vis de la Collectivité, notamment : 
 

• L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 

• Le suivi et la compilation des tonnages d’ABJ TH enlevés auprès des Points de collecte ; 

• La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 
compensations financières au titre de la communication pour les ABJ TH ; 

• L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 

• La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 
 
 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 
  
Toute demande de contractualisation avec la filière ABJ TH doit être effectuée par la Collectivité directement sur la plateforme 
TERRITEO. Pour ce faire, la Collectivité doit être enregistrée sur la plateforme TERRITEO et avoir renseigné toutes les 
informations administratives permettant son identification (données administratives), son périmètre contractuel (liste des 
communes que la Collectivité souhaite rattacher à sa convention) ainsi que toutes les informations relatives à son ou ses Points 
de collecte qu’elle attache à sa convention. ECOLOGIC est directement informé de cette demande de contractualisation.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement par mail à 
ECOLOGIC les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus.  
 
ECOLOGIC enregistre alors les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La 
liste de ces éléments d’identification figure en Annexes 1 et 5. ECOLOGIC transmet la convention et ses annexes préremplies à 
la Collectivité pour signature. La Collectivité peut choisir entre deux modalités de signature : 

- Soit une signature électronique conforme à la réglementation en vigueur (à privilégier) ; 

- Soit une signature manuelle.  

La Collectivité a la possibilité de modifier le mode de signature des annexes modificatives pendant toute la durée de la présente 
convention. 
Pendant la durée de la présente convention, si la Collectivité souhaite modifier des éléments contractuels (périmètre contractuel, 
point de collecte, données administratives notamment), la Collectivité doit effectuer ces modifications dans la plateforme 
TERRITEO. ECOLOGIC est alors informé de cette demande de modification de la convention.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement à ECOLOGIC 
les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus.  
ECOLOGIC enregistre les modifications des caractéristiques du (des) Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, 
fermeture d’un Point par exemple). ECOLOGIC génère alors les annexes modificatives et les transmet à la Collectivité pour 
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signature afin d’entériner les modifications contractuelles. Après réception des annexes modificatives signées par la Collectivité, 
ECOLOGIC envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité précisant la date de prise d’effet des modifications.  
 
Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 
à ECOLOGIC au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception (Annexes 1 et 5 modificatives en tant que 
de besoin).  
 
L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 
 
Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 
la Collectivité. 
 
 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
ECOLOGIC établit un état annuel des quantités enlevées (ci-après « Etat Annuel d’Activité » ou « EAA ») sur le ou les Points de 
collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité, au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin de 
l’année écoulée. 
 
Les données fournies par ECOLOGIC permettent, après accord de la Collectivité, à ECOLOGIC de calculer le montant des 
compensations allouées à la Collectivité pour l’année précédente. 
 
 
Chaque année, au cours du 1er semestre, ECOLOGIC adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant notamment les 
tonnages d’ABJ TH enlevés sur le ou les Points de collecte au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils 
ont été traités, afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 
 
 

2.2 Versement des compensations financières  
 
3.2.1 Sur la base du barème annexé à son arrêté d’agrément, ECOLOGIC procède d’une part, au calcul des compensations 
financières définies au dit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la 
procédure décrite au 3.2.3 - à la Collectivité des sommes correspondantes . 
 
3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base annuelle. 
 
3.2.2.1. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les ABJ TH : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC et sur présentation des éléments 
justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à ECOLOGIC selon le format de l’Annexe 3. 
 
 
3.2.2.2 En ce qui concerne les compensations financières au titre de la mise en place d’une zone ABJ TH ou d’une zone Réemploi: 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 
 
 
3.2.3. Sauf désaccord sur l’EAA, l’Etat Annuel des Versements (EAV) calculé par ECOLOGIC (communication, zone ABJ TH et 
zone réemploi) au titre d’une année donnée, est adressé à la Collectivité, au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de 
l’EAA correspondant.  
 
La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, laquelle émet un avis de paiement et l’adresse à 
ECOLOGIC.  
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Le versement des compensations est opéré par ECOLOGIC dans les meilleurs délais à compter de la réception de l’avis de 
paiement émis par la Trésorerie, à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par ECOLOGIC. 
 
 

2.3 Continuité du service et respect des conditions d’enlèvement  
3. 3.1. Principe de qualité du service 

La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 
 

• fourniture gratuite par ECOLOGIC des contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants pour équiper les Points 
de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent par ailleurs répondre aux exigences et aux 
normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel de déchèteries amené à les manipuler ; 

• Mise à disposition sans frais d’équipements de protection individuels adaptés à la collecte séparée des ABJ TH sur 
demande de la Collectivité, au maximum une fois par an et par déchèterie ;  

• Enlèvement des ABJ TH collectés sur une base hebdomadaire, ajustable selon les volumes pour enlèvement déclarés 
dans l’extranet  d’ECOLOGIC par la Collectivité sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de 
Collecte séparée et d’enlèvement de ABJ TH définis à l’Annexe 6 ; 

• Définition d’un contact opérationnel chez ECOLOGIC avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions d’enlèvement 
(compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 

• Communication des informations concernant la destination et le traitement des ABJ TH enlevés ; 

• Proposition d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte séparée des ABJ TH pour le 
compte de la Collectivité ; 
 

3.3.2 Autres modalités de Collecte 
ECOLOGIC peut organiser à la demande de la Collectivité, des enlèvements occasionnels dans d’autres lieux de Collecte 
Séparée, Comme par exemple les services techniques. 

 
3.3.3 Collectes de proximité 

 
Conformément à l’article 3.4 du cahier des charges de l’agrément des éco-organismes de la filière ABJ TH, ECOLOGIC peut 
organiser, en lien avec la Collectivité et les opérateurs de l’économie sociale et solidaire, des opérations de collecte de proximité 
ponctuelles par apport volontaire. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE ECOLOGIC 
 
Pour l'application de la présente convention, la Collectivité s'engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 
de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 
 
La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des ABJ TH. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 
 
Lorsque la Collectivité souhaite apporter des modifications sur les éléments figurants soit : 
 

• relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population 
et de densité (Annexe 1 modificative si nécessaire). 

• susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des ABJ TH, notamment les évolutions concernant les 
éléments figurant en Annexe 5. 
 

Elle recourt à la demande de modification de contrat prévue sur la plateforme TERRITEO, ou si elle n’est pas inscrite sur la 
plateforme TERRITEO, en envoyant les informations ci-dessus à ECOLOGIC. 
 
ECOLOGIC est informé de cette (ces) demande(s) et transmet, pour signature, à la Collectivité la (les) annexes modificatives 
mises à jour en respect des évolutions demandées par la Collectivité.  
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La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les ABJ TH qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

3.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 
 
La Collectivité informe ECOLOGIC des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des ABJ TH, sous réserve 
de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre et 
l’emplacement des Points de collecte. A cette fin, elle complète et adresse à ECOLOGIC le formulaire d’enregistrement figurant 
en Annexe 5. Elle informe ECOLOGIC des modifications concernant les Points de collecte. 
 
La Collectivité fournit à ECOLOGIC les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements : contact, modalité 
de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  
 

3.2 Mettre à disposition les ABJ TH collectés séparément par la Collectivité 
 
La Collectivité met à la disposition d’ECOLOGIC les ABJ TH qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour réutilisation), 
dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 
 

• La mise à disposition sur sa zone ABJ TH ou sa zone de réemploi le cas échéant 

• La remise de l’intégralité des tonnages d’ABJ TH déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les tonnes réutilisées); 

• L’utilisation des contenants mis à disposition; 

• Le respect des quantités minimales d’enlèvement; 

• L’accessibilité du site et horaires d’accès ; 

• Le respect des consignes de tri des ABJ TH fournies en Annexe 6. 
 
La Collectivité veille à maintenir les ABJ TH dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur 
le ou les Points de collecte, sauf ceux effectués pour préparation au réemploi des ABJ TH, dans les conditions prévues à l’article 
8. 
 
La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par ECOLOGIC à la présentation sur le ou les Points de 
collecte des ABJ TH collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses agents et ses 
prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe ECOLOGIC en cas de 
dysfonctionnement. 
 
La Collectivité reconnaît être informée et accepter qu’ECOLOGIC puisse refuser d’enlever des contenants d’ABJ TH remplis 
d’ABJ TH en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des ABJ TH 
présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de protection 
individuelle conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier cas, 
ECOLOGIC assiste la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. ECOLOGIC apporte 
son aide afin d’éviter la multiplication des refus d’enlèvement. 
 
La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée d’ABJ TH de la présence sur les Points de 
collecte de contenants mis à disposition par ECOLOGIC.  
 
La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par ECOLOGIC, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 
 
 

3.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement d’ABJ TH 
 
La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 
de collecte, dans la limite des contraintes économiques ou techniques. 
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Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe ECOLOGIC et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la situation.  
 
 

3.4 Garantir les conditions de mise à disposition  
 
La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des ABJ TH collectés séparément définis en Annexe 6.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

• impossibilité d’accéder aux ABJ TH sur le Point de collecte ; 

• dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 

• dégradation des ABJ TH après réception sur la déchèterie 

• quantité d’ABJ TH à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 

• présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 
 

Lorsque ECOLOGIC constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, il en informe 
la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, avec l’aide d’ECOLOGIC, telles que l’amélioration de la formation 
de ses agents ou de ses prestataires, ou l’information des usagers. 
 
La Collectivité informera ECOLOGIC dans les meilleurs délais de la fermeture ou de la restriction d’utilisation d’un ou de ses 
points de collecte en raison de mesures d’ordre sanitaire. 
 
Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit une autre installation gérée par la 
Collectivité. 
 
 

Article 4 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et ECOLOGIC s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition et 
l’enlèvement des ABJ TH collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du prestataire chargé 
de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple).  
 
Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation. En cas d’incidents récurrents et de 
difficultés à trouver un accord entre les deux parties, une rencontre est organisée afin d’examiner les causes de ces 
dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements. 
 
 
 

Article 5 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 
 

• ECOLOGIC veille au respect de la présente convention par ses prestataires ; 

• la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires la 
présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte et 
au réemploi des ABJ TH. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses de la présente convention 
par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action 
d’un tiers agissant pour son compte. 
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Article 6 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION ET DU REEMPLOI  
 
La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’ABJ TH pour réemploi est précisée par la 
Collectivité à ECOLOGIC dans l’Annexe 5. Le nom et les coordonnées de l’acteur du réemploi qui prélève ces équipements sont 
renseignés dans l’Annexe 7. 
 
Pour que le tonnage des équipements prélevés pour réemploi soit comptabilisé; les conditions suivantes sont à remplir : 
 

• l'acteur du réemploi est référencé par ECOLOGIC, 

• les équipements prélevés aux fins de réemploi sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés par l’acteur du réemploi défini à 
l’annexe 7, 

• les équipements réemployés à partir de ces prélèvements sont pesés par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7, 

• les pesées réalisées par l’acteur du réemploi défini en annexe 7 sont communiquées par cet acteur à ECOLOGIC.  

• La Collectivité est informée que les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus déchets d’ABJ 
TH) sont mis à disposition sur le(s) point(s) de collecte de l’acteur du réemploi pour enlèvement par ECOLOGIC.  

• La Collectivité interdit les prélèvements d’ABJ TH pour Réemploi à toute structure qui n’est pas référencée par 
ECOLOGIC.  

 
ECOLOGIC a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur du réemploi à la Collectivité. Il peut en tant que de besoin 
consulter les livres de vente des articles réemployés. L’absence de déchets d’ABJ TH mis à disposition sur le Point de collecte 
après activité de réemploi est justifiée par la Collectivité et renseignée dans l’Annexe 7. 
 
 
 

Article 7 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les ABJ TH collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points de 
collecte. A compter de l’enlèvement par ECOLOGIC (ou par son prestataire), ils sont la propriété d’ECOLOGIC et passent sous 
sa responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions conformes 
avec les principes du développement durable. Le transfert de propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule 
effectuant l’enlèvement des ABJ TH sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
Les ABJ TH présents dans la benne ferraille relève de la responsabilité de la Collectivité. 
 
Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ECOLOGIC. La Collectivité en assure la garde durant 
leur présence sur le Point de collecte. 
 
 

Article 8 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 
ECOLOGIC et la Collectivité prennent les mesures nécessaires afin d’informer les utilisateurs d’ABJ TH : 
 

• de l’obligation de ne pas mélanger les ABJ TH avec les déchets municipaux non triés ; 

• des systèmes de don aux opérateurs de réemploi, de collecte et de reprise d’ABJ TH mis à leur disposition ; 
• de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des d’ABJ TH ; 

• du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des ABJ TH, la réutilisation, la réparation, le recyclage et les 
autres formes de valorisation des déchets d’ABJ TH ; 

• des informations prévues à l'article R541-12-18 du code de l’environnement ; 

• des dispositions mises à la disposition des communes adhérentes s’agissant des ABJ TH détenues par les communes 
sur leurs installations sportives et celles des associations sportives sur leur territoire. 

 
 

Article 9 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la date de signature par les deux parties.   
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Elle prend fin le 31 décembre 2027. 
 
Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la date de signature de la 
présente convention. 
 
 

Article 10 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de modification des conditions de l’agrément d’ECOLOGIC, ces modifications sont notifiées à la Collectivité par courrier 
postal ou électronique, avec accusé de réception. 
 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 
 
Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’ECOLOGIC d’un avenant signé par les deux Parties. 
 
 

Article 11 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 
Dans ce cas, elle restituera à ECOLOGIC les contenants fournis. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC 
en cours à la date de signature de la présente convention. 
 
 

Article 12 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 
 
 
 
Fait à  ......................................................... le……………………………. 
 
 
 
Pour la Collectivité Pour ECOLOGIC 
 Le Président Le Président 
« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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Convention de collecte séparée des 
Articles de Sport et de Loisirs (ASL) 

Version 30/03/2022 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La CC Fier et Usses (74-1439) 
Représenté(e) par MR CARELLI Henri, Président, agissant en application de la délibération du conseil communautaire, (liste des 
collectivités membres en annexe) 
D’une part,  
 
Adresse :  61 Route du Stade  
Code postal : 74330 Ville : SILLINGY 
Téléphone : 0450777074 Télécopie :  
Adresse e-mail : 

 
  

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité » 
 
et 
 
ECOLOGIC, société par actions simplifiée de droit français au capital de 66.000 euros, représentée par Monsieur 
René-Louis Perrier, Président,  
 

Adresse : 15 avenue du Centre   
Code postal : 78280 Ville : Guyancourt 

Téléphone : 01 30 57 79 09 Télécopie : 01 30 57 79 10 
SIRET 487 741 969 00041   

 
Désigné ci-après «  ECOLOGIC» 
 
La Collectivité et ECOLOGIC sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 
 
 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu les articles L541-10-1 (13°) et R543-330 du Code de l'environnement 
Vu les articles R541-104 et R 541-105 du Code de l’Environnement 
Vu les articles R541-111 à 116 du Code de l’Environnement 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 31 janvier 2022 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

 
 

Article 1 :  DEFINITIONS 
 
 
Collecte séparée : Rassemblement et conditionnement des ASL, suivant des règles précisées à l’Annexe 6      de la présente 
convention permettant leur enlèvement et leur traitement dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la sécurité 
des personnes. 
 
ASL : Les articles de sport et de loisirs relevant des articles L541-10-1 (13°) et R543-330 du Code de l'environnement. 
 
Dépôts sauvages : déchets dont la prise en charge est définie aux articles R 541-113 à R 541-115 du Code de l’Environnement  
 
Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L541-10 du Code de 
l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, des ASL 
collectés séparément. 
 
Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs ASL. 
 
Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition d’ECOLOGIC pour enlèvement, les ASL qu’elle a collectés séparément.  
 
Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-330 du Code de l’Environnement. 
 
Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas devenus des déchets sont utilisés 
de nouveau. 
 
Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau. 
 
Structure d’Economie Sociale et Solidaire (ESS) :  structure juridique qui respecte un mode d'entreprendre et de 
développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine, auquel adhèrent des personnes morales de droit 
privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : un but autre que le seul partage des bénéfices, une gouvernance 
démocratique, une lucrativité limitée1. 
 
TERRITEO :  plateforme administrative des principales filières à Responsabilité Elargie des Producteurs à destination des 
collectivités territoriales. TERRITEO est un outil conçu dans le contexte de la loi NOTRe pour simplifier le suivi administratif des 
territoires vis-à-vis des différents éco-organismes. Cette plateforme ne se substitue pas à la relation opérationnelle directe entre 
les collectivités et chaque éco-organisme 
 
Zone de réemploi permanente :  Elle se définit comme étant un espace identifié, abrité, fermé ou surveillé et différencié de la 
zone de dépôts des ASL . Cette zone doit être accessible aux usagers sous contrôle du gardien, uniquement pour  le dépôt et 
disposer d’une signalétique appropriée. L’espace est partagé entre les divers flux de déchets qui sont récupérés par la structure 
de l’ESS référencée. 
 

Zone de réemploi éphémère : elle se définit de manière identique à la zone de réemploi permanente  bien qu’elle doive respecter 

un calendrier de jour de dépôts pour l’usagers et d’enlèvement par la structure de l’ESS référencée. 

 

 
1 Loi du 31 juillet 2014 définissant les structures de l’ESS. 
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Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre ECOLOGIC et la Collectivité 
qui développe un dispositif de Collecte séparée des ASL. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre ECOLOGIC et la Collectivité pour la mise en œuvre des 
obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à ECOLOGIC, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, 
(i) à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des ASL assurée par la Collectivité, (ii) à la compensation 
financière des coûts de Collecte des ASL collectés dans les zones dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, par 
ECOLOGIC, des ASL ainsi collectés, (iv) à la participation financière au coût de gestion des dépôts sauvages, (v) à la participation 
aux actions d’information des utilisateurs d'ASL. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS D’ECOLOGIC VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans le cadre de la présente convention, ECOLOGIC assure les obligations suivantes : 
 

3.1 Gestion contractuelle,  
 
ECOLOGIC assure  la gestion contractuelle vis-à-vis de la Collectivité, notamment : 
 

● L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 
● Le suivi et la compilation des tonnages d’ASL enlevés auprès des Points de collecte ; 
● La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 

compensations financières au titre de la communication pour les ASL ; 
● L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 
● La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 

 
 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 
  
Toute demande de contractualisation avec la filière ASL doit être effectuée par la Collectivité directement sur la plateforme 
TERRITEO. Pour ce faire, la Collectivité doit être enregistrée sur la plateforme TERRITEO et avoir renseigné toutes les 
informations administratives permettant son identification (données administratives), son périmètre contractuel (liste des 
communes que la Collectivité souhaite rattacher à sa convention) ainsi que toutes les informations relatives à son ou ses Points 
de collecte qu’elle attache à sa convention. ECOLOGIC est directement informé de cette demande de contractualisation.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement par mail à 
ECOLOGIC les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus. 
 
ECOLOGIC enregistre alors les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La 
liste de ces éléments d’identification figure en Annexes 1 et 5. ECOLOGIC transmet la convention et ses annexes préremplies à 
la Collectivité pour signature. La Collectivité peut choisir entre deux modalités de signature : 

- Soit une signature électronique conforme à la réglementation en vigueur (à privilégier) ; 

- Soit une signature manuelle.  

La Collectivité a la possibilité de modifier le mode de signature des annexes modificatives pendant toute la durée de la présente 
convention. 
Pendant la durée de la présente convention, si la Collectivité souhaite modifier des éléments contractuels (périmètre contractuel, 
point de collecte, données administratives notamment), la Collectivité doit effectuer ces modifications dans la plateforme 
TERRITEO. ECOLOGIC est alors informé de cette demande de modification de la convention.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement à ECOLOGIC 
les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus. 
ECOLOGIC enregistre les modifications des caractéristiques du (des) Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, 
fermeture d’un Point par exemple). ECOLOGIC génère alors les annexes modificatives et les transmet à la Collectivité pour 
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signature afin d’entériner les modifications contractuelles. Après réception des annexes modificatives signées par la Collectivité, 
ECOLOGIC envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité précisant la date de prise d’effet des modifications.  
 
Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 
à ECOLOGIC au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception (Annexes 1 et 4 modificatives en tant que 
de besoin).  
 
 
L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 
 
Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 
la Collectivité. 
 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
ECOLOGIC établit un état annuel des quantités enlevées (ci-après « Etat Annuel d’Activité » ou « EAA ») sur le ou les Points de 
collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité, au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin de 
l’année écoulée. 
 
Les données fournies par ECOLOGIC permettent, après accord de la Collectivité, à ECOLOGIC de calculer le montant des 
compensations allouées à la Collectivité pour l’année précédente. 
 
 
Chaque année, au cours du 1er semestre, ECOLOGIC adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant notamment les 
tonnages d’ASL enlevés sur le ou les Points de collecte au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils ont 
été traités, afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 
 
 

3.2 Versement des compensations financières  
 
3.2.1 En fonction des données relatives aux quantités d’ASL enlevées sur les Points de collecte listés en Annexe 5 et sur la base 
du barème annexé à son arrêté d’agrément, ECOLOGIC procède d’une part, au calcul des compensations financières définies 
au dit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la procédure décrite au 
3.2.3 - à la Collectivité des sommes correspondantes . 
 
3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base annuelle. 
 
3.2.2.1 En ce qui concerne les compensations financières au titre des tonnages collectés de déchets d’ASL et du prélèvement 
pour réemploi d’ASL : 
 

● La compensation est calculée, en fonction des relevés de tonnages enlevés ou prélevés pour réemploi sur chaque Point 
de collecte par application du barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 

 
 
3.2.2.2. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les ASL : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC et sur présentation des éléments 
justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à ECOLOGIC selon le format de l’Annexe 3. 
 
 
3.2.2.3. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la mise en place d’une zone ASL ou d’une zone Réemploi : 
 
La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 
3.2.2.4. En ce qui concerne les compensations financières au titre des ASL restant dans la benne ferraille : 
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La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC, sur la base de la part d’ASL présents 
dans les bennes ferrailles issue des caractérisations annuelles menées par ECOLOGIC. 
 
3.2.3. Sauf désaccord sur l’EAA, l’État Annuel des Versements (EAV) calculé par ECOLOGIC (enlèvement, réemploi, 
communication, zone ASL et zone réemploi, ASL dans la benne ferraille) au titre d’une année donnée, est adressé à la Collectivité, 
au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de l’EAA correspondant.  
 
La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, laquelle émet un avis de paiement et l’adresse à 
ECOLOGIC.  
 
Le versement des compensations est opéré par ECOLOGIC dans les meilleurs délais à compter de la réception de l’avis de 
paiement émis par la Trésorerie, à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par ECOLOGIC. 
 
 

3.3 Continuité du service et respect des conditions d’enlèvement  
3. 3.1. Principe de qualité du service 

La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 
 

● fourniture gratuite par ECOLOGIC des contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants pour équiper les Points 
de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent par ailleurs répondre aux exigences et aux 
normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel de déchèteries amené à les manipuler ; 

● Mise à disposition sans frais d’équipements de protection individuels adaptés à la collecte séparée des ASL sur 
demande de la Collectivité, au maximum une fois par an et par déchèterie ; 

● Enlèvement des ASL collectés sur une base hebdomadaire, ajustable selon les volumes pour enlèvement déclarés dans 
l’extranet d’ECOLOGIC par la Collectivité sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de 
Collecte séparée et d’enlèvement de ASL définis à l’Annexe 6 ; 

● Définition d’un contact opérationnel chez ECOLOGIC avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions d’enlèvement 
(compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 

● Communication des informations concernant la destination et le traitement des ASL enlevés ; 
● Proposition d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte séparée des ASL pour le 

compte de la Collectivité ; 
 

3.3.2 Autres modalités de Collecte 
ECOLOGIC peut organiser à la demande de la Collectivité, des enlèvements occasionnels dans d’autres lieux de Collecte 
Séparée, comme par exemple les clubs de sport ou les centres de loisir. 

 
3.3.3 Collectes de proximité 

 
Conformément à l’article 3.4 du cahier des charges de l’agrément des éco-organismes de la filière ASL, ECOLOGIC peut 
organiser, en lien avec la Collectivité et les opérateurs de l’économie sociale et solidaire, des opérations de collecte de proximité 
ponctuelles par apport volontaire. 
 
 

Article 4 :   ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE ECOLOGIC 
 
Pour l’application de la présente convention, la Collectivité s’engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 
de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 
 
La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des ASL. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 
 
Lorsque la Collectivité souhaite apporter des modifications       : 
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● relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population 
(Annexe 1 modificative si nécessaire). 

● susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des ASL, notamment les évolutions concernant les éléments 
figurant en Annexe 5. 
 

Elle recourt à la demande de modification de contrat prévue sur la plateforme TERRITEO, ou si elle n’est pas inscrite sur la 
plateforme TERRITEO, en envoyant les informations ci-dessus à ECOLOGIC. 
 
ECOLOGIC est informé de cette (ces) demande(s) et transmet, pour signature, à la Collectivité la (les) annexes modificatives 
mises à jour en respect des évolutions demandées par la Collectivité.  
 
La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les ASL qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités territoriales. 
 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 

 
La Collectivité informe ECOLOGIC des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des ASL, sous réserve 
de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre et 
l’emplacement des Points de collecte. A cette fin, elle complète et adresse à ECOLOGIC le formulaire d’enregistrement figurant 
en Annexe 5. Elle informe ECOLOGIC des modifications concernant les Points de collecte. 
 
La Collectivité fournit à ECOLOGIC les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements : contact, modalité 
de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  
 

4.2 Mettre à disposition les ASL collectés séparément par la Collectivité 

 
La Collectivité met à la disposition d’ECOLOGIC les ASL qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour réutilisation), 
dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 
 

● La mise à disposition sur sa zone ASL  
● La remise de l’intégralité des tonnages d’ASL déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les tonnes d’ASL déposés 

en zone réemploi ou des ASL métalliques déposés en benne ferraille) ; 
● L’utilisation des contenants mis à disposition ; 
● Le respect des quantités minimales d’enlèvement ; 
● L’accessibilité du site et horaires d’accès ; 
● Le respect des consignes de tri des ASL fournies en Annexe 6. 

 
La Collectivité veille à maintenir les ASL dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur le ou 
les Points de collecte, sauf ceux effectués pour préparation au réemploi des ASL, dans les conditions prévues à l’article 8. 
 
La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par ECOLOGIC à la présentation sur le ou les Points de 
collecte des ASL collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses agents et ses 
prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe ECOLOGIC en cas de 
dysfonctionnement. 
 
La Collectivité reconnaît être informée et accepter qu’ECOLOGIC puisse refuser d’enlever des contenants d’ASL remplis d’ASL 
en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des ASL présentant à 
la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de protection individuelle 
conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier cas, ECOLOGIC assiste 
la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. ECOLOGIC apporte son aide afin d’éviter 
la multiplication des refus d’enlèvement. 
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La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée d’ASL de la présence sur les Points de 
collecte de contenants mis à disposition par ECOLOGIC.  
 
La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par ECOLOGIC, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 
 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement d’ASL 

La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 
de collecte, dans la limite des contraintes économiques ou techniques. 
 
Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe ECOLOGIC et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la situation.  
 

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  

La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des ASL collectés séparément définis en Annexe 6.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

● impossibilité d’accéder aux ASL sur le Point de collecte ; 
● dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 
● dégradation des ASL après réception sur la déchèterie 
● quantité d’ASL à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 
● présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 

 

Lorsque ECOLOGIC constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, il en informe 
la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, avec l’aide d’ECOLOGIC, telles que l’amélioration de la formation 
de ses agents ou de ses prestataires, ou l’information des usagers. 
 
La Collectivité informera ECOLOGIC dans les meilleurs délais de la fermeture ou de la restriction d’utilisation d’un ou de ses 
points de collecte en raison de mesures d’ordre sanitaire. 
 
Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit une autre installation gérée par la 
Collectivité. 
 
 

Article 5 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et ECOLOGIC s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition et 
l’enlèvement des ASL collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du prestataire chargé de 
l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple).  
 
Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation. En cas d’incidents récurrents et de 
difficultés à trouver un accord entre les deux parties, une rencontre est organisée afin d’examiner les causes de ces 
dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements. 
 
 

Article 6 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 
 

● ECOLOGIC veille au respect de la présente convention par ses prestataires ; 
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● la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires la 
présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte et 
au réemploi des ASL. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses de la présente convention 
par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action 
d’un tiers agissant pour son compte. 
 
 

Article 7 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION ET DU REEMPLOI  
 
La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’ASL pour réemploi est précisée par la 
Collectivité à ECOLOGIC dans l’Annexe 7. Le nom et les coordonnées de l’acteur du réemploi qui prélève ces équipements sont 
renseignés dans l’Annexe 7. 
 
Pour que le tonnage des équipements prélevés pour réemploi soit comptabilisé au titre des compensations visées à l’article 3.2 
de la présente convention et versées à la Collectivité ; les conditions suivantes sont à remplir : 
 

● l'acteur du réemploi est référencé par ECOLOGIC, 
● les équipements prélevés aux fins de réemploi sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés par l’acteur du réemploi défini à 

l’annexe 7, 
● les équipements réemployés à partir de ces prélèvements sont pesés par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7, 
● les pesées réalisées par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7 sont communiquées par cet acteur à ECOLOGIC 
● La Collectivité est informée que les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus déchets d’ASL) 

sont mis à disposition sur le(s) point(s) de collecte de l’acteur du réemploi pour enlèvement par ECOLOGIC.      
● La Collectivité interdit les prélèvements d’ASL pour Réemploi à toute structure qui n’est pas référencée par ECOLOGIC.  

 
Ces ASL mis à disposition et prélevés font l’objet de versement de compensations financières sur la base du barème annexé à 
l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 
 
ECOLOGIC a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur du réemploi à la Collectivité. Il peut en tant que de besoin 
consulter les livres de vente des articles réemployés. L’absence de déchets d’ASL mis à disposition sur le Point de collecte après 
activité de réemploi est justifiée par la Collectivité et renseignée dans l’Annexe 7. 
 
 

Article 8 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les ASL collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points de collecte. 
A compter de l’enlèvement par ECOLOGIC (ou par son prestataire), ils sont la propriété d’ECOLOGIC et passent sous sa 
responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions conformes avec 
les principes du développement durable. Le transfert de propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule 
effectuant l’enlèvement des ASL sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
Les ASL présents dans la benne ferraille relèvent de la responsabilité de la Collectivité. 
 
Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ECOLOGIC. La Collectivité en assure la garde durant 
leur présence sur le Point de collecte. 
 

 
Article 9 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 

 
ECOLOGIC et la Collectivité prennent les mesures nécessaires afin d’informer les utilisateurs d’ASL : 

 
● de l’obligation de ne pas mélanger les ASL avec les déchets municipaux non triés ; 
● des systèmes de don aux opérateurs de réemploi, de collecte et de reprise d’ASL mis à leur disposition ; 
● de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des ASL ; 
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● du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des ASL, la réutilisation, la réparation, le recyclage et les autres 
formes de valorisation des déchets d’ASL ; 

● des informations prévues à l'article R541-12-18 du code de l’environnement ; 
● des dispositions mises à la disposition des communes adhérentes s’agissant des ASL détenues par les communes sur 

leurs installations sportives et celles des associations sportives sur leur territoire. 
 
 

Article 10 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la date de signature par les deux parties.   
 
Elle prend fin le 31 décembre 2027. 
 
Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la date de signature de la 
présente convention. 
 
 

Article 11 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de modification des conditions de l’agrément d’ECOLOGIC, ces modifications sont notifiées à la Collectivité par courrier 
postal ou électronique, avec accusé de réception. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 
 
Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’ECOLOGIC d’un avenant signé par les deux Parties. 
 
 

Article 12 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 
Dans ce cas, elle restituera à ECOLOGIC les contenants fournis. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC 
en cours à la date de signature de la présente convention. 
 
 

Article 13 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 
 
 
 
Fait à  le……………………………. 
 
 
 
Pour la Collectivité  Pour ECOLOGIC 
Le Président  Le Président 
« Lu et approuvé » et signature       « Lu et approuvé » et signature  
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ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 

o LISTE DES ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Eléments d’identification et de qualification de la Collectivité 
Annexe 2 : Contacts au sein d’ECOLOGIC 
Annexe 3 : Barème de soutien  
Annexe 4 : Liste des Points de collecte 
Annexe 5 : Organisation des enlèvements 
Annexe 6 : Dispositions relatives à l’enlèvement des ASL 
Annexe 7 : Prélèvements par un acteur de réutilisation 
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